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Chambre des Représentants, 
-~.;. 

Projet de lol 
portant modification aux lois sur les droits d'enregistrement, de timbre, de greffe. 

d'hypothèque, de succession, ainsi qu'au régime des péages des voies navi 
gables administrées par l'État. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le projet de loi soumis ù YŒ délibèrntions reprend, en les amendant cl en les 
complétant , les (H'Oposilions contenues dans les six premiers titres du prnjet 
dópost'.· ù la Chnmhre le~;; juin l!)':H, 11" WiO, el dans le projet déposé Ic 1;--; jan- 
vier I t)2'~, 11° 8;'). • 

TITHE PlŒ:\IŒH. 

Drolt!i de tiu1b1•e t•t t:n:es as!lilnilées :u■ •hu,bre. 

Le litre premier <ln projet tend ù relever le taux de la plupart rtcs droits lie 
timbre ; :t néer un 1·égime p:.ufoiteme111 ordonné pour toutes les obligntion« ile 
sommes sous t[!Wlque Iorme qu'elles se présentcnt ; ù unifier les dispositions qui 
sanctionnent les infraclions it la loi; ù mettre un Lenne it certaines pratiques 1p1i 
se sont implantées el dont le bul est tl't•nc1·ret· la perception du limit propn1· 
t ionuel s111· les dfols de couuucrre ; ù atteindre les opérations de report ainsi que 
lt'S opt•rations de cliang·e; ù 1tt1HI: lier. dans Ic sens souvent précon isé pttr les int{·- 
1·essè-,, la pt>1Teption du droit de timbre sur les litres l'lmngers; it r·rapper d'un 
droi l de li mhre lixc di n'rs t'.·eri b des! inés ù faire lil re qui s' échangent fréqur-m 
men l dans la pratique de:-: a!foi1:es; en ce qui concerne la taxe de transmission. ù 
en simplifier la pc1·ceplinn selon le,; vœux du contribuable et it consacrer pa1· la loi 
certaines iuterprétatious admises dans la pratique; it soumettre à u11 traitement 
fîscal analogtw les prestations du ruarehand et celles de l'entrepreneur d'ouvrages, 
matériels ou i11tclled11els; enfin. en cc qui concerne la taxe de Iuxe, ü en étrrnh·c 
l'application ù des objets t}'ti n'y étaient pas assujettis jusqu'à présent. 
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Le taux du (h·oit dt\ timbre (lp dimension n'est pins en rapport avec la diminu 
tion rlu pouvoir d':whal l[p notre 11101111aie. Ainsi, le pnpier timbré Ic pins couunu- 
11{·11H!11l e111pl11~·{•, la dt•111i-fouille <le petit pnpier , qui coutait avant l:1 gncr1·c 
;;O c·tintiuws, se pail' :wl 11dle1nc11I i;; centimes, soit tic L'"> ü 20 centimes-or. 
Nous vous pl'l)poso11s ù I'urticle premier de porter cel impôt. au quintuple des 
taux en vignctll' en l!) 1 /4.. 

. . 
Le premier :1litt{·a de l'article 2 n'est que Ic eorrollaire de la disposition qui 

fait l'objet de lurt.ie le prcmicr , Le second alinéa tend il assurer Ic rendement du 
droit de timbre de dimension en limitnnt le nombre de syllabes que pent contenir 
une lig-ne tl' éeri turc. 

• 
L'article 3 rólablit l'exemption du droit de timbre - abrogée par l'article 27, 

lil tem a de la loi du 28 aout W2 I - e11 faveur des déclnratious de succession 
cl de 11111latio11 p:tl' tlt'.'l't'.s ainsi tlne de certaines pièces relatives ù ces décla 
rations, Désormais. n's derniers documents se feront sur des formula ires non 
timbrés que fournira l'administration. ainsi tpie cela se pratique en matière 
d'impôts sm· les revenus (voyez article Ui,> du projet). 

. " 
L'article '~ prévoit CIi son paragruphe l" •. une extension de l'immunité accordée 

aux petits pensionnés pom· les pièces nécessaires an paiement de leur pension : 
et, en son paragraphe '2, il consacre légalement une exonération d'impôt admise 
dans la pratique. 

* 
Jij.. _, 

L'article ;i ptopose, corrèintivement an relèvement des droits, une augmenta 
tion des amendes qui sanctionnent les infractions ù l'emploi tin timbre de dimen 
sion el du timbre fixe des warrants. 

.. . 
Aux termes de l'nrtielc liG de la loi du 2~ mars :1891 « est considéré comme 

écrit sur papier 11011 timbré, l'acte bit ou expédiè it l.1 suite d'un autre sur la 
même feuille de 1wpi T timbré n. 

Toutefois, le mème a.tîde l'ait fléchir cette 1·1\;·le au profit de certains actes 
qu'il est de cout urne ,J'frrire i, la suite les uns des autres. 

L'article !î du projet tend a compléter l'ènumèration de ces actes en visant un 
cas qui se présente assez fréquemment dans la pratique. 

L'article i a pom objet un léger' relèvement de la taxe d'abonnement sur les 
polices d'assurance, 

. . 
l' ne pratique s'est implantée dans le monde des affaires (IUÎ consiste ù tendre 
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paynhlos ,'t l'Nrnngp1• lrs t•ffcls ile couuuerco li1·t'•s sui· des firmes brlg·cs. Oc ceue 
fa1:ot1, ePs cm•ts él'ltappcul nu droit dP timbre proport innnel et ils ne sont soumis 
qu'au sim pl<' drnil lîxc de 2,ï l't'nlirncs. 

li importe tie meure 1111 frein it ce p1·oct'~dt\ qui fait perdre au 'l'résor ties 
souuues impo1·lanll•s. Tl'! esl IP hul de l'urtiele 8. Ilésormais , Ic 1·(•g·imP fiscal tfos 
elfots de commerce payables ù l'él1·:t14{l'l' scrn Ic lll!l1tw ![tW celui dt•s dl'Pls de 
commerce pay:11,lcs en lklg-iquc. 

Les articles H et 10 d11 pl'ojet édictent un relèvement du droit, le premier en ce 
qui concerne les billets a11 porteur. le second en mntière tie droit de timbre de 
quittance. Le taux tie co dernier- tll'Oil scl'ail doublé, saur toutefois en cc qui con 
cerne les !ptil(:111ees d'un moulant dt• If)() francs el au-dessous. Il est entendu tp1e 
les quittances de sommes in!'(•rit'lll'(•s ù IO francs contiuucraicnt il t•lt·c exl'mptcs 
du droit. 

Pal' une laveur tout execptionnolle, le taux du droit ile t imhre npplicnblc aux 
actions el obligations de sociètés hclgl's est, jusqu'à ~ec jour. rest{: an chiffre fixé 
pa1· une loi du 21 mars I füW. li 11\ a rien d'cxcessi f tie IP porter au rlou bie, 
comme Ic font les articles 11 et 12 du projet. 

L'article li~ éterul aux obligations non nég·ociablcs Ic t,wit' fixé par l'article 8 
de la loi du 21~ octobre 1H 1H pour les effets négociables on de commerce et réta 
blit ainsi entre les uns el les autres une communauté de régime qui avait existé 
sous l'empire du Code du Timbre tlu 2;. mars 18!)1. 

* 
Les amendes édictées pom contravention ù la loi sur Ic timbre. en cc qui 

concerne les obligations non rn'goeiable.--. les effets de commerce, les actions et 
obligations sont, sons la législation actuelle, proportiounées an montant iles 
sommes qui servent de base it l'unpót , A Ia dcmamle de h1 Commission des 
Finances, l'article li du projet fixe ces amendes :t une quotité égale ù vingt fois 
Ic droit éludé, avec minimum de 100 francs. En outre, les deuxième et troisième 
alinéas dn mème article mettent en hal'111011ie les sanctions prévues eu eus d'iufrnc 
tion it la loi, en ce qui concerne les effets ile eo111111e1·ce d'une part, les obligations 
non négociables d'autre part. 

D'après la lègislat ion actuelle, les prêts consent is sons la simple signature de 
l'emprunteur 011 avec la garantie d'une caution sont nssujettis it un droi! de 
timbre proportionnel, tandis que les prèts qui sont garantis pa1· un gage ou un 
nantissement ne sont frappés que du droit de timbre de dimension. Il y a lit une 
véritable anomalie qui s'est créée sous l'influence de cette cireonstance que le 
prèt sm nantissement a le carnctère d'une convention synallagmatique il raison 
des obligations réciproques qu'i! engendre, savoir de Ia part de l'emprunteur. 
l'obligation de rernhourser la somme prêtée et <le la part du créancier, l'obliga 
tion ile restituer Ie 1r1ge. 
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L'urtiele -lfi du projet luit dispnraürc celle anomalie. 
li va de soi <pw le tlroil de timbre de i\O contimos pal' ;\(l() francs dont sc1·011t 

llt'•sornrnis passibft,s les p1•t}ts sur uantisscmeut frappe l'npératinn et 11011 chacun 
des doubles de l'écrit qui est llrnss(• pom faire prcnve du cont.rnt. 

C'est pourquoi l'article 17 dispose que la perrnption du lh-oil proportionnel 
exclut I' exiglbilit« de tout droit de timbro s111· Ic double de la conventiun. ll sera 
d'nilleurs loisible au Gouvcmement. usant des pouvoirs cpte lui donne la loi tlu 
lO aout H>2H, de prescrire pont· le paiement de ('C droit l'usage exclusif du 
timbre adhésif et de rùglei· l'emploi de cc timbre pa1· I'np position d'une moitié 
sur chacun des doubles du contrnt. 

l•:11 abaissant ù 2;; centimes pm· l ,000 Irnnes le taux du droit applicable aux 
pn-.ls sur nantissement. consentis par les bunquiers et qui sont faits pom· 20 jours 
au maximum. l'mt.iele 18 du projet tient compte de cc <pic cest sous cette l'orme 
que se p1·atiq1w le report .la ns eertnins établ isscmcnts flnauciers. On Ic verra pins 
loin, cette disposition s'uupose dans le cadre de la législaLïo11 proposée ponl' le 
1·cport en g,:'.•néral. 

Si. pa1· dérogation it l'article 20-H du Colle civil, la premc du gage commercial 
peut être faite pa1· Lons 1110)1cns, sur le terrain de la pratique, il est de règle de 
dresser un écrit. La prescripliun contenue an troisième alinéa de l'article -W 
ne créera donc aucune obligation nouvelle pour les intéressés et elle aura le mérite 
d'empècher la naissance (le lont procédé tendant il foire échec it la loi. Il est 
entendu d'ailleurs lptc l 'ùcr·it dont la rédaction est imposée ne doit pas nécessai 
rement ètre un acte en Iorme, mais peut èlre un document quelconque consta 
tant l'opération. 

Le pr·N d'une somme déterminée, remboursable dans un délai fixé et produc 
tin• d'un iutérèt ù un taux convenu, est la forme la plus simple tics avances de 
fonds. 
"ais ù côté de cette forme élémentaire du crédit. il en existe une autre, infini 

ruent plus souple, se prètant admirablement aux besoins du commerce ou de l'in 
dustrie : c'est l'ouverture de crédit et. plus g(~néralemcnt, l'ouverture en banque 
de tous comptes qui se trnduisent par des découverts. Ces comptes comportent des 
mouvements alternatifs de clé bit et de crédit, de sorties et d'entrées de-capitaux. 
Alors que dans le prèt, l'avance de fonds se produit it l'état d'opération isolée, 
d'opération une fois fuite. conclue dans un but unique; dans les comptes en 
banque. an contraire, elle se 1lt·truil cl se renouvelle constamment. 

Frapper cette succession d'avance du droit ordinaire de -l franc pat· 1000 francs, 
établi pnur les obligations dt: sommes, eùt étù excessif. Les laisser en dehors du 
champ d'emprise du drou proportionnel, serait établir une inégalit() choquante 
entre les diverses formes tie crédit en banque et négligct· celle de ces formes qui 
élargit le mieux les moyens d'action et la puissance tic production de 
l' cm prunteur. 

Par le jeu d'une taxe pfrio,füp1e rle 2;> centimes par 1,000 francs, perç11c sur 
Ic relevé trimestriel du compte et calculée sur le découvert 1nosen résultant des 
opérations traitées an cours du trimestre, l'article li du projet fait du droit de 
timbre s111· les avances en compte un impôt parfaitement modelé aux fluctuations 
incessantes du compte. 
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],e (louvcrnouteru s'est particulièrement auuché :t trouver une Iormule simple 

qui [H't·11wltrnil ù la l'ois de déterminer aisèment le découvert _moyen et de 
l'uuposcr en louetiou tant de son iruportaucc que <lu temps pendant IC([Ucl il a 
été maintenu. 

Ce résultat est alicinl en prenant po111· base la somme dont le compte est tléoil(~ 
ü titre d'intérèt« lors de chaque cloturo trimestrielle. Celte somme est constituèe 
pat· la balance d(•bit1·icc euu-e les intérèls produits en Iaveur du banquier par les 
postes déhileu1·s et ceux tpie rapportent les postes créditeurs en Iavcur du client. 
füle est capitulisèe au taux stipulé pour les intérêts débiteurs. Le problème 
consiste (loue ù rechercher Ic cupitul qui, au taux e0ll\'C1H1 et pour une période tic 
trois mois, aurait produit une souuue d'intèrèts égale ü celle dont Ic dient est 
débite. 

Si, par hypothèse, Ic solde débiteur d'intérêts est de ;m francs et le Laux 
de 7 l-'· r., le découvert moyen est , pat· application de la formule courante de la 

. l . 100 X :1GO x tif> ·> . .,.0 ) 1. I l ()( ) t· reg le , c trois, __ . "" = ,-,;z. l runes cl a taxe < c lt,, ll runes 

ù fr, 0.2;i p. m. = l franc. 
Si l'on analyse celte équurion , on constate que le dècouvcrt est représente 

pat· '1-00 fois Ic quotient de la division de l'intérét par Ic taux. En cüet , ces deux 
derniers élèurents constituent les seules données variables de la fortnnle. Celle-ei, 

l 00 x i~no x fi(i _ 
primitivement représentée par ..,. . peut donc se décomposer en 

. 'X !,O 
t 00 x 8fü) fil, :iH 
----.,)·)· -- X-::-. c'csr-à-dire 400 X-;::.·-. Or, la taxe étant lie fr. 0.25 p. m., , l 1 , 

. l I l ·1 .I 1 0 ) ;-;1, soit--,--{_ ) tut écouvcrt. son montant est le--) 1 c -'i l X -- 
!t-,0 )l · -1-,00( 7 

1 ;;(, 
soir-e- tic -- . 

10 i 
En d'autres mols el d'une fo1;on générale. I'unpôt nouveau peut ètre calculé 

d'une foton abd•g·fr, t'll divisant le solde débiteur des intérèts par le taux décuplé. 
Dans Ic eas posé, la taxe est donc tie .1G : iO = 80 centimes. chiflre qui doit 

ètre arrondi au multiple superieur tie 25 centimes, puisque Ic droit se liquide tlc· 
l ,000 en l ,000 francs et (1u'il 11c peul, d'ailleurs. être inférieur an nummum 
d'un franc. 

Celte formule e xtrèmement simple sera survie tians tous les ras, 11uc le 
taux des inlt'.-1·t'·ts soit !t· mème pour les postes débiteurs et les postes créditeurs 
011 qu'au cont raire des intérèts différents aient (•lé stipulés. 

A cùlé des avantages 11u'il présente pom· la détermination arithmétique de la 
taxe. le systètue dimposition proposé a le mérite tie n'atteindre que les comptes 
qui rt'•pornlent ù l'idee d'une ouverture de nêdit. Seuls ces comptes, en effet, 
présentent un solde lli·hitcur d'iutéréts, En princi1►c, les comptes courants de 
d(·pùt, :.;'il-; viennent ù accuser un découvert passager ou accidentel. ne seront 
pas frappt'·s rlu droit de~;-; cent imes pour 1,000 francs, puisque gé1i(mtlemcnt ce 
dfrouvcrt ne fera pas que Ia balance trimest,:ielle des iulérèts se-solde par un débit. 

Pat· cela qu'il a it sa hase le montant des iuterèts dont Ic dient est débité, le 
morle tic liquidation adopté a le g-rand mérite d'imposer les découverts fig·urant 
,lans les véritables comptes d'avances, en proportion tt la fois de leur importance 
el de leur durée. Les remises qui seraient faites à la veille de la clôture trimes- 
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uiellc du compte, ne pouvant c11gc-1l(ll'ct· des inl(•1·1•ls <pte pottt' la périorle restant 
it courir avnnl la clôture. n<' sauraient. de leut· cùl1\ faim dispuruitre la mntièrn 
imposable rés ultuut <fos dócouvcrls antérieurs, étnnt donné <pte si ruème pat· ces 
reruiscs Ic eo111ple devieu! crérlitour, il accusera néaumuins un solde débiteur 
d'i11t<'.•n·ls. 

Du moment q1w 1·e dr mir-r élément se rencontre, il y a toujours lieu ù la pc1· 
ceplinn ile la taxe, quelle que soit la mnuière dont les uvances ont été rénlisécs-c 
remise d'pspi·c<'S, virerueul, truuslort., dis position, paiouient , etc. - et quel que 
soit Ic earal'li't'r d11 crédi l ouvert - e1ùlit de cuisse, crédit en compte courant, 
crédit d'escompte, crérlit documentaire, crédit d'acceptation. etc. 

Si étendu qu'il soit, le p1·inci1ie de l'imposition ne pouvait cependant s'appli 
q11c1· aux relations de 1·ou1pLcs qui s'éluhlisscnt de banque ù bunque , Celles-ci, en 
effet, ù raison mème du ('al'al'lt'l'C des opéralious bancaires. sont amenées chaque 
jo111· à des 1·i•g·IL•n1euls entre et les p:w crédit et pa1· débit, et si ces opérations se 
traduisent p~w des découverts rie l'une envers l'autre, c'est lit simplement Ic signe 
extérieur des découverts <[ltC 1~1 première a ello-mème consentis à ses clients. La 
taxe sera perçue sui· les comptes <le ceux-ci : elle ne doit pas l'ètre une seconde 
fois dans les l'~tpporh eut l'e b:.1t11( ues. 

Les bullet ins ile souscri pt ion f I tlcs li lres tl'aet ions ou tl' obligations sont assu 
jettis au droit de timbre de dime nsiou en vertu de l'article H, 2fi", tic la loi du 
2;> murs 1801. 

En fait, ces éCl'ils 1w sont jmuais d1·esst'·s sur timbre. La violation générale et 
systématique tie la loi est due en gfän(le partie au fait l[lll', jusqu'en ces derniers 
temps, il y a eu une dilfieu lté [HfllÏ<[UC résultnnt de re <(llC les intéressés n'avaient 
pas la faculté de laire usag-e d'un timbro mobile. 

Maintenanl c1ue cette faculté leur est donnée, le Convemcment entend que la 
loi soit respectée sm ce point. ~lais, ,·u le relèvement du droit de timbre de 
dimension proposé ù l'art ide premier du projet 1p1i portera Ic moindre taux à la 
sómme de '2 fr. ;-iO, le Gouven1e1nenl estime qu'il y a lieu de réduire ù la somme 
fixe d'un franc le taux: du droit (lu timbre dù sur les écrits qui nous occupent. 

Les souseriptions devant èt re faites en double an vu-u de l'art ide i~2 des lois 
coordonnées sm les sociétés eommetciales , chaq ue double est évidemment pas 
sible de ce droit. Quant aux bulletins (le souscription qui sont remplis il l'étran 
ge1·, ils doivent •\t1·c timbrés &s leur entrée en Belgique. 

En vue de fuvoriser les souscrj ptions aux titres de la dette publique belge en 
général, le dernier alinéa de I'urticlc I!) prévoit l'exemption du droit <le timbre 
au profil des bulletins de sousrripliou it ces titres. 

Etant donnée I'imporlnnre tics <·apil::wx que les comptes en banques mettent 
en jeu, il a semblé quil n'y ~n·,1it 1·ie11 rl'cxcessif à taxer ù un franc les extraits 
de compte qu'envoient les banquiers ù leurs clients. 

C'est l'objet des articles 21 ù 2~~ du projet. Ce dernier article exempte de la 
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taxe les extraits rle compte visés ù l'article 18, qui sont soumis à un droit 
proportionnel. 

,. . 
Le Couvoruemcnt estime qne l'on peul, sans inconvénient, po1·te1· au double 

Ie droit de Li111b1·e fixe de 10 centimes qui a .:~té e1·éù pal' l'arucle ~n. tie la loi du 
28 août IH21. Ile plus, certaines exemptions de ce droit de timbre lixe sont 
ditlicilcmeut •justifïa hies et ne font 11 uc compliquer la pe1·ce pl ion de l'impôt. 11 
y a donc lieu de les ubrogcr. Tel est le hut de l'article ~1: d11 projet. En vertu 
de cel article, seront soumis au droit de 20 cent imes notauuueut les récépissés 
d'uctions ou d'obllgntions dépnséos tians une banque en vue d'nssistcr ù une 
assemblée g(~né1·alc, ainsi que les dócltal'ges qui sont données lors de ln restitu 
tion de ces titres aux déposants, Cnn-élutivemcut. il a semblé qu'il y avait lieu 
de mettre sm le même pied les récépissés et les !léchal'gt's des dits titres, lors 
que ceux-ci sont déposés au sil~ge social de la compagnie intéressée. C'est le hut 
de l'article 20 du projet. 
li se rédige journellement divers écrits de la nature de ceux dont s'occupe l'ar 

ticlc 3!t- de la loi <lu 28 aoùt rn-21, qui, jusqu'à présent. n'ont pus retenu l'atten 
tion du législalcn1· ûscal. Tels sont les bulletins qui, tians b pratique admise 
notamment ù la Bourse de Bruxelles, s' échangent. sous le nom Lie contrats, ent l'e 
professionnels d'opérations de bourse. Les nrt.icles 21> et 2ï du projet assujettissent 
les dits bulletins au droit fixe de 20 centimes. 

Les articles 2S et 2D disposent de mème ù l'égard des ordres de virement on 
de transfert. Par une mesure exceptionnelle dictée pal' les besoins des affaires, 
l'article 28 permet au banquier de mettre lui-mémo en règle avec la loi, avant, 
bien entendu, de l'exécuter, l'ordre ile virement qui lui serait ndressè non timbré. 

La circonstance qu'un écrit est rédigé sous la forme d'une lettre missive n'est 
pas de nature ù modifier les rt~glcs d'exigibilité du droit de timbre dù sur cet 
écrit. C'est ainsi cp1c les correspondances qu'échangent les commerçants ponr se 
ménager une prcm·e des conventions <pt'ils passent sont soumises au droit de 
timbre de dimension, pal' application de l'article H, 2~", de la loi ilu 2;; mars l8()l. 
En pratique, cc-pendant, les dites lettres ont joui.j11squ'ù présent, d'une immu 

nité absolue. 
11 n'est plus possible de maintenir cette exemption de fait , si l'un considère 

l'utilité juridique que pareils écrits présentent incontestublernent pour ceux: il qui 
ils sont destinés. ~lais, il ne peul ètre davantage question d'exiger pour ces 
écrits b perception 11'11n droit de timbre de dimension dont le taux minimum 
atteindra la somme ile fr. '.L'iO ensuite du relèvement prévu pat· l'article t··•· du 
projet. 

Dans eet ordre d'idées. et s'inspirant de ce qu'a fait l'article :·M, de la loi du 
28 aoùt 1921 pour les écrits bancaires, Ic Gouvernement vous propose de frapper 
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d'un droit de timbre flxe tic 20 centimes les lettres visées ù l'urt ielo HO du projet. 
ll va de soi : 
I" que les conventions constatées pat· des actes eu l'orme l'este nt, connue pat· le 

pussé, soumises au droit de timhre de dimension (voyez nrticle B, 2't.0 et 2ti0 de la 
loi du 2:\ mars 1801); 

:2° que toutes les lettre» qui sont les préliniinuiros de la conclusion d'une 
nlluire, les lettres de commande adressées aux fournisseurs comme les ollres 
foil11s pat· ceux-ci it leurs clients peuvent èue énites sui· papier non thuhré. 

L'obligation édictée iim l'article ao est sanctionuée pat· l'article suivant. 

L'article H2 du projet met un terme aux difficultés qu'a suscitées l'npplicatiou 
du droit de timbre de quittance aux accusés de réception délivrés pai· une pei·sonne 
ù 1111c autre qui s'est libérée envers la première soit pai· l'envoi d'un mandat 
postal, d'un accréditif', d'un chèque, soit pat· un versement ou un virement postal 
ou bnucuire. 

L'article 2 de la loi du 2/t, octobre tu 1H dispose que le choit de tuubre de quit 
tance c< est applicable it tous actes ou écrits, signés ou non sig·uós, destinés il fain~ 
prenve d'un reçu, d'une décharge ou d'une quittance de sommes». 

En vertu de ce texte, la seule condition de l'exigibilité du droit de timbre de 
quittanee est que l'écrit soit -lestiné ù faire preuve d'une libération de sommes. 

Duns la pratique, le détenteur, pout· effectuer ses paiements, recourt fréquem 
ment :\ l'intervention d'un orguuisme financier, sous l'une iles formes suivantes : 

a) il verse en banque le montant lie sa delle au crédit du compte tie son eréan 
eier ou il effectue le versement de cette somme au compte de chèques postaux tlii 
celui-ci; 

h) il fait virer 1~1 somme de son compte ù celui de son créancier. 
c) il adresse à celui-ci un chèque - chèque postal ou autre - un accréditif 

ou un mandat postal. 
Dnns ces divers cas, le débiteur trouve les éléments justificat ifs de son paie 

meut , soit dans Ic récépissé qui lui est dèlivré lors du versement, soit dans les 
écritures de son banquier el dans l'avis de dt\l>il qui lui a (~t{• ad1·cssé, soit, s'il 
s'agit d'un chèque, dans l'acquit lui-même mis pat· Ic créancier sur Ic dos du titre, 
lequel est conservé pat· la banque comme prem·e du paiement effectué en dédue 
lion de la provision qui lui a été confiée par le tireur. 
li se conçoit cependant dans ces hypothèses que le débiteur- ne se contente pas 

de ces divers éléments et demande ù son créancier une pl'euve directe de sa libé 
ration. Dans ce cas, évidemment, 1111 droit de timbre de quittance est ex:ig-ible et 
la forme dans laquelle la libération est constatée ne peut ètre prise en consirlérn 
t ion . t'écrit -- fùtce une carte postale ou une lettre - par lequel Ic créancier 
aceusc réception d'un versement en banque, d'un virement, d'uu chèque. d'un 
accreditif, d'un mandat poslal en paiement ou en couverture de telle facture, 
rend donc le droit exigible. 

A maintes reprises, le monde du commerce a fait observer que les accusés de 
réception de l'espèce sont envoyés non dans l'intention rie conférer un titre de 
libération dont, pour les raisons indiquées plus haut, Ic débiteur n'a nul besoin, 
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mais s111'1011t tians un but ile comptnbilité, afin d'assurer la concordance des écri 
tures (les deux parties et de pouvoir , au besoin, faire reetiller sur-le-champ une 
erreur 1p1i aurait été commise pat· l'établissement il l'intervention duquel l'opéra 
i ion a {·:t'· ellectuée. 

Tenant cumpte de ces eonsidéuuions. le (louvernement propose ile tenir pour 
affranchis du droit Lie timbre proportionnel <le quittance les accusés de réception 
dont le lex.te se borne ù ee qui est strictement nécessaire pou,· assurer le but indi 
q11t! ù I'uliuèu qui prérède, c'est-à-dire, les ueeusés ile réception qui ne contiennent. 
11ue los indications rclatires au montant de la sonuue versée. au mode de paie 
ment et ù l'organisme il l'intervention duquel celui-ei a eu lieu. Ainsi caractérisés, 
ces éci-its ne donnemieut ouverture qu'uu simple droit fixe de 20 centimes. Le 
(li-oit de timbre proportiounol de quittance serait, au contraire, exigible si l'écrit 
spécifiait les dfots du versement, s'il portait. par exemple. c< pour solde de tout 
compte i), ,, en paiement de telle facture J>, cc en couverture de telle facture»,« en 
11aiemenl de 111es honoraires », etc. Seule la formule génémlc cc à valoir en 
compte » ou « dont nous vous créditons >i serait censidèrée comme n'enlevant pas 
ü l'écrit le hénéfice de l'imposition au simple droit fixe. 

Il est ù peine besoin d'ajouter· qnc c'est le droit de timbre proportionnel de 
quittance qui serait exigible si l'accusé de réception se rattachait ù un versement 
en espèces effectué directement par le débiteur au créancier en dehors de toute 
iuterventinn d'une banque ou du service des chèques postaux et en dehors de la 
remise d'un chèque, d'un aceréditif Ott dun mandat postal. Dans cc cas, d'ailleurs, 
l'éerit constituerait Ir seul élément de preu,,e que possèderait le debiteur de son 
paiement et il serait manif estement l'écligé à destination de titre, son texte fût-il 
limité aux mentions autorisées pins haut. 
1 titre cxcmplutif', on trouvera ci-dessous quelques formules d'accusés de 

réception qui u'cntrnincraient que l'exigibilité du droit de timbre fixe de 20 cen 
times, ü l'exclusion du droit de timbre proportionnel de quittance : 

,1..., 
Le bureau des chèques postaux (ou telle ou telle banque) nous informe de votre 

{ versement \ . 
) _ ) de lruucs. 
( \'! l'CllH' nt ( 
dtml nous vous cr·t~ditons. 

Veuillez agréer . 

,1..., 
Xous avons l'honneur de vous faire savoir· que nous vous créditons cc jour de 

~ versement \ . la somme de, montant de votre > . \ a notre compte 
t virement 1 

41c chèques postaux. 11° (ou polll' notre compte à la banque X). 
\'ruiliez agr't'.er . 

M ... , 
- • · 1 un chèque ~ons recevons votre honorée du renfermant t · 

1 un accréditif 
de frs <pre nous portons il votre credit, sous les réserves d'usage, pour 
valoir en compte. 

Veuillez agrécl' . 
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Le hul d<•s :u·liel<•s ;)1, et ;m est ile 11111tl1·e un Ierme ù ,les abus qui ont été 
('Ollslatt'·s el qui ont pom ohjl'L <lP substituer des litres <le pnicmout, c'est-à-dire 
des chi·qnrs t'l !fos quiltunces. ù des titres de credit, en vue dï~,·ilei- la perception 
du droit prnportiouuel de iïO ('l'lllÎIIH'S pat· ;--;oo [runes <tui est ótnhli sur C('S 
rleruiers. Un enuunrrcaut qui rsl créancier ù lcl'111e du pri x d'une marchandise 
tire sut' son dt.'~l>itcut· un chèque post duté et présente celui-ci :'t un moment encore 
{•loig,it'• IIP l't'•!'h,\rn('f' de la delle, :1 sou bnuquier cpti Il' (·t•(·diLC' d u 111011tanl rle 
l'eflet. La c·ottem1·c11ce cntr« hanqucs, le d('•sir d(1 celles-ci !le s'altirer l:1 clientèle 
pal' 1111c surenchère <lP l"aeililt'•s cl d'aranlag-cs, ont l't't!Ó des pratiq11cs scrnhluhlcs 
polll' de simples quittuures. li en n-sult« pou1· l'l~tat 1111 grave préjudice. puisque 
le Trésor n'encaisse qu'un lt'•gel' droit tic ï imbre de quittanre, droit dont Ic maxi 
mum est nctur llemeut _de f> Irnucs , lù où un droit proporl.ionnel de ;m ccutimes 
p:w fiOO francs est exigible. Il en résulte égalcrncnl pom· les banq ucs nue situa 
tion dang-c1·euse, car les titres qu'elles acceptent ainsi eu portefeuille n'étant pas 
1tt•goeiaLlcs, ne pourront étre crnloss(•s par elles ù un autre établissement alors 
111c~111c que les hc::-oins de leut· tréson't'Ïe exigcl'aient celle nêg-ociation. 

l.e rcmi•dc it e1•lte situution est tout iwlilpr(•. Il consiste it ussimil ct- aux lettres 
de change, au point ile me du timbre. les chèques autres que ceux: tirés sm· mi 

banquier cl it fail'c défense aux banques d'accepter aux fins d' enenissemcnt. 
d'escompte ou d'inscription au compte du créancier, une quittance- Ott un reçu 
de so111111cs qui ne mentionnerait pas la <lat~) de l'éehénncc de la dette- on qui leur 
serait remis plus de quinze jours avant cette échéance. 

En enlevant aux chèques tirés sur les particuliers les avantngcs fiscaux dont 
ces écrits ont joui jusque maintenant, le projet n'entrave nullement le tlóvcloppu 
ment si souhaitable du chèque, instrument de paiement, organe essentiel du clépoL 
en banque, qui supprime d'inutiles manieruonts de fontis. Seul le chèque tiré sur 
un banquier répondit ce rôle économique. Celui-ci a été parfaitement précisé, pal' 
Ic )linisl1·c des finances, fü1lo11, lors des discussions de la loi du 2() juin -t8i~l 
relative aux chèques, dans les termes suivants : 

<< La base du svstèmc 1p1e nous désirous voir s'introduire et g(~néraliser en 
Belgirpir, est le changement des habitudes d'une grande pal'lie des dasses riches 
et des classes industrielles ou commerçantes. Il fout q11e, cnnuue en 1\ngletenc, 
on ne g-anlc plus d'encnisses chez soi, mais qu'on multiplie les bnn ques de dépôt 
et que tout Ic monde prenne l'habitude d'avoir son encaisse chez son banquier. 

>i Au point de me de la richesse gó1ét'ale, toutes les encaisses sont ainsi 
entrainées dans le 111011vem1~11l tic la production et du travail; au point tie rue 1>ar 
ticulier , l'encaisse est rendue productive. 

)> C'est lit qu'il faut arriver. et ec mécanisme aujourd'hui si parfait et si com 
plel c11 A11glctc1Te, exerce tout it la fois une influence très féconde JJ()ltl' Ic travail 
de la produclion et pour l'accumulation et la mise en mouvernent tie tous les 
capitaux : mais en mùmc temps il est fort utile pour tous ceux qui Ic pratiquent. 

)> Cela ne s'est point gétu.'.~ralisè en Bclg-i1111c jusqu'à présent. sauf ù Anvers. 
» Je n'ai p~is I'j llusion de rroirc •tlll' ,lu jour au lendemain les hnhitudes vont 

changer; mais j'ai considéré ronuue un rlevnir d'enlever au moins r obstacle fiscal 
qui exisluit à œ que ces hahilmle:- devinssent plus ;,.;ù1érales et it ce quc Ic 111011ve 

ruent foei Ic el économique des capitaux ne fot plus ou moins entravé par Ic droit 
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1fo Iimhre i{•gnlP11H•111 r-xig·ihle l'l qui' l'on d11dc pat· la Iorrne vicieuse <pw j'ai 
indiquée tout ù l'heure ». (/'mi1W11tie, 187B, pp. rno PL l!H, note). 

La question s'est pos('11 tie savoir s'il faut eonsi1U:1•c1· connue t irés sur un ban 
quier lt>s d1i·1pies do111i('ilii'·s c-n bunque I'! ceu x qui sunt li1·(•s sm· 111w banque 
pou1· 1·nt11 pl e d' 1111 l iPt·s dt> 111H·111· d' ordr·Ps. Le deuxii•nw a li uéu de l' nrt ide ;M 
truuche la quostiou au poi nt ile vue fiscal daus Il' sens de l:1 nt'.•gnli\'t'. 

L'art ide a;-; po1'1P ù 20 <·1·11t i1nes le drnit de ti111l11•p dù sui· les chèques lil'l!S 
s111· t111 banquier et sui· l1•s bons ou nuuul.us de virement, droit qui avait {•tö Iixé ù 
lO cent iuics pat· l'arliele iD dt• la loi 1!11 28 uoùt IH21. Cette majoration dïmpùt 
s'apparente ù celle qui est l'objet de larticle 21- du projet. 

Les :H·tieles ml:\ llî s'occupent dPs 1•ppm·ts et cl1•s opt'·1·alions de bourse. 
Poul' bien corupreudre l'ècouomie du projet. un hrcf 1·appel de la lt'•gislation 

existante est nécessaire. 
L'nrticle 11 ile la loi du :w noùt W m assujettit ù un droit proportionnel 

c< toute opération d'achat, ile vente ou ttc cession de t'omis publies belges ou 
étrangers, contractée ou exéeutóe en Belgi1p1e. ù l'intervention soit de banquiers, 
agents de change, couuuissionnaires ou courtiers, soit d'autres personnes faisant 
habituellement office d'intermédiaires aux fins de ces opérations >>. 

Le droit primitivement fix(' ù 15 eentuues par 1,000 francs a dt' porté succes 
sivement ù BO centimes et à i>O centimes par 1,000 Irnncs par les lois du '21, octo 
bre HH9 (art. 11) cl du 28 aoùt rn21 (art. 2a). 

Cc droit est dù en l'as de vente ou d'achat séparément par Ic vendeur et par 
l'acheteur (art. 12 de la loi du 80 aoùt IHl3) c'est-à-dire tp1e toute n(!gociation 
de titres se décompose en deux. éléments, une verue el un achat, et quil esl pc,·çu 
un droit distinct sui· chacun d~ ces éléments. L'impùt atteint indistinctement les 
opérations au comptant et les opérntions it terme cl il s'acquitte par l'apposition 
du timbre sm un bordereau dont la délivrance est rendue obligatoire (art. Hî)- 

Deux restrictions sont npportées au principe g-t'lll'l'al de l'n:igibilit(~ du droit : 
a) Celui-ei n'est pas dù par la ou le; parties patentées comme banquiers, agents 

de change, commissionnaires ou.courtiers en fonds publics (troisième alinéa de 
l'article 12 de la loi précitée}. En conséquence, le professionnel est e.i·onfré, soit 
qu'il traite (n•ec un autre 1wofîwsion11d, soit qu'il traite avec une personne n'ayant 
pas ce caractère. Si, dans œ dernier cas, il se constitue la contre-partie de l'achat 
ou de la vente, la taxe n'est donc duc l[llC sur un seul des éléments de l'opération; 

h) Si un achat i·t une ven IC' rit~ fnnds publies tir nième espèce sont opérés au 
cours tl'1111e lllt'lllt' s1:ance ,fo bourse. la taxe n'e:-;l étublio que sur Ic solde ele ces 
opèrations (deuxi(,mc ulinéa de l'urticle t 1-). Du momeut qu'il y a identité entre 
les valeurs achetées et celles qui sont revendues. et 11ue la double opération d'uchat 
et de vente est faite par Ic mèrue iulermódini ,·c, le ruèmc jout· et pour Ic compte 
de la HH'IIIC (H'1·s1rnne, la taxe sur les opóratious de bourse se liquide exclusive 
ment sur le solde des opérat ious, 

Le contrat tie report qui s'analyse juridiquement en un achat et une revente 
simultanée ,le I itres de 1111-mc nat ure. hi'·nt"-ficie de \' exonération prévue par cet te 
disposition. 



l No 8 J ( ,J2 ) 

Le Gouvernement pl'opose : 
l O De porter le droit tl I Irnnc pat· 1000 Irnucs, sant' pour les opérations au 

comptant ayant pour· objet les litres de la Dette publique belge ou congolaise et 
les obligations tl revenu fixe émises pat· les socid(•s et collectivités belges ou 
co11golaises en géné1·al (art. H du projet): les obligations qui donnent droit •\ une 
part de béuéflces outre un revenu Ilxe ne jouissent pas du tarif' réduit : 

2° De disposer expressément, poul' dissiper certains doutes. que le paiement 
du droit est obligatoire dans les trois jours de la oonelusion du marché, qu'il 
s'agisse d'une opération au comptant ou d'une opération ù tenue, cl d'appliquer 
ce régime aux opérations ù prime (art. H) du projet). 

Dans la doctrine administrutivo suivie jusqu'à cc jour, Ic murché ù prime n'est 
sujet à la taxe sut· les opérations de bourse tlUC lorsqu'il est cousolidé }lilt' celui 
des contractants qui avait la faculté de ne pas l'exécuter. Le projet adopte l'opi 
nion de la plupart des auteurs, scion laquelle le murché ù prime est un marché 
ferme conclu sous condition résolutoire, el il l'impose comme tel sans se préoe 
cuper de l'éventualité de la résolution; 

3° Il abroge Ic deuxième alinéa ci-dessus, reproduit de l'article 14 de la loi du 
~W aout HH3, et dispose que si un achat et une vente de fonds publics de mème 
espèce sont opérés pat· le mémo professionnel intcrtnédiaire, le urème jour et pont· 
Je compte de la mème personne, la taxe de I franc par IOOO francs n'est exigible 
que sm le solde de ces opérations, mais que sur le surplus dé celles-ei, il sera 
perçu mw taxe réduite de 2fi centimes pat· -1000 francs (art. !~2). 

Cette mesure législative n'est nullement exorbitante et apparuit , au contraire, 
comme très modérée, si l'on considère que, l1·i·s légitimement d'ailleurs, les 
agents de change perçoivent leur eourtagc sut· les opérations d'achat et de vente 
qui ont été détruites au cours de Ia mèrue séance par une opération en sens 
inverse, aussi bien que sut' les transactions dont les effets sont maintenus. 

4° Bien que la réforme qui vient d'èlro précisée ait un cadre infiniment 
plus large que celui du report, une <le ses répercussions eùt été d'atteindre cc 
dernier· contrat. 

Il a pam toutefois au Gouvernement qu'il y avait lieu de fixer, pat· des disposi 
tions expresses, le régime fiscal du report, étant données les diverses modalités 
selon lesquelles celui-ei se pratique. 

Comme l'avait admirablement mis en lumière M.· Wnuwermans, dans le 
rapport fait an nom ile la Section ccntrule sur le projet qui est devenu la loi du 
30 aout (!)Ja (doc. Elunnbre, 30 juillet l!)JH n" ali2), les intéressés peuvent, 
pal' des combinaisons différentes, atteindre le but qu'ils poursuivent en recourant 
au report. 

c( Reporter » c'est, comme l'indique ce document, porter la réalisation d'une 
opération, d'une date à une autre : un acheteur verni ou achète des valeurs ù 
terme; le jour de l'échéance venu, ilne veut pas liquidel' l' opération en livrant ou 
en levant les titres; il désire obtenir un terme jusqu'à une liquidation prochaine, 
il cherché à se foi l'e reporter. 

1) peut atteindre ses fins : 
et) Soit en obtenant de son cocontractant la prorogation ù une nouvelle 

échéance de l'exécution de son marché; 
b) Soit en revendant au comptant les titres qu'il devait lever et en en rachetant 
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une même quantité ù u,1·11w 011. s'il s'agit de litres qu'il devait livrer, en les 
uchetaut au comptant l'L Cil en revendant pareille qunutitè à terme; 

1') Ettlîn, duus Ic rus <l'un aehnt. dont il veut dillérer Ic puicment du prix, en se 
procurant dl'S l'ornls par la \'OÎe d'un p1·1)L, ù la garnntic duquel les titres levés sont 
do nués en nnnt issr-men L 

Ces diverses opt'·1·at ions se font gónéralernent pom· une période de quinze 
jours, el sont susl'eptiJilcs de se renouveler successivement pou1· des périodes 
{~gales. 

L'articlo ·Ili du projet établi; un droit proportionnel sm les prêts sur nantisse 
ment consentis pai· les banquiers et antres personnes se livrant habituellement ù 
cc genre d'opérations et fixe cc droit à 2i') centimes par 1,000 francs si les prêts 
sont laits ou continués pour· vingt jours au maximum. C'est tians cc texte que la 
troisième eoruhiuaison indiquée ci-dessus trouve son stntu! fiscal. Quant aux 
modal il t's de pe1·eeplion ù applique!' aux deux premières combinaisons, il convient 
de les reehert-her en tenant compte des conditions pnrtieulières dans lesquelles 
celles-ei se tra itent. 

Certains reports se pratiquent en bourse, d'antres se traitent en banque. Les 
premiers doivent être t't!gis au point de vue fiscal par les règles établies J>Out· les 
opérations de bourse en g·énét'al et limpôt perçu sur des bordereaux dont la 
délivrnnee est rendue oùligatoi1·e; les seconds, par cela qu'ils l'ont généralement 
l'objet de contrats en forme, offrent. tout naturellement, comme document impo 
sable, le titre lui-mèmo du contrat. Tel est l'objet de la distinction faite par les 
articles 38 et mL 

Le second de ces artieles, qui est relatif au report en banque, ne paratt guère 
nécessiter de développement. Le report conclu pat· le banquier est frappé dn 
droit de 25 centimes pa1· 1,000 francs sur le montant des sommes ù acquitter 
par le reporté. Il en est ainsi, ([lie le contrat soit conclu avec un particulier ou 
avec un agent tic change disposant de ses prop res valeurs ou des titres ((U'il a 
reportés pour ses clients. 

Une difficulté se présente au sujet de la perception à établir sur le report en 
bourse. 

Le report, au sens strict du mol, est une convention par laquelle une personne 
achète an comptant des titres on valeurs et revend simultanément à terme ù son 
vendeur une même quantité lie titres de même espèce. Deux opérations distinctes 
d'achat et de vente sont gémin{!cs en un seul contrat. Il y a, si l'on décompose 
l'opération de la manière suivie pour 1a perception de la taxe sur les opérations 
de bourse en génóral, quatre éléments imposables; un achat, une vente, un 
rachat. une revente. 

Cc procédé de décomposition aboutit à des résultats inadmissibles. car le 
report constitue. en défiuitive, une opération unique et indivisible tendant à 
différer l'exécution d'un marché. 

Si l'on considère f(lle Ic report intervient entre deux parties contractantes 
entre lesquelles se place un intermédiaire. l'agent de change, et si l'on sinspire 
de l'économie de la Jégislaüon du 80 aout mm qui organise la perception de Ia 
taxe sm· les opérations de bourse, on en arrive nécessairement it la conception 
du projet de percevoir· un droit à charge de chacune des parties contractantes, 
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droit qui couvre la double opérntion föilc pal' chacune d'elles, et d'exonérer 
l'agenl <1<~ change intormérliuire. 
Le droit exigible :·1 eha1·gc tle vhacuue <les pnrtics eontrnetnutos est llxó à 

20 centimes par IOOO Fruucs. pn1· l'urticle mi du projet, el est caleulé sut· Ic 
montant total iles s1Hllllll's e11 eapilal et i11L1•d·ls ù acquitter par le reporté. 

li \'a de soi que si l'agent lie d1ange l'ail, pou1· son prop1·e compte, ln contre 
partie de l'opération, il ne sera dù qu'une seule taxe, et que, dans l'hvpot.hèso 
relativement Iréquent o où, pour trouver la cuntru-parl io du repnrt quil a cousenti 
:1 son dient, l'agent de change vend les litres au l'omptnnl it l'un et les rachète it 
tenue ù un autre, ceux-ei restent passi bh's. pou 1· I' upéuuion dist inde 1p1 'ils ont 
faite, du <ll'Oit ordinaire tie I franc pai· 1,000 francs établi sut· les opérations au 
courptan t on ù ternie. 

Si ln taxe sut· les 1·eporls a pnrn pouvoir ètre fixée ù la somme extrêmement 
modeste de 2.'i centimes par l ,OOi) francs. c'est en consulórntinn de la courte durée 
que la pratique a assignée ü ce genl'e de contrat. )bis Ic texte prend soin de 
stipuler qu'en-cas d1.• reports successifs. chaque renouvellement cng-ernlre une nou, 
velle taxe, et c11 disposant en co sens. il s'inspire de la jnrisprudeneo qui décide 
que chaque renouvellement constitue une opération nouvelle absolument iudépen 
dunte de la convention pruuitive de report (arrêts de la Cour de Cassation de 
France des I ''" mars -18!n, H février H)O 1, ï mai W02, 28 octobre ,H)02, HO juin 
·HlOH; Dalloz per. ·180-ï, ,(, !dl; W02, 1, ;ii;i; H)O:~. 1, H!); H>Ot 1, 8ü; 
H) 10, L lfi). 

Quant it la première iles trois combinaisons exposées pins haut, c'est-à-dire celle 
où les parties prorogent it une nouvelle échéance l'exécution d'un marché ù terme, 
l'article i~8. antépénultième alinéa. l'assimile au report proprement dit. Les textes 
de la loi du BO aoùt ,H)(;!, qui prévoient notamment la délivranec obligatoire d'un 
bordereau timbré, sont rendus applicables. 

La partie du projet de loi <tui concerne les reports et opérations de bourse se 
termine pal' quelques urtieles .l'importunce secondaire et (JUÎ n'appellent t[UC quel- 
1p1cs brèves explications. 

Les articles !~i~ it -1-.:i ont pour objet tic supprimer l'obligation pour les 
agents de d1ange de soumettre au paraphe d'un membre du tribunal (le 
commerce les souches des bordereaux qu'ils sont tenus tÎE délivrer. Celte 
formalité est assujettissante pou1· les intéressés et föit perdre un temps pré 
cieux au service du timbre qui, eu pratique, depuis la mise en vigueur de la 
loi, assume la t:khe imposée aux tribunaux de commerce. 

L;i dite formalité serail supprimée. Par contre. serait prescrite la tenue d'un 
inventaire des livres ù souches, ainsi 'IHC cela se fait pour la taxe de luxe Le 
projet fixe la sanction en cas de contrnvcntion ù l'obligation de tenir l'inventaire 
(v. art. 'i:5). En outre, il supprime les deux derniers alinéas de I'article W de la 
loi du ao noùt I!) rn, qui feraient double emploi avec la disposition inscrite en 
termes gé11él'a11x dans l'article ;',f; du projet. 

L'article /1,H ne fait que consacrer législativcment une exonèration qui existe 
en fait depuis la mise en rigueur de la loi du 80 aoùt mm. 

.• . 
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L'article n du projet modifie k ri'•gime auquel les wnrrants sont nssujettis pm 
la h'•g-islalion sut· le ti111l11·e. 

l.1• wnrrtml., a11ssi longlc111ps qu'il n'r•sl pas sùpa1·1• de la cédule, csl un simple 
ec•1·tilîeal ('Ortslala11I q1te I(! 1lt'•ll'ule111· du til re a la prnpl'i(•t(~ dl\S mnrchnudises 
dùpos(iPs. l•:11doss(: st'•p:11·1•t1H'Ill de la cédule, il devient l'instrument d'un pl'èl cl 
présente tous les <·a,·:wlfres d'un effet rn\.;·oeiable. 

Pat· npplicntiou des principes g(•11{•1·m1x, Ic warrant et la cédule devraient être 
assujettis au timbre de dimensiou an moment de leut· erèntiou , sauf exigibilité 
sur le warrunt du droit p1·opo1·lion1wl de l l'rn1H' pat· lOOO francs établi sur les 
effets n(•goeiahles, Ic jour où il esl endossé. C'est Ic 1·t.'.)gimc qui est en ,·igucur 
en France. Dans notre pays, l'urtkle 11 de la loi du 2fî mars HW l, qui se borne 
ù reproduire sur <'l' point l'article 22 de la loi d11 ·18 novembre -l81>2, a soumis 
les warrnnts cl les c(·dnles ù un droit de t imhre Iixe de 2.'i centimes. 

Nous pensons que, tout en maintenant ce droi; de timbre fixe exigible au 
moment de la eréat ion du warrant Pl de la cédule, il )' a lien, dans le cadre des 
autres dispositions du projet relatives aux obligations de sommes. de perrcvoir 
s111· Ic warrant. lorsqu'il devient le ritre d'une avance de fonds, un lége1· droit 
proportionnel. Nous vous (HOposons tie [ixer ce droit ù 2:'i centimes par 
-IOOO francs on fraction de 1000 Iruucs. c'est-à-dire au quart du droit dù sur les 
effets n(~gociables en gént'.•l'al. 

Il a été proposé plus haut (voit· articles 11 et 12) Ile porter au double le droit 
de timbre sur les actions et obligations (les sociétés belges. Le droit de timbre 
sur les titres étrangers parait pouvoir ètre rehaussé dans la mèmc mesure : il 
serait ainsi porté ~1 2 francs pat· ·lOO francs. Toutefois, le Gouvernement croit 
devoir apporte!' it cette réforme trois correctifs : 

I" Afin de ne pas surcharger les titres dépréciés et les coupul'cs et scripts 
ll'nn faible montant, Ic droit serait réduit ù :;o centimes pour les tit rcs dont la 
valeur ne dépasse pas 2;, francs et ù I franc pout· ceux dont la valeur dépasse 
2;'i francs sans excéder .10 francs ; 

2" Sons l'empire de la lt."·gislation actuelle, Ic droit dt' timbre sur les litres 
élt·angcrs se calcule pour les obligations sur Ic capital nominal et pour les actions 
ou parts d'intérêts sut· Ic capital nominal 011 sur Ic taux d'émission si celui-ci est 
supérieur au capital nominal: ce n'est qu'il défont tic l'une de ces hases que le 
droit est liquidè sui· la valeur réelle des titres ù déclarer sous le contrôle de 
l'administration. Ce mode de perception a donné lieu ù de fréquentes et lég·iLimcs 
réclamntious. D'une part, en effet, la valeur nominale d'un titre n'est pas en 
rapport, le plus souvent, avec la valeur rèelle au jour du timbrage . D'autre part, 
la recherche du taux d'émission, lorsqu'il y a e11 plusieurs émissions d'une même 
catégorie de titres, donne lieu it de réelles difficultés. Aussi le Gouvernement 
a-t-il pensé 'lue le mieux serait de prendre connue hase de perception la valeur 
réelle du titre au jour du timbrage, d'après le dernier prix courant publié par Ic 
Gouvcrnemcnl, et, poul' Ic cas où Ic .titre ne serail pas coté an prix courant, la 
valeur réelle ù déclarer par les intéressés, sous le contrôle de l'administration. 

3" Enfin, le Gouvernement vous propose de supprimer, ainsi que cela a été 
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souvent demandé, le droit de timbre qui est aetuollcutent pcr(·n sui· les feuilles de 
coupons. Dans une action ou oblignl.ion, le principal est évidemment le titre, ln 
feuille de coupons représentative des inLél't'ls du capital Uanl l'accessoire. li ne se 
conçoit gnü1·e t(lte l'on perçoive un droit sur le principal, le üuo, el un autre 
droit sm l'uccessoire, b fouille de eonpons. Celle double perception est coutraire 
ù l'adage, d'application constante en matière d'impôt, 1w11 bis in idem .. 

Les articles li8 ù ;>·l du projet morlillont la lég·islation en vigncm s111· ces dillè 
rents points. 

Le Gouvernement p1·opose de frapper d'une taxe de 20 centimes pat· 
-l ,000 francs tonte opération de vente ou d'achat de devises ou monuaies qui est 
effectuée, pour le compte de tiers, pat· des banquiers, agents de ehange ou nut res 
professionnels se livrant habituellement :'t pareilles opérations (v. art ides ~2 ù ;i;;). 

Cette taxe a Ic mème caractère que celle qui est établie pat· les articles l ·1 et. 
suivants de ln loi du 30 uoüt ·WIB sui· les opérntions d'achat cl de vente de fonds 
publics. En ras de vente ou d'achat, clic est duc séparément 1iar Ic vendeur et. pal' 
l'acheteur. Les professionnels d'opérations de change ne la doivent pas pour les 
opérations qu'ils effectuent pom leur compte personnel. 

L'article f:i/1_. prévoit deux exemptions, l'une en faveur des opérations faites pour 
le compte de l'État, l'autre au profit iles opérations an comptant dont le prix 
n'excède pas fiOO francs. La base d11 droit est fixée par I'article ;iB. Pout· le 
surplus, le régime proposé est celui qui est en vigueur pour la taxe sm les opé 
rations de bourse (v. art. ;;;; du projet). 

Les lois d'impôts, el spécialement les lois sur Je timbre, sont, en règle gfoé 
rale, scrupuleusement observées pa1· les établissements sérieux qui placent la 
correction et la loyauté an-dessus des avantages pécuniaires que peut présenter, 
pour eux ou pom· lems clients, le recours il des pratiques illicites. Mais très juste 
ment ces établissements demandent que fa loi soit égale poul' tous et qu'une 
question d'ordre fiscal ne vienne pas rompre Ic jeu naturel de la concurrence. Oc 
son côté, le Gouvernement estime qu'il est absolument nécessaire (Ic donner ù 
l'Administration de l'Enregistrement Ic droit de s'assurer du respect de la loi du 
timbre chez Jes banquiers, agents de change. changeurs et agents d'affaires, mais 
que l'exercice de ce droit doit ètre entouré des plus grandes garanties. Cc quil 
importe de réaliser, c'est un système qui crée pour l'Administration la possibilité 
d'intervenir efficacement.en tout temps, là.où la chose se révèle comme néeessnire. 
Il ne s'agit donc point d'organiser un contrôle permanent qui entratncrait I'intru 
sion des agents fiscaux dans les affaires de banque et de bourse, il s'agit simple 
ment <le prévoit· une intervention exceptionnelle. Divers textes en vigueur, dont 
l'application n'a jamais soulevé la moindre critique, ont dt\jit réalisô la mèrue 
conception. L'article W de la loi du ~O .,101H mm, l'article i.13 de la loi du 
,11 octobre WW et l'article 20 de celle du ·JO noùt W23, subordonnent Ic droit 
d'intervention de l'Administration de I'Enregistrement à une autorisation spéciale 
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clt'·livl'ÖC pal' le eh('r de ePtlc Administration C'est it ct·tlc· lorutulc sag·c qm· 
recourt le projet. 

TAXE DE TRANSMISSION. 

Ainsi que nous l'avons indiqué au dt'•hut de cet exposé, les dispositions qui 
vous sont soumises relut iveurent ù l'applicut ion de l:1 tu xc de trnnsmission ont (~I(• 
reprises du projet de loi dópos(• le 1.:-; janvier ID21~, n' 8:'i. Nous les avons 
amendées cl complétées en <h·hors (lp toute intention 1l'au~111e11te1· le rendement 
de la taxe de transmission Pl g-uidt'·s pa1· le souci rft. 1•(,ali:-w1· pout· certains corn 
merces et notanuucnt pour les produit« de l'ag1·ieullut'c des réformes souvent 
p réeo Ili s ées. 

Avant d'aborder l'examen des divers textes proposès. nous eroyons cfr\'oi1· ren 
contre!' deux g1·iefs qui ont l'.•t(• quelquefois lonuu lûs it l'encontre de la taxe de 
transmission. 
Il'aücuns ont reproché ù cet impôt d'ètro une dr-s import antes causes du ren 

chérisseruent du coùt de la vie. Il'uutres se sont plaints Lie ce t[llC son upplicat ion 
entruine porn· les couuuercants l'obligation énervante d' appose!' des t imbres sm 
toutes les fi.tet ures et ont cru a percevoir un remède ùnergique ù ce mal dans 
l'Institution d'un système qui penneltruit au 11.:,gocianl de liquider l'impót, en une 
ou deux fois par an, d'après le montant total de son chiffre d'affaires. 

Le premie!' gTicl' procède. en grande partie, (l'une connaissaneo insuffisante du 
mécanisme de la taxe lie transmission. On perd de vue 1pe la vente en détail est 
exonérée de la taxe et que si, théoriquement, l'impôt est dù sui· chacune des trans 
actions qui conduisent la marchandise du lien d'uuportat.ion ou de production en 
mains du marchand détaillant, en réalité, gn\ce m1 fonctionnement de diverses 
institutions très intéressantes - permis d'exemption temporaire, rég·ime des 
filières ou des commissionnaires ~ la marehundise n'est souvent imposée qu'une 
on deux fois avant d'arriver au consouunaleur. Dans le fond des choses, 1a part 
réelle de la taxe dans la majoration actuelle des prix de toutes choses est infime. 
Quelques chiffres le démontreront aisément : Soit un produit qui.avnut la g11c1·re, 
se payait fr. 0.20 le kilo et qui est actuellement ~l I franc Ic kilo. A admettre que 
ce produit ait été taxé deux fois, la première, lors de l'achat par le grnssiste, en 
raison d'un prix d'achat de fr. 0.H0 Ic kilo, la seconde fois, lors de l'achat par le 
marchand détaillant sur la hase de fr. 0.7:-i le kilo, les taxes perçues interviennent 
pour fr 0.00G plus fr. 0.007;'> soit l een time 3;'i centièmes <lans les 80 centimes de 
l'augmentation constatée sur les prix d'avant-guerre. Un autre fait qui prom·c 
que Ic renchérissement du coût de la vie n'est nullement en fonction de l'institu 
tion de la taxe, c'est que les produits qni ont été exonérés de celle-ci ont subi une 
marche ascensionnelle des prix an moins égale ù cc-Ile relevée pour les marchan 
dises imposées. 
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.\. Murcllf11Hlises (-:len·111tes tic la tai» til' trunsmissiou, 
--···--···-····•·····-·-·-· ··-····-····· -"'-"'··"'···"'··-"'··""·· .... .,..,,,.,,...,....,.,._,..., _ 

Natun: des pro.luits . 
1 

Prix 
l'1<x nu t:ij:w. 

au (;', avrit 1 \'ÎPl' 1!121 
1!114. (nvuu: 

la tnx:-}. 

Prix 
:i11 l îi jun- 
1 in W2:l 
(al'ri•s 

Lt tuxo), 

Prix 
«u 1 :i oct o 
h re 1!12:i. 

Coi•llitie11I 
li 'a11g 

uu-nmtiou. 

-- 
Pom 111es tic lt'n·,, li: kil11grai11 Ill•'. 0. (Hl 0 18 l IUJ 

1 

!Uil 1 :iü7 

Oeufs , / il'l'l!. O. Ill o. (i;i 0. ili 0.97 1 no 
i\lari;:li int> le kil 1:;1·.11111111•. ~- tl() i.ï8 ;';,!)!) 1 8.ï7 1 rn9 
S:ii111l011:x Il I.W 10 .3!) 1. 7 ;5 

1 

12.77 

1 

7H 

Chlcorée . Il o .. m [,tî!,) 2.10 2. 7:l 1rn:i 

B . .1/archamlises soumises á la uu:e. 

"·~----·- ----·~ 
Prix Prlx 

Pdx a Il ·15 j:111- au 15 j:111- Prix Coi•llidi'llt 
l'iaturc des produits . :iu l:'i avril \'it!I" l!J2I lier l!l:H au ·l:'i OCIO· lr:u1g- 

1()1.i. (a\'ant (ap1·è~ luc ·19-:!5. 1111· ntatioa . . la taxe). la t:,xc). 

Uii . Ic kilogruuuue , 0.ä9 1 3.13 
j 

I. !JO 1 ':UJG 50~ 

Lait écrémé . Ic litre. 0.10 o.tî!J U.56 o .. rn 4!Jl) 

Lait complet. )) 0.20 0.9!) 1.02 LI!) ;,!)~ 

Huile d'olives )) ,1.UO 14.07 ro.rs 1 l. !J6 ,19[) 

Bt'lLITC tic l't·rm~ Ic kilogr:uumc. :LOO IS.39 13.1:J ':W.G6 68!.) 

Graisse de hœuï. )) 1. 57 6.3ï .un 1,,69" 4::l6 

Cnfé • 1) 2_27 o.rn 5.70 HL06 ïOï 

) 

Ceux qui formulent le second gi·ief et souhaitent voir substituer à l'oùlig:1lion 
Ile timbrer les factures un système de perception !:\·Iobalc sur le chiffre d'alfoircs

1 

n'ont sans doute 1>:1s pensé aux grnves inconvèniont-, d'ordre pratique 11ui sont 
inhérents il lem· svstème el aux lourdes eharges en personnel qu'il eutraineruit 
pour 1 ·~:1at. 

Percevoir sur le chiffre d'affaires exige une armée de fonctionnaires cha1·g-és de 
vérifler d1cz Lous les couuucrrants Ic moulant réel ile leurs affaires et de découvrir, 
<lans des comptabilités parfois s:1rn111111Put faussées, les 1lissimulations préjudi 
ciables ~,u Trésor. Des discussions sans lin sont inévitables entre Ic percepteur 
naturellement soupçonneux el le coutribuublo souvent enclin ù se soustraire ù ses 
obfigations. 

Dans l'organisation de la taxe de transmission, les contacts entre Jes agent:,; 
de l',\.clministration cl les connibuables sont réduits au strict minimum; ceux-c; 
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sont les véritnhlcs pl't'('rpll'u1·s !IP l'impùt cl cette conception idéale Pl hardie est 
rendue prutiqucun-ut possible gi·ùer ù la 1·i1·(•1mslamc 1p1c la perception doit s'ef'- 
1'Pl'lm•1· au grand joui' Pl. en quelque sorte, d'une fot:<>n bilatérale. La facture, ce 
docu11H'llt 1·0111l1H'1'1·i:ilP11lPlll indispeusuhlr-. est p1·ise rnuuue instrument de pP1·eep 
tion ; elle duit po1·lt>r la 1u:11·1p1e du paÎPIIH'llt de l'impùt; le vendeur n'a pas intérêt 
ù frauder puisque la taxe Psi '>t1ppo1·tt'il' pa1· I'achetcur : son facturier de sortie 
doit t'·tre 1t11111i d'une dt•s deux pai·til's d11 Iiru hr«: dans le pays entier, chez Lous 
s('s clieuts , Sl' trouverni! d'uil lcurs la pt'Cll\'(' de la nou-observation pat' lni des 
pt'(•se1·ipl ions lt'·gal<'s; l'al'l1t'lem·, ile sou ei'1t1\ veut t~l 1·1• en l't!g·le, 1·ai· il peut, ù 
tout instant. <~ll'l' appPlt'· ù exhiber nu contrùlcur ses faetures. Quant :·1 l'l~tat, son 
rùlt- se limite ù uue s11nPilb1H·t~ g-t·11t•1·al1: qui est dl'celnt'~c par 1111 très petit 
1to111 hre (I' agcn Is. 

Le meil lou r irnpùl est rr-lui qui esl bieu applillllt', cnr dans les nffuires il 
importe qu'un couuuerrant ne puisse 1·owpre ù son proli: Ic jeu de la libre coucur 
renre en s'assurant des arn11tages illicites en matière dï111pùl 

Certes. Ic sysli·mc qui investit le conu-ibuable de la fonction de percepteur fait 
t'<'fH>se1· s111· ce dernier les frais de la perception et exige. fa où les transactions 
sont nombreuses, un personnel supplémentaire. Mais n'est-il pas préférable de 
laisser it ehucun l'CS frais supp lémeutaires, plutót qttl' de les faire passer. sans 
doute eousidérublement augmentés, dans les charges de l'l~tat cc de les récupérer 
ensuite sui· les conu-ibuables sous la forme de nouveaux irupóts '? Grùcc aux 
couditions d'économie tians lesque,lles la tuxe se 1·ee0H\'1·e, celle-ci peul ètre main 
tenue ù un taux cxt n·111e111cul uunlérè. 

Frèqueuunent l'iMe a été sug·gérée de remplacer la taxe de 1 p. c. payée ù 
eltaque transmission par une taxe unique de 2 ou 3 p. e. perçue à la source - 
production ou importat ion . Présentée sous une forme aussi absolue la formule 
n'est pas réalisable. Toutefois, il a pam possible, dans un certain nombre de 
domaines. d'établir une taxe forfaitaire de 2 µ. c. ou mème, dans certains cas, une 
taxe unique de l p. r. couvrant, pour la nième marchandise, une série de trans 
missions successives. Tel est lobjet des articles ;i7 ft m~ du projet de loi. 

D'une fo1;on gént'.·rale, darts Ic svstème de cc projet, poll!' les produits agricoles 
auxquels le forfait est applicable, le droit est perçu ù la destination; pou!' les 
autres produits, qui sont des produits irulustriels, il est perçu à la source. Il est 
aisé de se rendre compte lpte cette solution rlécèle la préoccupation de confier la 
perception de la taxe fo1faitai1·c à celui des divers propriétaires successifs qui 
parait Ic mieux qualifié porn· remplir cette mission. 
)lalg-ré son vif désir d"eni,çlolu,)r sous la formule lit.' l'article :'i8 tous les produits 

gé111··mlement quelconques dt'. la lcnne, Ie Goun·rncrncrtt a pourt:ml dt'1 en exclure 
les fruits et les légumes ainsi que les produits animaux (si ce n'est le bétail dont 
s'occupe l'article WJ), aucun tics. stades parcDu111s par ces produits n'étant suffi 
sannnent désig·né pour ètrc celui de la perception d'une taxe forfaitaire. 

Il est entendu que le 1110[ ,, culture » est employé dans Ic premier· alinéa de 
l'article ;>8 tians 1111 sens relativement restreint qui ne comprend ni la sylvieulture, 
ni I'arhoriculnu'e. ni l'horticulture, ni la tlorieulture. Les produits de ees diverses 
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lw:uH·lws s11t'•t·ial!'s dr• l'agl'il'ldltt1'(' ,·estent donc dans le droit com111t11L li en est tie 
n1t•11tP (1,, uuiruaux dt• hassl'-L'IHll' (volnille Pl lapins), t!Ps produits (le l'aviculture en 
g·t'•Jlt•t·:d, de rr-u x 1l1· lu pirultur« Pl de loul autre t-1{\vagc (ostréiculture, myticul 
turc. piscicuh urc , dt·.). ainsi que d,·s (H'!Hluils immt'·dials ou transformé» des nui 
muux (ruir-l , {'i1·,-, luiu«, pmux, d('.). 

En so1111111', !'at·I Ît'lt• ;'>8 uuuveru son applieatîon notamment : 
,\11x grains (fro111t•11I, <•11E•:u1lrP, méteil. scigfo, escourgeon, ot·ge), dout la des 

linatiun t•st la 1111•111w1·i1•, la 1u:d1r•1·i,., la distillcrio, la hrusscrie, cl acccssairement 
le conuut-rco dt· dt'! ai I prnt 1· la ,·r11 IL' aux pa1·1 icul iers ou ù tl' antres pel ils eonsoui 
mateurs ; 

Aux g1·ai1H'S ,Ic l1\rrnni11,•ttsl'S (pois, vesces l'l Imricots secs, févéroles, otc.), les 
unes e111ployt"·es co111111c· l'1H1·t·a1{e. les autres livrées au conuuerce de détail comme 
lknt·t'•t•s ali111t•nlai1·,•s); 

A l'avoiue t'l nu sarrnsin , cmployi'·s eo11111H' f'ounage ou transfortuós en gnmu 
011 furi ne : 

Aux plantes iudust riclh-s (chanvre, colza, tabac, houblon, chicorées ù eal't\ 
hPI teraves SlH'l'Î('l't'S, etr}: 

.\11 x piani t's 111t'·di t'Î nules reu ducs aux herhoristes : 
Aux pbntes rourragi·1·1•s et fo111Tagl'S (betteraves. carottes, panais, navels, lur 

nt·ps, rnlahagas. choux-ra ves, choux et maïs cultivés pour l'alimentation du 
bétnil , tri·llcs, luzcrnr-s. sainfoin, foin, paille, etc.). 

L'art iele ;';8 s'applique, tians les conditions qui y sont indiquées , aux nièmes 
produits venant (lp l'étr:rng-c1·. ruais 11011 toutefois aux produits exotiques (grains 
dt• maïs. riz. lentilles. nulot , ('aft'.•, rarao , cic.). 
li est sans doult' s111·al,()t\lla11t de noter qm', tians Ic svstème de perception 

instit ué pat· l'art ir le ;i8. il est imliflérent que les intermédiaires soient commis 
sionuai t·e~. ou marrhuruls el qu'i ls prennent personnellement possession de la 
marrhnudise 011 non. 

Le texte, lel q11 'il l's! libellé, laisse les ventes faites pat· le marchnnd détaillant 
sous le régime du droit <n1111Hun aliu d'èritet· ù ce enmmerçant dl.'s distinctions 
entre les diverses ruurrha udises di-bitées par lui. 

Yu les parti1·1tlarités de- limlnstrie rlu lin, un l'egnnc diffèrent a paru s'im 
poser pom· el' produit. 11:t:rnl donné c111e, d'une part. la presque totulité du lin est 
exportée, u1ais (fllC 11';111ln part cette exportation est précédée d'une manipulation 
indust ricl!c, le nrnissage el Ic teillage, le Gouvernement conformément au vœu 
souvent t'·niis 1)a1· les i1tlt:-1·essés. prnposc de soumettre le lin à une taxe unique 
de I p. 1· it la sortie du teilla1{e. Cette taxe sera exigible nonobstant l'exporta 
t iou ultérieure du produit, mais eouvrira toutes les transmissions dont le lin est 
I'objet ilcpui~ sa culture, ù l'exception de la vente au filateur établi en Belgique. 

Seront donc exonérées de la taxe : la vente du lin vert par le cultivateur au 
u-illeur. tp1't'llc se fasse t!ii-cetement ou pat· l'intermédiaire de commissionnaires 
ou de 111al'd1a111ls revendeurs, tie méme :que, le cas échéant, Ia revente du lin 
vert f>~u· un teilleur ù un autre teilleur. 
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Toute !'a!'lun' de rrnlP d(• lin leill(· 1111e dt·csst'l'a un teilleur (lp lin sr-ru soumise 

ù la ia xe de I p. ('. <[llPI que soit le dcstiuatairc (ic celle Incturc, pour autant <1ne 
('P 1w soit pas 1111 lllnteur établi on BPlg·iq11c. Sn11s l'l'S<'t'\'C de l'article !), 2°, lie la 
loi <111 IO uoùt l!)irn, li's IucIures des intenuórliairos -· que ceux-ci soiuut corn 
missionnaires ou mnrehnnds - seront passibles du droit de timbre d1• 1 p. m., 
sauf celle ù d{·liYl'Pt' au ll lateur éluhli en Bt•lgi1pie, luquelle restera, eo111111c de 
l'ègle, assujettie il la taxe de I p. e. Le droit s1'1·ait dt' 2 p. t. si la vente t'·lail 

l'aile direetemcnt pat· le tcillcu:' a11 lilnteur. 
Le lexie de l'article ;'i!) impli1pw l'exemption de la taxe th' transmission pom 

l'importation du lin vert , égrené ou non, le paiPu1e11l lil' la taxe se faisant (~gale 
ment pou,· eelui-ei h la sortie du teillaµ;c. 

CPlte solul ion est heureuse, si l'on eousi.lère qu'une g·1·antle qunntité de lin 
se trouve dójit exonérée ù re jour co11111te élaul importée pat· dt•s producteurs, mais 
que le ht'.!111\lieP ile celll' exouératiou n'est aetptis qu'au prix de justificntious 
difficiles ù fournir au sujet de la réulitó de la culture en territoire öt1·anget· el du 
rcnderuent de la récolte. 

L'extension au beurre du taux Iorfaituire de 2 p. e., l'lahli par l'article :;8 ilu 
projet relativement aux ('t·oduils vôgdaux de la culture. se justifie d'autant plus 
([UC l'article G8 exonère de la taxe la vente de lait, sans disting·ue1· entre Ic lait 
destiné ù la consomnmtion en nature el Ic lait ulilist'.~ tlans la fabrication rlu 
beurre. 
Le régime nouveau aura l'avanla;.;e de supprimer h·s i1·1·ég-11la1·itès rnultiples 

qui se commettent urtuelleruen! dans l'npplirat.ion de la luxe de trunsmission au 
commerce du beurre, de simplifier les t·öglcs de perception et de gTe\·e1· le produit 
d'une charge fiscale uniforme quel tiuc soit le nombre d'intermédiaires pat· 
lesquels il a dù passer pour arriver chez le marchand déinillant. 

L'article m établit une taxe forfaitaire unique de 2 p. l'., soit ù l'uuporlntion. 
soit ü la production, pom· les engrais chimiques et les engrais de proYcnanec 
animale, ainsi que pour les tourteaux cl divers déchets de fabrieatiou servant 
d'aliment pour le bétail ou d'engrais pom· les terres. 

Sons la dénominnt iou <c engrais chimiques ,,. il faut enmprenlre non seule 
nient les engrais chimiques prépurès , mais aussi les engrais naturels, telle la 
kaïnite. 

11iest entendu t[UC. pour les marchandises de l'espèce qui sont livrées ù l'expor 
tation pa1· Ic producteur 011 qui sont importées en transit, la laxcdc2 p. t·. ne 
sera pas exigible. 

L'article Hl est étranger aux amendements (chaux, cendres de chaux, plùtre, 
sulfate ile chaux, craie phosphatée, marne, arg·ile, sable, terre de bruyère), ainsi. 
qu'aux engrais de Yi lie (eaux: d'égout::-. vidanges, boues et immondices, pourlret te). 

* 
* * 
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l.'urticlo (12 étnhlit une taxe 1111iq11cde I p.c. p()n1· l:t trnnsruissiou : 
1 ° des furines de eól'fales; 
2" des charbons; 
B° des cokes. 
Sut' Ic premier poiul , la disposition se justifie ptw les motifs suivants qui sont 

rqi1·is de l'exposé ries motifs <lu projet de loi du L'i janvier IH21i,, Il' 8;';: 
r< Aux tenues de l'art iele !1.~) ,le la loi <lu 28 aout 1!)2 L sont nffranvh ics de la 

taxe les transmissions : 
>> ••• If' consistant en vente ile p:1i11 cl venlt' aux hm1l:mg111·s de ln fa1·i11e dos- 

rinée ù la panification. Si la farine est importée dircetcmcnt pat· IPs houlaugers , 
I'exonérntion n'est pas acquise pour le coutrat de u'ansmission dont l'importutiou 
est censée, jusqu'à pt·euvc du couuuirc , cousti tuer I' exécut io n , 

11 En exem pt:rnt de la taxe la vente aux bortlat1gffs lle ln fa l'i ne dest info ù la 
pnniflcntion, la disposition qui pr(·d:de a et·t'·é it la 1He11 nerie- des difficultés d'ordre 
fisenl que ne connaissent pas les nu tres hranchr-s du cunuue n-e, La perception tie 
l'impôt dépend, en effet, de l'nl ilisntion ile la marchandise el cette utilisation est 
assurée après livraison, sans la part iciput iou du vendeur. Le houlangel' paie ou ne 
paie pas ln taxe sur !a facture du moulin suivant qu'il a déclaré, au moment de la 
commande, acheter poul' l:t revente on pour la panilleat.ion. La revente se fait, 
d'ailleurs. au dél:1il pour les besoins personnels lles clients cl, comme telle, est 
pratiquement soustraite ù la surveillance des agents de I'ud ministration . 

)) En résumé, h perception de b taxe tkpcrnl du bon von loir du débiteur ; elle 
est subordonnée ü une intcnt ion et celle intention, dn ns sa rfolisat ion, échappe ù 
lont contrôle cllience. 

)) Mais il est un inconvénient autrement gt·aye <fui c.lt::·eoule de celle situation. 
n Les marchands do farine ne peuvent plus lutter avec les boulangers qui, en 

éludant la taxe de transmission, ont sur eux l 'avantage représenté pat· le taux de 
l'impót ou 1 p: c. du prix d'achat. La disparition de ces marchands compromet 
trait le ravitaillement des populations dans les r·égi◄m~ dépeurvues de moulins. 

» Dans ces conditions. il a 1i:uu opportun L'I (~q uitnble tie percevoir la taxe de 
transmission :\ l'nnportatiou et ù. fa sortie du moulin JlOlH la fa1·ine de céréales et 
rl'en exonérer toutes les mutations postérieures. i> 

En ce qui concerne les charbons cl les cokes. I'exposé des motifs précité 
s'exprime eonuue suit : 

<< Dans le commerce des charhons, les intcrmédiair-es e! les marchunds préten 
(lent agir tantôt pour lem compte personnel, tantùt ,~orn· le compte d'autrui sans 
qu'il soit toujours facile de préciser la situation véritable. D'où des ditlîcultés dont 
la solution est d'autant plus délicate qu'elle peut influencer Ic libre jeu de la con 
currence. 

>> Pour mettre un tenue aux inconvénients de eet Hat de choses, il parait 
opportun d'établir une perception ù la source. d,~ supprimer la répétition de la 
taxe sm· un produit de première nécess itè cl cl'atteindrl':' exceptionnellement l'ex 
portation. 

» Le régime proposé pom les charbons serait étendu au coke, en considérant 
toutefois ces produits comme cntièt-ement distincts pC>Ul' la perception de Ia 
taxe >i. 

' . 
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Bq,1·1•11anl lïdi'·l' dt'•posi'•c· dans IP prnjd dt> loi d11 L'i janvier 1 !):M., l'article flH 
d11 nomPa11 projPl ('Xoni·1•p th> la l:txt' dt• l ruusruission toni t's !t's t1·:111saet ions lie 
l1dail 1•1, po111· t'Oll1IH'tts1·1· 11111· par[ Î<' d1's pr•1frs qui résulteront de l'e chef pou1· le 
T1·i'•so1·, il iust itu« un drnil dt> I;\ e1•11li1111's pa1· kilogT:tlllllll' du poids ril' 1lr. l'uni 
uml, droit 1•xigil>k au 111tHlH'tll dt> la 1l1'.t·larnlio11 d'abtagP. CPllt• 1·ffornie arderu- 
1l1Plll so11l1:1ilt-.t• p:11· [D11s ks i111t·1·1'sst'·s uuru IP donlill' 111t'•1·ite tl'aW·gt•t· la eharg-e 
qui ('t'St' :1('(1wllt•11H•nl sui· lt•s a11i111a11x dl' l1u11el1c·1·it• i'l de supprimer· Ioules h~s 
1•uln1n•s 11111• l:i sl1·i!'l1' olist'l'l'alion d1• la loi du ::28 anùt 1!)21 appo1·1e tians le com- 
1w·n·1~ d1• lii'·tail qui st' l'ail p1·i11l'ipall'flll'ld sur !(,s 11ia1Tl1t'·s. 

Il 11st 1•11!1'11d11 : 1•1 qu'ù ruisnu du e:1i-aeti•1·c· liH'l'aitai1·e dP la taxe pt·opos{•e, 
1·t•!11•-1·i sl't'a d llt' uunobst.un l'a bs1·rn·e de 111111 al i 011 depuis la naissance ou de puis 
liurport atiou de I'nuiurul : ~-· tpw le droit eouunuu rcprcu.lrn son empire apt·i•s 
l 'abalag<'. l:ml pou1· la vinndi- 'I'!" po1t1· les IH':tux, issues. ell'. 

L,· eornttH•n·t• d,·s cl11·,·:111x, d1•s mulets et 111':-; ùtll's p:-;t 1'x1·lu du l'égirne torfui 
t aire . 

l,'a1·ti('l1• (;ï, nut orise lt• C1Htr1•1·1wm1•1t1 ù Oi'g:tnisPr la pt'ITl'{Jlion de la taxe de 
t rausmi-siou sous l'ornw d'111l!' taxe fol'foitairP, dont le montant ne peut dópasser 
2 p. t'., t'l'lal i vcuicut :'t lll's pl'odu ils q li i son L no rmuleruent l'objet de l runsact ions 
s11l'C('ssiws t'( 1p1i ne sont pas \'Îst·•s p:n· les nrticlos ;;7 ù ll;L 

Il 1·t•cn111·1·a ù ('ette l'aeultt'· si, couune il Pst permis d1• l'cspt'~1·e1·, l'expèrience ries 
art ides ;ij Ù wi \'Îl'll( Ù tl(·111onln·r que rr-ux-ci coustit ueut. pOlll' Ic Trésor comme 
potw le eon! ribuabl», uw' li1•t11·,,use innovation. 

ll;11is et• eas. 1·011111w d'aill1•111·s poul' l'npplication des articles ;'i7 ù W~. lt~ 
Ct>UWl'llt'ntt'lll. p11ist'1'a dans l'an iele :>li 1k la loi du 28 noùt W21, les pouvoir-, 
u<'•ct·ssaires pOHI' n:•g-h'l' IPs modalités tie la perception. 

Lt•-; ai-tidt's H,'; ù 7.'i appol'lt•nt aux lt•xle~ de la l1•gisiatîot1 exi:-:t,mte diverses 
1·t~lot1dH':-. dont la porlt••.' ('Sl illdiipiée l'Î-apri•s. 

L':11·tit'lt• w; 1n_ntlili1'. !1\1,·i·1·p11w11t la rt'•1laelion tie l'a1·1id1' !>, ~ I'', dt• la loi du 
Ili juillet IH::?.'2, saus 1·hang-l'I' la prH·tt'T de !'l'ile tli,posilin11. Pour mettre pfus 
tlï1:11·monie dans la le1·111inolog-il'. il suhslitu« au membre d1• phrast' c, de murchnn 
dise:-; qu · elle produ i I nu tra nst'ol'me elle-nn•111t' ". lt>s mols « ile mnreha mli s e 
pmtluilt's pai· die ou a11Xt[ltt'll1•s elle a foi! :-:rtl,ir llnt' rnai11-d'11•mTe indust riellc. 
t Comparez les a1·Lides :;s, fr::2 cl ï:2.) 

0 !l s'est dP111,u1dt': ~;i l'arl idt' H p n\·i l t'• dl' la loi dt• l ! 1:2'2 !'si. a pp lieahle lorsque au 
lieu d'cffeet111•r la main-dn-uvre ulle-uu-uu-, la uraisou priucipale la fait exécuter 
;t hu;on par au Inti. La l't'ponst' doi 1 ,··viden 1111en t 1•1 re utlinuat ive. L'ajoute, da us_ 
le text e, des nrol s u soil par el le-uu'mc soit par uul rui po11r son com pl e )), ér ur 
lcl'a toute discussio11 s111· ee poinl. 

Le projet ajoute au dernic1· alinéa du ::ï (c• du dit urticle H, le 111c111bre de phrase 
suivant : c< ••.•• :1 111oi1i:,; qu'il ne s'agisse de marchandises produites par l:1 
soci(·té ou auxquelles elle a l'ait suhî1· une uuun-rl'œuvro industrielle "- La disp1) 
su ion l'etlNel'a ainsi plus eo111p!Nenwnt la penst'·e d11 lt'•gislateur de 1!)2;!, Lelfo 
qu'elle résulte d,-s travaux prt·pa1·atoires. 
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L'nrticlc nn ('OIHpli•!l~ llaus le S('llS indiqué pat· la p1·aliquc les l'l'l{les relutives 
:'t la bas<~ d(' pP1't·Pptio11 ù l'i1t1po1·1atio11. li laisse cnlii•1·c l'oblig,tlio11 [H>111· l'im por 
l:tlP111· lk parfaire. li' l'as h·lt1'rn1l, :\ duo l'0t1e111TC1tl'P, le pai<'mcnt effectué lors de 
la 1l(•daml ion en cousouuunlion sur une hase insuffisante (al'l. !;'> de l'a1Tèt{• royal 
du L'i j11illP1 1!12ti). 

L\u'liele 'l,8, 8 B, de la loi <le IH':2l dispose <pie la laxl' n'est. exigible que du 
cher de la transmission .lu propriétaire au destinataire pour· les veules r1ui sont 
réalisées ;'1 l'intervention de eouuuissionnnires. Ll' motif lie celle disposition est 
que, le eouuuissiouun irc étant un simple 111a11datail'e traituut pcn11· Je compte 
d'autrui el ne dcveuuut pat· conséquent pas propriétaire de la marchandise qu'i! a 
!'<'('li nuuulat de voudre 011 t!'aeliel1•1·, il 11e s'opère 1p1'11ne seule trnnsmission du 
propriétuire vendeur au deslinatait'e .ulu-Ieur. A cóté de cette raison juridique, il 
en est une autre, d'ordre économique el plus importante peut-être, t''est <[lie, 

normalement el. habituel le ment. la rémunérat ion du corn missi 01 mai re ne laisse 
pas une marge suflisnrue pou,· pc1·1ucllre le prélèvement <l'un impót de I p. c. 
sui· le prix de la vente. Or, celle dernière considération n'est nullement spéciale 
au conuuissionnairc proprement dit. Dans un grand nombre tic commerces. il }' a 
des intermédiaires dont, au fond, la fonl'tion n'est pas nuire que celle du commis 
sionuaire. En l'ail, souvent le bénéfice que lent· laisse l'opération ne dépasse pas 
a 011 '~p.e .. voire méme2 ou l p.e. Cl'pentlant, ces intermédiaires doivent, du 
chefde leur achat, une taxe de lp. c. illllt;pcndante de celle r1ue rend exigihlc la 
revente. C'est di l'e que, tians bien ties <'as, l'applieu! ion rigoureuse de b loi signi 
fierait l'extinction de celte calt'•gorie dL' conunereunts qui. ù raison mème de la 
faible rémnnóratiou de lem intervention, apparaissent économiquement comme 
des agents utiles de rt·p:u·tition des marchandises. Le texte proposé permet de 
traiter avec fa,·c111· les inl ermèdiaires ù petit bénéfice et d'empéchcr les autres 
d'usurper la qualité de commissionnaires. 

Ott remat'ip1Cra que le projet modifie la réduction du dernier alinéa de l'article 18. 
\ om brcux sont les i,ï'Oll pr-ment s ag·issa11t duns la sphère décrite ù cet ~ linén , 11ui 
sont constitues soit sous la l'orme de sociétés anonymes, soit sous le nom ile 
syndicats, ces derniers dépourvus tic la personnification civile lorsqu'ils n'ont 1ms 
été (·1·igés en sociét(~ eouunerciulo. li convient que, lorsque leur rôle est celui 
prévu a11 dernier alilll\t tlc l'article 'i-8, toutes ces collectivités bènéflcient , quelle 
'lue soit la l'1►m1e adoplûe pou1· lem roust itut.iou, d'un régî111c uuilonne, snvnir : 
paiement lie la taxe de lrunsurission de I p. c. dans les rapports entre le fournis 
seur et I' ol'ganis111e d'achat (:u·t. M{, 8 il, premier alinéa de la loi du 28 aoùt H)2 I 
et articles 2 et;') de L\rrèLt': royal du I;'> juillet H)'.2;';) et du timbre de facture de 
1 p. m. dans les rapports entre le dil organisme et ses actionnaires, membres ou 
utliliés (art. 2, ;::i t···, de la loi du lO aoùt W2B). Il est entendu que, ceue nssimi 
lation faite. il ne pourrn pas t'trc question pnur les groupements 11011 constitués 
en personne civile 1k lain: frlwt· :'t l"exigibilité t!11 timbre rle facture de I p. m.~ en 
préte xt.uit ◄[Ill' !a r(·p:ll'lilion tll·s 111arrha111lises entre lems membres, au lieu tie 
r<'.·pomlre :"1 des relatious ile 1·0111111issio11naire ù commeuant, a Ic caractère d'une 
sortie rlimlivision.d'uno opératiou de pal'lagc.ct de se placer ainsi dans une situa- 
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lion pl'ivil{•g-ii'•e pat· t·appol'I uu x sol·it'•lt'.~s 1·t'.•gllli(•1·emcnt constituées et notammeuj, 
aux soeit'•lt'•s ('oopt'.~t·alin•s. 
Tel est Ic hul de la modiflcution p1·opos(•e. 

L'at·liele ö8 du projet refond entièrement l'at·tiele 't-U de la loi <lu 28 aoùt ln21 
rclntif aux exum ptious. 

Le n° l de ce lex le est mo1lifit'• eon mie sui 1 
« l.es ventes qui sont <'Oltslal{•es p:u· un al'll' nuthcutiquo pass{~ en Belg·i<1ue cl 

>) ohligatoi1·t'11ù•1lt t'ttrng-isli-ablP cou! 1·e paiement d'un droit proportionuel . ,, 
Ct~tlc modifk-ariöu se justifie d'cllc-tuèmc. Si l'on comprend, eu effet, tpte la. 

taxe de trunsmissiou n'l'sl pas t>xig-ibl(• sui· uue mulatiou dt~ uuu-cluuulisr-s constu- 
1(:e pat· aete nutheut ique PL t•meg·ist,·ahlP dans un délai de 1·ig-uen1· eoutre paie 
meut <l'un droit proportionnel 1l01'lll'<'gist1·('llH~Ht --- 1lmit qui est supérieur au 
montant de la taxe de trunsmission -, on ue l'OtH:oit plus tptc, dans l'hypothèse 
d'ailleurs excepüonuelle où la loi sut· l'cm·egislre11wnt a exonéré la vente chi 
droit proportionncl , la umreluuulise vendue soit ógaleuienl inuuunisée de la. 
Iaxe de Irnnsmission , aiors qm' eclle-ci serait duc si la mème marchandise 
était transmise autrement que pat· acte authentique. 

Pour qu'il y ail lieu ù exemption. il fout : l0 que l'acte soit authentiqne : 
2" quil-soit obligatoirement assujetti ù la fonuulité de l'em-egistrement clans un 
délai fixe déle1·111int'· par· la loi sui· Ic droit d'enregistrcmcnt ; B0 q11c cette forma 
lité doive s'accomplir coutre paiement du droit propnrtionncl. 

Les numéros 2 et i~ font l'objet d'un art ide distinct qui prendra place dans la 
loi du 28 uoùt W2 I sous le tl' i!)his et dont il scru question plus loin. 

Les n°' li. elf> sont fusionnés sous le n° 2 de l'article /1,H nouveau. 
Etant donnée la taxe unique rle I p.c .. établie par l'article ü2. il n'est plus 

nécessaire de disposer ici pour les ventes de farine. Quant aux ventes de pain, 
d'œufs et de ponrn1cs de terre, l'exemption leur est maintenue. Pour les autres 
denrées clic disparalt , snuf que le lait est l'angù parmi les produits exonérés. 

L'abrogation de l'exonérution dont jouissaient jusqu'à présent la margarine, 
la vinnde congelée. le saindoux el la chtcorée foln·il[Uéc se justifie pleinement. 
En effet, étant donné Ic vaste cluuup tl'cmprise tic la taxe de transmission, ce 

qu'il importe c'est non que tel ou lel produit soit exempté, maïs ([Ue, dans lem 
ensemble, les marchandises en génùral soient 1w11 taxées. Certes, des exemptions 
peuvent el doivent exister : il en fout pour le bon fonctionnement du mécnnisme 
de perception (exportation, rente au tlt'•tail, etc.) 011 il raison de la qualité de 
l'acheteur (Etat, commune ou établissement publie); mais en dehors Je cela, il 
est vain de multiplie!' les inuuunités. l)e plus, il peul ètre dangereux tie Ic faire 
surtout lorsque la faveur porte sur une marchandise élranB·t:re qui est sur le 
marché en concurrence :\\'CC: des produits irnligi~nes, telle notamment la viande 
congelée. 

:\1\rnmoins, le Gouvernement a ern devoir mus propl)scr d'exonérer le lait. 
Cette exemption, 1p1i répond ;'1 un Heu souvent formulé, se Justifie an point de 
nie d'une bonne lt'·gislalion par cette consirlérntion 1111c Ic lait, pour franchir Ia 
distance f[UÏ sépare Ic consommateur <lu producteur. passe souvent en quelques 
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he111'('S pa1· diverses 111ai11s. La 1·t"ïit'•titin11 ile la tu xc :'t chnrunc de <'.t'~ mutations 
e1·1\l' 111H' l'h:u·ge nhsolum en! lrnp lourde po111· e<· p1·0,l11il dt· p1·e1uih·r 111·•1·essi11·· t'I 
1111rs nlutinn dernil 1;ln! dH•n·ltt'·c soit da11s k sens de l't:·tahlissl'lllt'lll d'une taxe 
1111iq11e 1·01111111' pour ll-s pl'oduits n\;•··ta11x 1k la cultuu- (article .'iH), suit dans If' 
s1.•11s d1• lexonér.u iuu. Lt' CDll\'t'I'llelllt'lll 11'a pas ht'•silt• ù nrloptcr tf•lte (l,,1·11ifr1\ 
voie, la p1·n111ii•n· solul ion d:1111 1,(Jt,-1111;111t• inst'•pa1·ahl1· dt• nruuhreuses tlilli1·ullt'·s 
d'nt·d1•p pratiqt11'. 

Dans l'1•sp1·it du prnjl'l, l'1•xt•111plinn :--'applit(III\ qua11I aux u·111'~, aux œul's dP 
volaille. Pil ('Oquillt•, ù 1'1·x1·l11sin11 11ola111n1t'lll des wul's liquides en hiduus l'i dt•s 
ruuls eu poudre •'I, quunt a11 lnit . an lait !'mis (c11Lie1· 011 nou). :i lcxelusiou du lait 
eo1ltlt'11st'· en hoü c ou eu \'l':tl' l'i du lait en poudrt-. 

Le prnjd de loi suppri111e l0PX<'11q1til)1t th• l'article W. t, .. qu'aucune cnnsidéra 
lion d'ordre t"•1·011omi<p1C lit) just ilic. 

l lne resuictiou t'sl appo1•1('•(' pa1· le 11'' .'i. dt~ l'article W nouveau au texte corrcs 
pondant de l'art iele ',.!) ancien (11" ,), en('(' <p1i concerne les marcluuuliscs uchcl ées 
pour la 1·1•\·e11lt'. En rnP d(' Ill' ,,as 1111'1t1·t• k~s partie1tlit•1·s en t·la[ d'i1d·t'·1·io1·il1! an 
point dP vue dt' la ('OllL'UITt'IIL't'. il sem hlc ,··1p1ilal>lc tie IH' pa~; exonérer tlt• la taxe 
de truusmissiou 11~:- adials <tne lr-s 01·~·anis111t·s 1•uyisag-és Pil'el'l11e11l c11 vue tie la 
revente. Il t'sl ent t•nd II qu'il n · y a pas I ie II de considérer et>1111111' rent m n l dans t-e 
~TOll!H' IPs aehals dt• churhon pfft•t·lut'·s par lt.•s usines pntu· la folll'ieation du gaz 
011 la production de l'rle<:I rwilr. 

Le n° 8 est supprimé. }lais. tians l'onlr« d'idèt•s dt• t'f' 1111':1 l'ait la loi rlu 
lO août W2;l (arlide Ï) sur le t imbrc de Iacturc. l'article li!) du projet dispose 
que la 1ldivrallt't' tl'111w l'ad111\' u'est ohligal1ii1•1• 11uc polll' les ventus exeérlaut 
HO Francs. 

Le n•· !) <tui, en r(•alik, t·onslil u1· 11011 une exemption mais 1111c ,lt'.~rog-atio11 au 
11'' 11 et un 1·Nou1· :1 la ri·~·lc d'exig·ihilitt'.'. potn· les ventes supérieures il l;'iO fruucs. 
est :-;upp1·illll' dans un bul de simplification. 

l.e n'' 10 est ri.'p1·is sons l1· 11" ;~ an'r la pot'lt·•1~ qHÏI a 1lans l'at·tide 't-!l tie la loi 
de 1!)21. (''t'sl-;}-din• 1p1ïl \·is,• PX(·l11si,·enw111 la l'ot1rnil11rl' par lt~~ :,:1•niet•s dt' 
tlisll'iliutinn d'1•a11, dt' gaz ou d'dpdricili"·. Il est. ;'•yitlen1111e11t dl'all.gt~r :·1 la veute 
tl'1)a11x minerule». ,l'ox_vgùw, de. 

Le n" 11, reprurluit sous Ic n" ;\ rie l'nrt icle .Hl 1101Lwa11 r-st al.H·ùg-t'•, saus ((lie 
s:1 pol'li·e soit ilHHlifü·P. Pour 111Pl11·e k lt·xl1' e11 coucorduucc an•,· lïn1L~rprdatio11 
•tui lui a t'·lt"· 1l011111:•t>, il l'expression t ro p restreinte « bouuquiers el marchands 
rlétailluuts ", sonl s11listit11{·s h·s mots « toute personne 11ui ad1i•1r ou produit po11r 
vendre ". t>uant aux ruot s <( \ï'Hles :·1 des parli1·1tlie1·s aehl'tant p()ut· leur usag·e 
prin\ ou celui d1\ leur mt'·uage ,,_ on sait •1ue, d'aprt'S linterprétut ion appliquèe 
depuis les quatre an1u'.·Ps d't'xislcn!'e de la taxe. ils excluent : 

I" l'uclmt euvue de la revcnte ; 
't" l'athal~fait en me de l':dl'eclalio11 it un usag-e industriel, c11111111cl'Cial, ag-ri 

coll' 011 plus gt"·11éralerncn1 jH'ofossiomwl .cxemplc : at-hut dr maïs po1u- l'cn14Tais 
se111c11t du bètni 1) ; 

;;J l' uchut J par des: sociét és, assoeiations, cie. ( exemple : ad iat de earl ••s, 
brorhures. rnal1·1·icl din)r:- par une association de tourisme). 

Le Gouvernement n ·a pas cru devoir reproduire la .phruse finale- tic l'art iele '~!), 
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n" 11, <k la loi dr. 1!1:21, po111· la double ruisen : ·l" qu' en fhil el le 11e pa mil j.uunis 
aroi1· 1·t•1:u a11,·11n<· applirutiou : 2° q1w el'IIP disposition semble devnir pmlller on 
(lp1•nih·e nnulvse, 11011 fi l'ouvrier, ruais au pntrou. 

Le projet iul rnrluit lo11lel'ois dans I'art ieln 1-D. 1f ,\ (ancien u" 11), uue r-oudi- 
1io11 qtH' (ks raisons d'onln, pl'atiqtH' remleut nécessuirc , Dans 1'ol'g:u1isalio11 
aetuelle, lorsqu'une Y<'tllP ('si rénlisée ù l'iuterventiou d'un cuuuuissiunun ire de 
l'ad1PIP11i-, il i1H·o111be au vendeur d':tpf'OSt'l' le timbre 1·ep1·t'•se11lalit' <l!' la tux e <le 
t ransmissiou s111· la l'a<'lu1·c qu'il délivre :111 couuuissiounaire acheteur. (·e eomm is 
siounuire pouv:inl st~ borner i1 ï imhrer a11 droit de I po111· mi llc la l'aet111·e 1pt'it son 
tour il desline ù son couuucttunl. 'I'héoriqucmcnt , si ce conuucltnut achète pou1· 
son usage prive, la lnxe de trnnsmission lll' serait pas due; mais p1·aticp1e111ent. le 
vendeur. ne I rniuuu qu'avec IP eonuuissionuaire cl ïg·nor·:rnt la personnalité du 
conuuet tu nt , 11 • est pas en mesure de s' assurer cpie ce deru ier achète pour sou 
usag·c pl'ivt'•. Force est done 1l'{•(·a1·tc1· en !'C cas le hóll'fkr. (Ic l'exemption. 
li a pa1·u inutile de reproduire Ic 11° 12 qui n'a aucune raison d'être. Il va de 

soi, en effet, que la taxe ne peut èlre due pou1· le renvoi de marchandises Jlat' une 
succursale it la maison principale. 

Quant au 11'' IB, il est iuclus rlaus l'article premier du p1·ojet. 
lfn article .11,Hhis c'sl inséré dans la loi du 28 uoùt W21 pom remp lueer les 

dispositions des n"'':2 el;~ cle l'iu-ticle tt► 1lr celle loi relatifs it l'cxportatiou. 
Aux termes de ces dispositions sont exonérées-de la taxe, les l rnnsmissions : 
<( ••• 2" Aux fins de livraison il l'étrnngcr on tians la colonie, soit direetcmcut. 

>> soit ù l'iuterveution (le court iers ou uuuulataires : 
)) ~

0 En suite de ventes consenties ù des exportutenrs :igiss~nl en qual ité (le 
;) commissionnaires et en vue de l'exportation: 

)) Les exemptions en vertu du 2 et w· sont subordonnées ;1 : 
)) à) La mention de la cause de l'exemption sur la füeturc et le tas échéant sur 

>, Ic facunier de sortie; 
,, li) La justification <Ic l'exportation pat· pièces ou documents probants. 
>> Le vendeur ou l'inu-rtuérliaire esl tenu lie justifier de l'cxportntion pal' tics 

,J pÎl'ees probantes ù toute réquisit ion des préposés du ministère des flnnuces..eous 
» peine d'une amende de ;';00 francs, oui re Ic paiement dl' la taxe et s:ms préj u 
» dice ù 1·appliealion de l'article •î I de la présente loi. 

)) Crtl(' :1mcnde est portée ù :i, 000 fr~mcs si Ic vemleu r ou I' intr-rmédiai 1·e 11e1· 
., sislr tl.ms son relus apri·s la reception d'un avertisscmem donné, sous pli 
)) rccouuuundé, par le directeur lle l'1'nt't'g·islre111l'llt l'l tli's clornainrs ile son 
» domicile. 

,1 ~i. pom une cause quelconque, 11) couunissionnaire étnbli en Bl'11-,·îip1e n'a 
n pas exporté. il est tenu de sig·11alc1· le fait dans le mois au directeur de l'ern·,! 
n g-istl'Ctnenl N tirs domaines dans le ressort duquel il a sa résidonce. it peine 
» tl' une amende de ·IOO Irunrs >). 

L'application de ecs dispositions a so11!t•n\ rcrtaines ditlieult(•s d'ordre pi':llÎ'!tïl' 
qu'i! paraH utile de résoudre par la voie Iégi:-dati,·e. 

Le lexie q11c le Gouvernement propföc dt~ suhstilue1· aux n~' 2 d :t de la rt icle 
W a pour objet de résoudre ces diflienltès dans un esprit tri's large. Tout Pli 
resperlant les grandes lignes rlu róg·i1rn' acurol , il tient compte des nù:essilt'.s 
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r-ouuucrcinles et 1k la laveur qucmérito , au point dr vue économique, Ic eo111- 
1111•1·r·r d't>xtHwlalion. Le 11° 1 1fo l'urtiele /"!)his nouveau exemple de la taxe les 
trnusmissinus qui ('0111 portent la livraison ù l'(•t1·:rngcr on clans la colonie, que la 
vente ail t'·tt'· cmwhH' et ext'•eult'·t' directement entre Ic vendeur (producteur Olt 
prop rietuire-del eul eur de la marchandise] el l'neheteur élrnngcl' ou q11e,e1ll1·c eux, 
se plaernl un OH plusieurs inle1·mi~<li:1i1•ps qui ont fait parvenir mi premier 
vendeur l'ordre de li vrur à l'M1·ang·cr 011 duns la colonie. 

li y a lien, pon1· l'application de la taxe de u-ansmission, de considérer que ltt 

1 ivra ison s' effPclne eu pays l'l 1·ang-c1· lorsq uo le Iourn isseur de la marchundise 
expédie celle-ci . en un lieu situé à l'C~lrange1· que lui désigne son acheteur. ll 
n'importe, fi <"el éga1·d. 1111'at1 point de vue du droit ('0111111c1·eial, l'obligution de 
délivror la marchandise, imposée au vendeur pa1· l'article WOB du Code civil, soit 
tenue pou1· exécutée au lieu de dt'•pm•( de la mnrchnndise plutô! qu'à celui de 
deslinnfion Oil réciproquement. 

~l:1is il arrive que le venrleur. au lieu d'assurer par lui-même, ù ses Ibis on à 
ceux du dcstinatau-e, Ic transport <ie hl marchundise hors de nos frontières, se 
borne ù pnrticiper it l'envoi it l'étranger dans lies conditions lelies que, mème s'il 
ig·norc Ic nom et l'arlresse du destinatnirc. il n'existe aucun doute sm· l'affeetation 
réelle de la marehaudise ù l'ex portation. 

Pratiquement, l'exportateur qui ne veut pas révéler il son fournisseur h desti 
nation de la marchandise, fait expédier celle-ei it un commissionnaire-expèditeur 
qui a les instructions pom· l'envoi il l'étrnng-cr. Le projet consacre expressément la 
régnlaritó de cette fac:on d'agir. mais il reporte naturellement sut· le commissaire 
la respuusabilité dont le fournisseur sr- trouve déchargé. Les mesures d'nxécution 
seront édictées pat· al'rèté royal. La déclnration de libre sortie validée par la 
douane lournira normnlemcnt la preun de l'exportation. 

Les ms les plus frèqucnts t[UÎ se présentent dans le commerce d'exportation 
rent rent dans Ic cadre du l O de l'art iele -1fü,i.,. Il se conçoit aisément. en cf fot, c1ue 
l'exportateur évite les frais d'un transport inutile on d'une manutention dans ses 
prorres magasins et qu'Il laisse au fournisseur le soin soit d'expédier lui même la 
marchandise à l'éLmnger, soit de participer ù cet envoi. 

)lais celte situation, qui a le mérite <ie Ia clarté, tant pour le fournisseur que 
pom· l'administration, n'est pas la seu Ic que Ia pratique connaisse. 
li se peul que l'exportateur soit amené ù prendre possession de la marchandise 

dans ses magasins, soit en nie de morlifie» I'emballugc ou le conditionnement de 
celle-ci, soit llll\111P pour opérr-r un gi·oupag·c, un classement ou une vérification. 

lei un problème dél ieat se pose, rn1· le fournisseur, ne participant pas ù l'ex 
portation, n'est plus en mesure de s'assurer par lui-mème tJue la marchandise est 
bien achetée pn111· l'ótrangcl'. Or, il faut concilier à la fois les nécessités du com 
merce 1l'cxporlalion avec les justes cxig·ences «pie l'administration est en droit de 
faire valoir pour éviter que, sous couleur d'exportation, certaines transmissions 
n'échappent ù l'impôt. 

L'article .1-H, i~", de la loi de l!):zl réservait aux. seuls exportateurs a.g·ïssant en 
1p1alité de enuunissionnaires la faculté (le prendre possession de la marchandise. 
Le projet va plus loin : il ne sintèresse plus à la: qualité en laquelle agit l'expor 
tateur, niais il prévoit une réglementation qui, moyennant l'observation de 
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eertuiues proscri puons, 1U~gagera IP fournisseur ile l out e respousnbilitó vis-à-vis 
de l'Adruiuist rul iou Pl lin1ilt•1·a li's possibilités de fraudP p<Hll' les nelieleurs peu 
srru pulcux qui voudraient nlursivemr-ut li1·1•t· prollt dL1 t't\;·ime t'ait aux ex pot· 
lal ions. A ruisnu de liulini« r:11·it'·l(· di's sil uat ions, on ne peut so11g-P1' ù Hxe1· 
dans un IPxlP d1• loi, I1IH· t·i·gfo inuuuahle Pl lt• m ieu x est de laisser au Co11ve1· 
ncuieut 11• soin dt• l't•gle1· eC'lle question av1•1· toute la souplesse que comporte la 
mn li i•t•e. 

Le n" 2 dt1 l'a,·lidP /4,!)liis l'l'lll'1·1·1w• une dispositio11 nouvelle nu sujet de laquelle 
l'exposé lies motif's du projet du L'i janvier W2'L 11° 8:,, s'cxprinutit notauuuent 
couuuc suit : 

<c li a parn 1··gall'nwnl dt'·sirablc d'ussurcr le hfot'·l1e1: tie l'cxouération aux trans 
missions consenties en vue dl' l'ex poruu ion ù des Ialu-ic-auts nantis d'une eom 
mnudo pout· l'{1tl'at1g-1·t· Pl :11•q11frant des produits finis pou1· les unir ù leurs (lfüIJl'Ps 
prorlu ils par mil' tl' assemblag,• 011 de mou lage art·l' eon se rvat ion du em·ac·tère 
spC·eifi([ ue. 

" En ce demier cas, l'existence rle la commande, le caractère des produits cl 
leur destiuation sont aulaut de conditions indispensables dont la portée ne prèle 
pas ù conr l'O\'Cl'SC )) . 

La question de samit· s'il y a altération ou conservation du caractère S[H\•ifir111c 
sera résolue pal' l'administrut ion dans le sens la1·g,~ l(IIC comporte la mnfière. 

L'article GU du projet modifiant l'urtielo ;'i2 de la loi du 28 août W2l adapte 
ù la taxe de transmission, en cc qui concerne les ventes de moins de 1W francs. le 
système suivi pat· la loi du IO aoùt rn2~~ pour les operations inférieures ù 
Hit) Iraucs. c'est-à dire qu'en dessous tk ces sommes la délivrance d'une foetlll'e 
n'est pas obligatoire, mais que, si une facture est voloutaireruent délivrée, elle 
est passible du droit rorume toute antre. Des avantages pratiques résulteront de 
celle réforme. 

L'article rn,, aiuxi qu'i! Ic dit expressémeut, ne porte pas préjudice :'t l'app lica 
tion de l'article ï tie la loi du 10 aoùt l!lzB. Il en résulte que, pom· toute vente 
non passible de la taxe de transmission 011 1p1i n'est pas l 'ocmsion de la pereeptiou 
d'une taxe de transmission. la délivrance d'une facture est obligatoire lorsque le 
prix tie vente excède 1:;o francs, que l:t tacture soit passible du droit <le I flOlll' 
mille ou qu'elle en soit exemptée, sons réserve, bien entendu, lies exceptions 
prévues pal' le dit art ide ï. 

])~u· l'art ide U, s::i ;l, I"' alinéa, <le la loi (lu I fi juillet W:22, le Gouvc1·nement 
s'est ru eouférer, par mie de dèlt:·gation, Ic pouvoir de ,lérnger aux prescriptions 
léfÇ:.tles relatives ù la tenue des facturiers. 
te nième pouvoir devrait lui ètre accordé en œ qui concerne l'obligation de 

délivrer une facture ou de dresser un acte pom nssurcr lemploi des timbres 
adhésifs et le contrôle du paiement tie la taxe. 
Il laut 111(•11agc1· :'t l'exécution de la loi la souplesse qu'exigent certaines pra- 
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tiques. certains usag-1's du <·on1111<•1·ee. Pm· cxem plo, en ee q II i concerne les yen tes 
de fruits el h\;·1111ies d plus g·t'mfral<·mNtl des produits ag-t·ieoles, il entre dans 
les yups du Cou,·c·1·1H)tllCIII de rlis pcnser, ù la faveur tie cette disposition. les 
vendeurs de l'nbligation ile délivrer des fuctures po111· les opt'•1·atio11s 11':lilées dans 
IPs foit'l'S 1'I mnrclu's. a11 <·01upta11I, uver exposition el Iivraisou s111· place. li ne 
faut pas en conclure qu'ou ira jusqu'à étcudre celle dispense ù tous les produits 
indisli1H·l1•1111•111 ,·p11dus sur les marchés, rnr, polit' certaines marehnudises, telle» 
ll's de111·t'·es coloninles qui sont p:u-l'ois vornlues en gi·os sut· les marchós, les 
eom111t•1·<;a11ls dahlis ne pourraient souffrir qu'il n'y eût pas (·galité d'ohligalion 
entre eux N lc111•:,; coucurrenl s. les umrclumtls nmlmlnuts. 

On 1·e111arquern que l'article !l, ~ :-~. prècilè , s'applique non seulement ù la taxe 
de trausmissiou. mais aussi au ti1uh1·t' d(\ facture el ù la taxe de luxe (art 11 de 
la loi d11 IO uoùl IH2;t et art. 8!) du présent projet.] 

L'article :-;;-; de la loi du ~8 aout W2.I ordonne aux conuuercnuts <le conserver 
leurs laotuners. factures el autres documents de comptabilité pendant trois 
années it part il' 1111 I'' janvier de l'année 1111i suit le111· mise en usage. 
Il n'échappera pas que, duns certains eus, Ic délai de trois ans pourrait se trouver 

considérnblcment diminué el pourrait 111ènH~ tomber i1 néant si le texte en 
question devait N1·e appliqu!'.· it la lettre. L'nrticle il du projet redresse ce viec 
de rètlart inn. 

D'autre part, comme il est a1·1'Î\'(! qae des eontribunbles ont invoqué ln destruc 
tion de leurs archives po111· se soustraire a11 devoir de les représenter sm· réquisi 
l ion des agenb de l'administration, Ic Gom·c1·nemenl a estimé qu'i! convenait de 
sanctionner aussi sévèrement la destruction abusive des documents t(UC le refus de 
eommunication : .I'où la substitut ion des iuoh ,c :-;no à i'>OOO francs >> aux mols 
c, 100 franes ,> (vovez artide ï'i du projet). 

L'exposé tics motifs du projet du li> janvier l!Hi, s'occupant de cette question 
essentielle de l'importation des iunrchundises aux fins de main-d'œuvro indus- 
1 rielle, s' exp ri ruait connue suit : 

« li est dans les vœux tic l'industrie de vnir exonérer de la taxe tie trunsmis 
missiou l'impru-tntion des matières premières et des produits demi-finis qui 
doivent t•lre réexpo1·tt'.-s par l'importateur aussitôt après avoir subi une main 
d'œuvre en Belgique. 

n Le Gouvernement estime devoir .u-cueillir ces vœux. 
>> li serait oiseux dexplique« celle attitude. Elle se justifie pal' le besoin d'as 

surer du travail à nos usines et de fanwïser nos exportations ». 
Hans Ic 111t•111c ordre dirlées. 11011s avons cru utile de réglementer la question 

pa,· un texte g1·:néral 1p1i fait l'objet tic l'article i-2 du projet et dont Ic Gouverne- 
111e11t se propose d'user très largclllent, pour autant, bien entendu, qu'il n'en 
l'1··slllle pa::;, pour les murchumlises importèes , un privilège sur les marchundises 
similaires d'origine indigL·ne. 

• 4 
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l.'arih-le i't. du pt·njr•I appo1°lf' ((IIPl([W's ruodillrul ions ù I'urticlc lî2 de la loi du 
~H uoùt 1 !J·2 1. 

Estiniant <pte le refus dP conuuuniqucr IPs doeuments , dont la tenue t>sl pt·es- 
<Tite, doit èt rc puni au iuùme (l<'gr(~ 1p1e l'absenec de tenue de ers documents. le 
Goure1·1wtt1cul pt·opost• d'unifier les sanctions lll·s nrt icles ;-;a et fl2 en portant 
cette dernière ù un e aruende dti ;';00 il i'►,000 Iruues (vcir aussi l'art. ;'i(i du projet}. 

L'urticle 1>2 uetuol nut crise les préposés du contrôle ù se lhi1·e eo1111111111ique1· les 
factures el les /itctu1·ici•s el , si une contravention est coustatóe, le line journal el 
le eopie de lettres. 01', il y a des coutraventions tpie seuls ces derniers documents 
peu rent foin· upparaitre. Il ne sert ù rien de pcnueltre aux agents de l'udministrn 
tion de se les faire conuuuniq uer si l'on pose ù te droit de communient ion la ('011- 

ditiou que prèalnblcment la contravention ail !'le étnhlie. La découvon e des 
fraudes est une chose souhaitée non seulement pat· ludminisunt ion elial'gfo 
d'assurer le recouvrement de l'impùt , mais aussi pat· le couuuerçant qui, e xéou 
tant loyalement ses obligations fiscales, se voit mis en inférioritè pa1· des co11<.·111· 
rents moins scrupuleux. C'est avec cette préoccupation que Ic Gouvernement 
pt'oposc d'(·hu·g·i1· le droit tie communieation accordé pai· lnrticle H-2 actuel. 

Le pr1> jet suppri me 1a nècessi l{• de la présence du bourgmest 1·e ou de son dél é 
gué pnn1· la constatntion du refus tfo couuuunicat ion. Celle intervention n°PSL 
d'ailleurs µas requise, dans des eas semblables, pal' les articles Ï;> de ia loi du 
~:; mars 18!)1, contenant Ic code du-timbre, w de la loi du ao uoùt wrn, étu 
blissant la taxe sui· les opèrutions de bourse, !► el I ide la loi du 21.. noùt ·WW sui· 
la taxe cl'allîchage, 20 et 22 (le la loi du 10 octobre l fl2;~ relatifs respectivement 
ù la taxe d'abonnement des polices d'assurance el aux: droits d'enregisu-emen; sui· 
les cessions de fonds de commerce, ('l n de l'ant\11'.· royal du li'i juillet IH2J s111· la 
taxe de luxe. 

L'article (,6 tie la loi du 28 aout IH21 ayant perdu sa raison d'drc depuis l'uni 
fication ties timbres adhésifs, le Gouvernement prol)Ose de l'abroger. Une disposi 
tion d'un mitre ordre d'idées pourrait prendre sa place et compléter utilement 
l'économie générale lie la loi de W2 I : l'article ï;, du projet lui substitue un 
texte permettant d'assimiler :1 des commerçants pour l'applieation des articles 52, 
:-iH, tVt- et 62 de la loi du 28 aoùt ·l 921 et lies articles i et 11 de la loi du 
1() août Hl2:!, toute pel'sonne qui achète ou produit porn· vendre. 
Actncllëment, ù l'exception de l'article 11 de la loi de W23, les articles énu 

mérés ci-dessus n'imposent des obligations qu'aux couunerrnnts. 01', il est de prin 
cipe, en droit conuuercinl, rptc les exploitants des jH'tHlnits de Ia terre ne sont pas 
des commercants. Il ne sera pas question d'assimiler ù des eouuuerçants les culti 
vateurs. Mais il est certaines catégories d'exploitants dont l'organisation commer 
ciale justifie pleinement cette assimilation. Xous citerons comme exemples types 
les mines, minières et carrières. On peut y ajouter les établissements spécialisés 
dans l'aviculture, dans l'arboriculture ou la floriculture. 
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TIMBRE DE FACTURE 

L'nrIielc p1·P111ie1· t!P la loi du 10 aoùl l!htl a t'•lahli un drnil lie timbre de 
1 pour ruillo sui· les l'adut·t>s relal ives ù « l'exécution d'un contrat d'rut1·eprisc 
d'ouvrage, avec 011 saus ['0111·11itu1·es, dans la mesure 011 la prostnt.ion ne douue 
pas ouvertur« ù ln lu xe dr• l1·ans111issio11 ,,. 

Aux lortues (lp l'url it-lc lï8ï du Cotie Civil, (( lorsqu'on l'harge quelqu'un rfo 
« foi1·(\ u11 ou,·1·ag(•, 011 peul rnnveuir qu'il Iouruirn seulcmcut sou travail ou son 
>> industrie 011 hiP11 qu'il loumiru aussi la 11utlit•re "· 

L,H'sque celui qui enlreprem] l'ou,·1·ag-c fo111'11Îl ù la fhis la mutière el son tra 
vail, la livraison dt• l'objet Iubriquó t•111porle l rnusurissiou de propriété i1 titre 
onéreux de hious meubles Pl est passible, d'ap!'i·s la l(•gÏ:·dation oxistanlc , de la 
taxe 1k rrausmissiou. La taxe clt• l p.e. l'Sl due sui· Ic prix payt'• sans qu'on puisse 
en dislrail'e la partie iucluse tians le prix qui correspond ù la rèmunérat ion du 
tra rail. 

Lorsque Ic contrat porto sui· la cnnstrurtion d'un immeuble, le maitre poul' 
Ic compte duque] l'ouvruge est l~tit devient proprictnire des matériaux qui ont 
servi ù l'érlifieatiou du bàliment ; mais, comme Ic vériurble objet du contrat est, 
non la livraison de matérinux, 111ais la livraison d'un bàtiment , c'est-à-dire d'une 
chose inunobilièrr, la taxe de transmission 1i' est pas duc. 

En bonne lt'.·gislalion, les deux conl1·als cnrisagt's doivent N1·c imposés 
fiscalement de la mémo frn;on cl il n'existe aucune raison pom que le contrut 
d'entreprise portant sur un immeuble ne donne pas ouverture it la taxe de I p.e. 

Cc eontmt est nrtucllcment ntteint par h· t imhre de l'aeturc de I pour mille, 
mais cela est insuffisant. 

Cdui qui wui devenir propriètaire d'un immeuble a Ic choix :· ou d'acheter 
un iuuucuhle lont t'·llitît\ et poul' lors il est obligatoirement tenu d'acquitter, 
sous fonue de droits d'enr·egist,·ernellt, un i111p1H qui est actuellement de 8 1). c. 
et qui demain sera rie 8,80 p. e .. 011 de se fai1·e construire un immeuble', et dans 
ce cas, il n'y a rien d'exorbitant ü l'assujettir ù un impót tie I pour cent. 

Les contrats de sous-entreprise qui interviendraient entre l'entrepreneur 
principal l'i les sous-entrepreneurs. devraient , hien entendu, rester sous l'empire 
de la lé~i:;Jation actuelle cl u'èlre frappés t[UC du droit de I pour mille. 

A ci\lt• des contrats dont l'exécution uuplique la fourniture pa1· l'entrepreneur 
de son travui! el de la matière, il y ('Il a d'autres qui ont exclusivement pour 
objet le travail de l'entrepreneur rl'ouvrnge. 

On ne s'explique pas pourquoi le prix du travail, qui est imposé à la taxe de 
1 p. c. quand il est indus lhms celui ile l'objet mobilier it fabriquer avec la 
matière fournie par l'entrepreneur, ne l'est pa:; (·gaiement quand la main- 
d'œuvre est accomplie sans fourniture de la matière. 

Cette anomalie entraine d'ailleurs des ditlieultés nombreuses dans la pratique. 
Lorsque, 11ola111111enl, ù l'occasiou (l'une réparation, il y a. ù côté du travail, des 
fournitures accessoires, une discrimination parfois très délicate doit ètre faite pour 
rechercher les hases de la perception du droit de l pour mille sm la prestation en 
travail et du droit de 1 pour cent sur la valeur des fournitures. 



( a:-1 ) [ N° 8. l 
L'applientiou du taux de l p. e. it tous les conlruts d'entreprise d'ouvrage nurn 

le mérite d!\ fuire disparuüre et•s suhl ilités , 
En résmnè, la réforme p1·opost'>t) eu cc qui concerne les contrats d'entreprise 

d'onv1·ag"t! aura polll' effet : I" d'apporter un appoint nppd~eiablc poul' le T1•(·so1·; 
2° 11'{,tablir plus de jusliee et aussi plus de l'acilit(· dans la perception. 

l.'nrticl« i!I tlisposP poll!' le ms où 11110 marchandise a (>t{~ envoyée ù l'Nrnngcr 
en vue <l'_y subit· une muiu-d'œuvro. Il convient l[lW couo situation soit truitée 
Ilsealcmont de la 1111\me manière qtH' si la main-rl'œuvro était accomplie en 
Uclgique. 

Les articles 80. 8 l et 82 tendent :\ mettro en concordance Ic chapitre premier 
de la loi du 10 aoùt Hl2B avec les dispositions nouvelles surln taxe de trans 
mission. 

Les articles 8~) et 811, sont des mesures prise» exclusivement duns lintérêt du 
contribuable, en vue, d'une part, rl'èviter la rèpètition de l'impùt sm· plusieurs 
factures identiques relutives à la mèiue opération et. d'autre 'part, d'accorder h1 
restitution du timbre de facture (lans les mêmes conditions que celle de la taxe de 
transmission . . 

Les articles Tl et 78 appellent quelques explications : 
Ain. 77. - L'article 2 de la loi du lO août Hl2~~ assujettit au droit de timbre 

del pour l ,000, les factures délivrées par· le commissionnaire à l'achat à son com 
mettant ou pat· le vendeur ù son eonunissionnaire, et l'article 7 de la même loi 
rend obligatoire la délivrance d'une facture dans les rapports du commissionnaire 
et de son commettant. 

A diverses reprises, on a voulu foire échec ù la perception de l'impôt en allé 
guant que l'intermédiaire était non 1111 cornmissionnnire, mais un mandataire 
salarié, stipulant ou s'engageant au nom de son mtuulunt, 

ll est exact que l'article 12 de la loi du ;j mai l8i2 (Code de Commerce, 
livre le'. titre- YII) réserve la qualité de eommissionnairo ù celui qui agit en son 
propre nom ou sous un nom social pom le compte d'un commettant, et que celui 
qui ag·it au nom de son commeuant est un mandataire civil ordinaire. 

En droit, la distinction est bien marquée entre l'un et l'autre : le mandataire 
civil ne contraete aucune obligation; Ic lien de droit se forme entre le mandant et 
l'autre partie contractante, la créance ou la dette du prix réside sur la tète du 
mandant et non sur celle du mnndataire. Au eontraire.]!e conuuissionnaire use de 
son crédit et devient personnellement créancier et débiteur pal' Ic marché qu'il 
traite pour autrui. 

En fait cependant, comme l'observent les Pandectes belges, v° Commission 
(Contrat de) n" 20. il est parfois dillici le de distinguer si le commissionnaire a agi 
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au nom de son eouuueuant el 11'(1st qu'un simple uuuulatuire 011 s'il a a~·i en son 
nom personnel et a ainsi pl'is la ([lmlit{• de conunissinnnaire propreruen! diL 

Cette diflieultè est appeh:~e it se produire d'autant plus Iréquunnnent qu'un 
intérêt fiscal incite les contribuubles ù la l'aii·e nnitre: lpte, dans hien des eas. l'uchc 
teur connait pat· ln marque de la marchandise, le nom du vendeur t'l tpie, de son 
côté, le vendeur u'iguore pas le nom des acheteurs, puisque c'est ù l'adresse (le 
ceux-ci et sans passe1· pat· l'intcrurédiairo que la marchandise est expédiée. 
Sur Ic terrain pral Î([lW, la recherche du point de savoir sui· la !<•le dé qui 

du mandant 011 du uuuulutuiu- -- la créuuce ou la delle du prix s'est Il xée exige 
rait tians chaque eas partieulier urn· analyse juridique qui est incompntiblc nvec 
les nécessités du cout role. 

C'est pourquoi le pi·ojcl ruunche autant <{UC possible l'cxig·ibilit(! de l'irnpùt ù 
un fait matériel qui est gónfaalelllenl révéluteur du rùlc effectif joué pat· l'inter 
médiaire. li dispose que si I'intcnuédiaire reçoit du vendeur Ott adresse ù l'ache 
teur, 11 un titre 1111clco11quc, une Incture, une note de débit ou tout autre éet·it 
équivalent, cet interiuédiuirc est assimilé il un conuuissionuuire. 
Certes, il n'est pas conuuire it l'essence du mandat ei vil que le mandataire, pal' 

l'effet d'une stipulation spéciale, s'engag·c personnellement vis-à-ris du vendeur 
au paiement du prix mi devieuuc pcrsonuclletnent créancier de celui-ci ('r. L.\r 
llE:\"T, Principes de droit cicit, t. 28. n" 1i8). Mais, dans cc cas, le rôle du manda 
taire se rapproche suflisanunent de ce-lui du couuuissionnaire pour justifier une 
assimilation des deux situations au point de me lisrul. Et celte hypothèse doit ètre 
tenue pour réalisée, &s <[UC le mandataire reçoit ou délivre, dans les conditions 
ci-dessus précisées, une lueture. une note, un compte ou autre écrit quelle que 
soit sa dènomination.ctendant ù débiter. il un titre quelconque, le rlestinntnire d11 
document, tlu pri x de la mnrchandise. 

L'article Ti du projet ajoute it l'article 2 de la loi du 10 aoùt W2j un texte 
ainsi conçu : c, Sont é~alcn1e11t assimilés it des eomruissionnaires le reurèscntaut , 

c. • 

Ic eonunis-venrleur ou la succursale établis en Belgique, qui dressent une facture 
au nom de leur commettant établi ù I'ét runger ». 

Le Lut de cette disposition est de mettre sur Ic mème pied tiue le négociant 
belge le conuuercant établi ù l'étranger qui pratique ses affaires en Belgique ù 
l'aide d'un agent traitant au nom du mandant. 

Dùjit la loi du Hi juillet l!J22, dans son nrticle H. s l", modifiant 1·a1'Lide 1)3 
de la loi du 28 uoùt W21, uvait assimilé ù un négociant belge pareil intermé 
diaire qui reçoit en Belgique une murchundise pour compte de la maison étrun 
gère. ,tais il est des cas où cet intermédiuire ne reçoit pas la marchandise. pan·c 
qu'en fait celle ci a été vendue soit lorsqu'elle etuit encore flottante, soit simple 
ruent avnnt l'accomplissement drs formalités douanières. Dans ces hypothèses, si 
la déeluration en cousonunntion est effectuée directement à destination du cession 
naire de ht umrchandise, avec ou sans l'intervention du dit intermédiaire, celui-ci 
n'est pas astreint au paiement de la taxe de transmission. Toutefois. lorsque c'est 
une maison belge 1p1i opPrc dans ces conditions. soit pour son compte personnel, 
soit il titre de couuu issiounairc , die est tenue, en vertu de l'article 3 de la loi du 
IO aoùt l!)::!8, de timbrer nu taux de I pom mille la facture qu'elle reçoit de son 
fournisseur l'Lranger ou. ù tlt{aut de facture, d'apposer les timbres sur son factu- 
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1·iei· d'Pnl1·t'•e (article ;\, H• nliuéu, de la loi du IO noùt rn2:~). Il n'existe aueune 
raison poul' qu'i l n'en -uit pas de mèiue pont· les maisons t'-lrang1>1·cs, du moment 
qu'elles out Cil BPlg-i,pte un représentant. un eonnnis-vendeur ou suceursnliste 
qui t ruile el fuetur« en leur nom. 

Le§ 1. nouveau, dont l'urtiele Tl du projet dcmaude l'ineorpnrarion à l'tu-ticle 2 
tie la loi du 10 aout rn2a, est ainsi conçu : « Poul' la perception du droit tie 
n timbre de laclurc, l'envoi de marcluuuliscs soit ù une sueeursnle, soit ù un 
)j l'acle111·, consig·natai1·e 011 rouuuis-vendeur. est assimilé it nue vente dans Lons 
)) les eus où cette assimiluliou existe pour la taxe de transmission en vertu tics 
)) quat 1·c premiers ulinéus ile I' m-ticle !iB ( nou veau) de la loi du 28 août IH21- 
>) Hl juillet W22 )) 

Cc dernier texte assimile ù une vente, aux fins de la perception de ia taxe de 
transmission, u) l'envoi ou la remise qu'une maison principale l'ait ù sa succursale 
JHllll' le commerce de tl éuul, de umrchundises q 11' elle produit ou transforme ; 
b) tout envoi 011 toute remise de iuarclumdiscs qu'une pct'sonne, fixée ù l'étrungcr. 
fait ù son fal'll'llt'. eonsignataii·c ou commis-vendeur c11 Belgique ou qu'une 
maison principale, établie ù l'étranger, fait aux succursales qu'elle possède dans 
le rovaumc. 

Dans ces deux cas, l'envoi est, en principe, passible de la taxe de transmis 
sion. Toutefois, il se peut que, pou1· une cause quelconque, celle taxe ne soit pas 
duc. Tel est le cas notamment lorsque, s'agissant de marchandises envoyées de 
l'étranger ù un consignataire en Belgique, la perception est mise en échec so it 
par un dépôt de la marchandise en entrepôt, soit par la levée d'un permis 
d'exemption temporaire. 

Il n'est pas douteux que, dans l'économie de la loi du ·IO noùt B2;~, le droit de 
timbre de -l pour mille devient exigible lorsque l'envoi, quoiqu'étant fiscalement 
assimilé ù une vente, n'est µas passible de la taxe de transmission. 

Le texte proposé n'a d'autre objet qnc de mettre cette thèse ù l'abri de toute 
contestation en la eonsaerunt piir un texte formel. 

Att'I'tCLE i8. - Le projet, dans son article i8, propose une nouvelle rédaction 
de l'article a de la loi du 10 aoùt W2~i. lequel assujettit au droit de timbre lie 
1 pour mille les factures venant de l'étranger· qui sont relatives ù des marchan 
dises et objets livrés en .Belgique, lorsque ceux-ci n'ont pas été imposés à la taxe 
de transmission dans le chef du dest inataire de la facture. 

On a soutenu que. pour apprécier si les objets sont ou ne sont pas livrés en 
Belgi11ue, il importait de rechercher le lieu où juridiquement la livraison s'est 
effectuée. el qu'en conséquenee encore qu'il s'ag·issc d'une marchandise destinée ù 
la Belgique, la f'arture y relative n'est pas imposable du moment qu'en droit, <lans 
les rapports du vendeur étranger el du dient belge, c'est á l'étranger que Ie 
premier a satisfait ù son obligation de livrer. 

Si l'on considère l{HC, dans les ventes conclues avec la clause f'. o./;. port 
d'embnrquement on avec la clause c.i. { port d'arrivée, c'est-à-dire dans les 
murchés traités selon les claus~s les plus courantes des ventes maritimes, Ia livrai 
son est, d'après les règles du droit commercial. censée s'effectuer lors de la mise 
ù honl, il fawlrail conclure <pte les prévisions ile l'article 3 de la .loi de 1923 ne 
sont presque jamais susceptibles de se réaliser. 
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Parei llc thèse est numifesteiuent iueompatihlc avec l'économie de la loi du 
28 août -W2-l et avec l'esprit de la loi complémentaire du -10 août Hl2B. 

L'exposé dos motifs de cet Ic dcrnil>t·c loi énumère diverses hypothèses où Ic 
timbre lie 1 pont· mille devient exigible, dans le chef du commerçant belge, à 
ruisen d'une marchandise que œ dernier a introduire dans Ic pays dans des condi 
tions exclusives pom· lui du paiement de la taxe de truusmission. En citant, 
comme exemples, Ic cns où cette marchandise a été déclarée en consommation à 
destination d'un lien; cessionnaire et celui où clic a bénéficié d'un permis 
d'exemption temporaire, le document précité a marqué nettement qu'Il n'y a pas 
lieu de s'arrêter ù la eirconstance que, juridiquement, la marchnndise aurait été 
livrée à l'étranger. Aussi, ~i le texte de l'article ~l n'a disposé <tue pour les 
objets livrés en Belgique, c'est en considérant connue telle tonte marchandise 
qui, en exécution ou en suite du contrat de vente, est expédiée en Belgique. 
li n'est qu'un cas où 'une dérogation doit être apportée au princi pede 1 ·exigi 

bilité : celui où le conuuerçant belge achète une marchandise ù l'ètranger pour 
répondre à des ordres qu'il a reçus de l'étrunger. Dans cc cas, pa1· cela qu'il 
expédie ou fait expédier la marchandise directement de l'étranger ù une destina 
tion antre que la Belgique, il n'est pas tenu de timbrer an droit del poul' mille 
la facture qu'il reçoit de son vendeur. 

Dans l'application, certaines difficultés ont apparn;égalcment à raison de cc que, 
tant que la marchandise est encore flottante, il pent y avoir quelque incertitude 
sur sa destination définitive. En effet, si le lieu de destination est une mention 
essentielle du connaissement, ce lieu peut être up port d'ordres où le capitaine 
recevra les instructions pour I'achèvement du voyage. D' une faeon générale 
d'ailleurs, lorsqu'une marchandise est vendue alors qu'elle flotte encore, la cir 
constance qu'elle était dirigée sui· un de nos ports n'est pas encore une preuve 
absolue qu'elle sera livrée en Belgique. Il va de soi cependant que la position de 
I'importateur devant la loi fiscale ne peut dépendre de faits qui lui sont étran 
gers et des changements qui seraient apportés par son acheteur dans la destination 
définitive de la marchandise. 
En vue de mettre un terme ù ces difficultés, le Gouvernement vous p1·01,ose de 

déclarer par l'article a nouveau, que toute facture adressée de l'étranger ù un 
commerçant établi en Belgique est assujettie au droit de l pour mille quel que 
soit le lieu, où s'est opérée juridiquement fa livraison, à moins que la marchandise 
facturée ne soit assujettie à la taxe de transmission dans le chel du destinataire 
de la facture ou que celui-ci n'établisse que cette marclunulise se trouuant à 
l'étranger a été expédiée directement par lui Olt sur son ordre à ·une destiuatùn: 
autre que la Belgique. 

Cette disposition, se basant sur le plerumque fit, présume donc légalement <1ue 
la marchandise, facturée de l'étranger ù un négociant établi dans Ic pays a reçu une 
destination en Belgique: elle dispense l'administration de la preuve qu'il lui est 
souvent difficile de rapporter. qu'en fait la marchandise facturée a été introduite 
dans notre pays ; mais elle permet au contribuable de renverser la présomption 
légale en établissant - chose facile pour lui - que la marchandise se trouvant à 
l'étranger a été expédiée directement par lui ou sm son ordre à une destination 
autre que Ia Belgique. 
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An point <le vue de l'appliention de cette dernière proposition, il est indifférent 
(pw la mnrchnnrlise, porn· atteindre son lien de destination, cllcctue un simple 
pnssagc pa1· la Belgique. Pour que, clans co eus, l'immunité reste acquise, il fuut, 
mais il suffit qu'au moment de l'accomplissement des formalités douanières, lu 
marchandise q ne Ic counuercnnt belge est amené ù l'aire passe!' par notre pays se 
trouve déjà vendue ù l'étranger. 

TAXE DE LUXE. 

La taxe de luxe est toute désignée pom fournir une large coutributiou aux 
nouvelles churges publiques: c'est pourquoi Ic Gonvoruement vous propose à la 
fois de remanier les conditions de perception de eet impôt et d'en relever les 

• taux de f> et W p.e. ù G et 12 p. C. 

Instituée pai· les urticles H8 et suivants de la loi du 28 aoùt 'i tl21, complétés 
et modifiés pa,· les articles l''' et suivants de la loi du IG juillet Hl22, Ul el U 
de la loi du IO aoùt H)~;L la taxe de luxe est perçue sous la forme d'un droit de 
timbre de quittance frappant le paiement : 
a) Des dépenses an-delà de certains taux, faites duns les hôtels, restaurants, 

pütisseries cl autres établissements où la clientèle consomme sur place; 
b) Du prix d'achat Je certains objets considérés comme articles de luxe et de 

boissons spiritueuses; 
c) Du prix de location de coffres-forts dans les banques et autres établisse- 

ments similaires. · 
Cette forme d'acquittement de l'impôt ne soulève pas de critique en tant qu'elle 

s'applique aux dépenses visées sous les lettres a et c ci-dessus. Mais il n'en est 
pas de même en ce qui concerne les dépenses du chef d'achat d'objets de luxe et· 
de boissons spiritueuses. 

A l'égard de ces dernières dépenses, il est rationnel de rattacher la cause d'exi- · 
gibilité de l'impôt au fait de l'achat plutôt qu'à celui du paiement du prix. Il ne 
paraît pas logique, en effet, de différer la perception de la taxe aussi longtemps 
qu'il plaira aux contractants de laisser le prix impayé ou simplement d'alléguer 
<[Ue celui-ci n'a pas été acquitté. II peut arriver, d'ailleurs, que le prix ne fosse 
jamais l'objet d'un paiement en espèces: il y a, en effet, d'autres modes d'extinc 
tion de dettes que Ic paiement, notamment la compensation, la confusion. la 
novation. Parfois aussi le contrat ne stipule pas de prix en argent : c'est ce qui 
arrive en cas d'échange. 

Le système de perception actuel présente encore une difficulté d'application 
lorsque la vente donne lieu à rémission d'une lettre de change. le vendeur étant 
alors tenu de surveiller le paiement de la traite en mains de celui qui s'en trouvera 
Ic bénéliciuirc ü l'échéance, afin de délivrer, à ce moment, à l'acheteur. une quit 
tance timbrée au taux dei> ou de 10 p.c . 

Ces inconvénients disparaissent si l'on place l'exigibilité de la taxe au moment 
de l'achat ou, pins exactement, au moment de la livraison des objets. 

Tel est le but que réalisent les articles 88 et suivants du projet. Par ces dispo 
sitions, la taxe de luxe - timbre de quittance - se trouve, sauf quant an taux 
de l'impôt, transférée sous le régime de perception de la taxe de transmission et 
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s' acquiucrn. comme (•e lie-ci, pflt I' ~iµp osition <ln tim 111'<' s111· 1111e fol'! ure ù remet 11·e 
ù l'acheteur au moment (Ic la livrai son. l){ij:t ù l'heure uctuelle, pour les ventes 
nu eomptunt , la facture peut t'·tl't~ tlllo11té1• l'(HnI11c i nslrumeut li<• pt•recptiou 
( nrt iele f>2 de l' al'l'l'I (· royal du 1 ;; juillet W2fi. pl'is en l'Xt•rnl ion de I' article ;;, W· 
de la loi 1111 W juillet 1~122) et la pratique , notaunuent duns ln rouuuerce titis auto 
mobiles et celui dt·s nnti qui tés , :1 étendu <"C l'éginte .nux Vt'lll<•s ù l'l't•dil. 

Le passagt· de la faxe tic luxe sous Ic 1·i•~i111c ile perception de la luxe tl\' trans 
mission soulève quelques questions <111i sont résolues par les lexies prnposé«. 

1 ° Importation. -- A diverses t·eiu· ises, les nùgüeiants de boissons spiri] ueuse« 
se sont plaints, ù juste tilre , de cc qu'nctuellement les 11a1·1ic11li1'1's qui cllectucnt 
leurs achuls ù l'étranger c11 sont quittes 1>01u· une taxe de transmission de l p. r. 
an lien de la taxe de luxe de 10 [). ('. qui frappe les mèmes achats réalisés ù l'iutè 
rieur du pays. A l'avenir celle ïnég~tlilé disparaüra el, d'une luçon gt'~néralc, la 
perception ponrl'a étre eflieaeemeut ussuréc lors de ['importution. ù l'intervention 
de l'udministrat.ion des douanes. 

2° Exporuuiou, -- Cette quest io n est actuellement l'objet de l'art ide -'L 
·l•r alinéa, de la loi du rn juillet l!l:ti, êlÎIISÎ conçu: 

« Dans les hypothèses du pa1·ag-1·ap,he 2 de l'nrticle al:-{ de la loi du 
)> 28 août W2l, le taux de:·~ 11. c n'est pas applicable si Ic vendeur 
» justifie que les achuts ont été e11t1v-yà 1iw· ses soins ü l'étranger ou duns la 
)) colonie. J) 

Appliquée notamment i1 ln hijeuter'ic, la joaillerie on I'orfèvrerie, celle dispo 
sition est une source de fraudes. Slw le terrain du fait, jamais ou pt'csquc jamais 
le soin d'envoyer l' oh jet n'est Iaissó a11 vendeur. Mù par le senti ment assez 
naturel de ne pas retarder la satisfaction 1111c donne la possession d'un objet de 
l'espèce, trop facilement soupçonneux ~, l'endroit de l'honnèteté professionnelle 
du commerçant, craignant Jes risques d'un transport par la poste, guid(~ peut 
ètre par quelque calcul 1h111s lcquc] entre en compte Ic montant des droits de 
douane qui devraient étre perçus lors de l'i1111HH'U1tion des bijoux dam; son pa)S, 
l'acheteur prend immédiatement possession tie l'objet. acheté, et le vendeur, lors 
quil le fait bénéficier de l'exonération de la taxe recourt au subterfuge de l'envoi 
à l'étranger d'une boite vide potH tenter de ::;c justifier dans la suite vis-à-vis tic 
l 'administration. 

De là ù procéder de la mème lacon pou1· les rentes faites ù ties personnes 
habitant en Bdgic1ue et de présoutcr, dans les écritures commerciales, cet ache. 
tem· comme un étranger il n'y a qu'un vas et c'e-t pourquoi l'admiuistratiou se 
trouve devant ce dilemme: ou cl'cxîgff des pl'eures l'igo11l'enses du fait de I'im 
portation de l'objet dans le pays ét ra nger - cl ces preuYes seront rarement four 
nies - ou d'abolir purement et simplement l'exemption en re qui concerne les 
articles en question. 

Ou point de vue pratique, cette dernière solution s'indique : l'article ~)8 du 
projet la réalise J>om· tous ceux des objets énumérés au 8 2 de l'article ~8 de la 
loi du 28 aoùt 192,1, complété par l'article W de la loi du ·10 août W2t~, qu'un 
acheteur emporte génél'ale1ncnl avec lui, l'exempt ion étant maintenue ù l'égard 
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dt•s ohjt'ls qui. ù raison de leur volume, sont d'ordinaire l·xp{·rli(•s pal' chemin de 
('('l' ou autreuu-ut , 

;~" .kltut 1·011s1ufr ;1111· 11t'/1• 11111/ie11IÎI/W'. --- Pour suhst itue r ù la taxe de luxe 
la pt•1·1·1•ption d'un droit d'prn•t•gisln•rnellt d'un lau x iuférieur. 011 a vu dt>s contri 
huuhlcs f'ai1•p !'Ollslalt>t' pa1· at'll' 11ola1·it'• l'aehat d'une aulo111ollilt· m1 d'un autre 
a1·til'lr• dt• luxr. (Y. a1·tir!P H!I, loi (lu 28 aout W21). 

Snus l<· 1·(1g-i1111• nouveau qui co nverl il la luxe dt> luxe ('Il urn· laXt! de t1·a11s111is 
sinn. la ditlirult« aurait continué de subsist or, si Il' ~"Il' ulinéa de l'article 8!} 
u'avuit fait :'t ce sujet la réserve qu'il contieut. 

L1·s a!'lides !l l cl !):2 du prnjet renlurmcut d1•,- disposition:-; dont l'ut ilitè 
pratique (':-L t'•ridPn!t~; les a1·tides Da ù rn; sont des textes qui tt<laplent la l(·gis 
lation existante au 1·t.'·gime nouveau de la perception tic la taxe de luxe; l'article H7 
1·i'.•sene l 'cxouérution ile el'll e taxe ü r achat des objets qui se l'ont reconnus i►iu· 
an·t•lé roval constituer e11 11mins tie l'acquéreur liusl nunent insépurahh- tic la 
pmfi•ssiou de l'achetcur : eufiu , les articles H!l el IOO sont les dispositions 
fondumcntnles 1p1i perml'llc11t 1.U·la1·gil' le rhamp d'applieat ion ile la taxe de luxe 
et de conditionuer la perception de celle-ci selon les modnlités les mieux appro 
priées aux divers eo111nH~1Tes iutéressès. Quelques explications sont nécessaires 
pour pl'éeisc1· sui· ce point lt· prog-1"at1m1e (lu Gotl\"e1·ne111enl. 

A) /·,'xtew;ion tin d1wnp tl'applicatio11 ,fi, la ta.cc tie luxe. 

L't·m11ll1··n1tiou des objets frappès tie la taxe de luxe foi! urtuelleuu-ut la 
111atii·1·1• 1b arli<·le:-: :-~8. ~~.dt• la loi d11 28 aoùl W2 L rn et l'i,~ 1•·•·, litt. h. tie 
la loi d11 10 uoùl Wi1L C1•t[p t'·n1tmt.'·1·a1ion est t1·1•s inrom plète l'i pli•ine d'ineon 
st··1111e1H·t>s. On "' est bornt'· :'t all ei nrln- ePrlai 11s nbjt•ls q 11' on a cousidérés , par 
IP111· nat111·1' mèmr-, enmnw des ;wtides de luw el l'on a 11(•1.dig-é la cat(~g-ol'ie 
iruportnnu- des nhjets qui ilevieuur-nt al'l.i,·l1's cle luxe :'t partir d'un certain prix. 
l'n verre en cristal de quelques fr:mes ,•si imposé. alors quuu vase artistique 
Pt de t\·1•ande valeur en p:Hc dt· Hl'l'P n'est pas dasst.''. dans les nrticles tie luxe. Le 
verre de Bohème. par cela cp1ïl 11 '1)sl pas, au point d1• \·111• scientifique. du cristal, 
échappe ù 1111c taxation qui frappe les pro.lu it s 111· nos nistalleries nationales. 
L'achat d'un 111obilier de gTat1d prix n'est pas so11111is :\ la taxe de luxe, alors que 
l'emplette d'une gl'avurc morlrstc v est assujettie. 

Bref', toute fa mntière doit l'lre refondue en sÏll<-pirant de ce qui a ôlt fait en 
France. Un premier tableau fournira la liste des objets classés comme étant de 
luxe en raison de leur nature : 1111 second tableau indiquera, pour une autre 
ealt'•gorie. les prix a11-dcl:t dc~q11els les objets deviennent articles de luxe. 

Dans cel ordre d'idées. l'article HH du projet laisse au Gouvernement le soin 
11' effect ur-r tics classements sous la ml ilicat ion 1h-s Chambres. La procédure envi 
sar:1··e permettra de suivre avec souplesse les fluctuations économiques, d'abaisser 
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011 de relever li's chiffres si des t'.-cm·ts upprécinbles se produisent dans le pl'i::x des 
ruarrhunrliscs , enfin, d'app01fr1•, en tout temps, aux spécilieations qui s(11·011l 
Ma bi ies les rct ouches nécessui n's q 11e l'ex pfricnee viendrait ù recouunandce. 

H) J/odalih; de lu pcrcCJJlion de la taxe ile luxe. 

Si la taxe de trausruissiou se pereoit., comme nous l'avons dit plus haut , d'une 
façon idéale, c'est gt"ùec ù couo double circonstance qu'elle n'nucint 11a.s. e11 
1·(\gle g(•nórale, les vent es PH détui l, et qrw, dans les relations couuuerciakes 0(1 
elle intervient, la facture, qui est l'instrument de la perception, est un document 
dont on ne peut se passe1·. 

La luxe de luxe, au routrnire , frappe préeisèment les ventes en détail, c•' est-ù 
dire des ventes qui se /'ont soun:nt au eoniplant, sans quittance et sans thcltu·e. 
Pour atteindre ces transactions , deux systèmes ont été envisagés : ou percevoir 
l'impôt d'après les (·n·itul'cs commerciales du vendeur, ou prescrire h délivrance 
par celui-ci, ù l' occasion de chaque opérution. (l'un freil. dument timbró. La 
première formule a l'li'. et doit rester condamnée, piwec qu'elle implique un C()ll 
trole permanent chez tous les intéressés cl qu'elle n'est réulisable qu'uvec Ic 
concours d'un grand nombre d'agents <lont l'admiuistration ne dispose [>fü,. et 
qu'elle ne peut songer ù recruter sans s'exposer it ahsorbcr une partie a p préciable 
de l'impôt en frais de rerouvrement , 

La seconde formule a Nt'.• adoptée par la loi du 28 aout IH2 l et doit ètre m~1ï11- 

tenue, sous Ic correctif que nous indiquerons plus loin. Dans ce système, la 
perception se fait au gt·arnl jour et sous le contrôle du public : tout achat s'necom 
pagne de la remise ù l'acheteur d'un écrit - quittance ou facture - revêtu du 
timbre; le dient sait et constate que l'impüt qui lui est réclamé est etlèetil'~nnent 
versé au Trèsor ; la partie inférieure du timbre qui est appliquée sm· les souches 
des quittances ou sur les facturiers permet, au besoin. un controle fac-ile. (:e n'est 
pas ù <lire que duns ce systènre il n'y ait place pour aucune fraude: le ma reh • .11111, 

naturellement enclin ù la eomplnisuuee vis-à-vis de son dient, s'abstient parfois 
d'applicp1e1· l'impùt , telle fraude, qui était assez gt~nrrale au début tic l'ins taura 
tion de la taxe de luxe, diminue notablement depuis que nombre de marchands 
ont été amenés, ù la suite d'un contrôle. à payer eux-mèmes, sous forme de 
taxes et d'amendes, le pi-ix de leurs complaisnnres. 

Quoi quil en soit, il est possible, duns une certaine mesure, de [>HC-1' aux 
inconvénients que nous venons de sigualer , En effet, puisque le couuncrcam est, 
sous Ic règime de la taxe de transmission, imposé d'une façon exclusive dt; f1•fü1<le 
ù l'occasion de ses achars; pourquoi, lorsque ceux-ci portent sur des articles de 
luxe, ne pas recouvrer la taxe de {i p. c. en supplément ü la taxe de transuaission 
el <le Ia même manière l(UC celle-ci; bref, pourquoi ne pas percevoir' la 
taxe de 111:xe dans le chef du vendeur plutôt que dans celui «le ses clic-nts; 
pourquoi ne pas incorporer l'impót dans le prix et- ne pas reporter la perception 
et le contrôle, de la renie au détail ,m stade antérieur de l'achat réalisé par 
le marchand détnillant? Ainsi. notanunent , 1,our les articles de parfumer-ie, ne 
serait-il pas plus expédient de confier au nombre restreint de fournisseurs (le 
marchandises de l'espèce Ic soin d'appliquer la taxe de luxe plutót <1ue d'en laisser 
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la ('harg·c :'t <les uuliiers ile ni'•g-oei:tnts ou tic coiffeurs qui vendent ces urticles ? 
Cules, le T1·(1s0l' y p!'r,lrn 111w purt.ie 1fo ses droit», puisque la base 1ln perception 
sera Ic prix ile g-rns l'i 11011 Ir prix de ven le Pil 1U•tail, mais les Iaeilitès de pl't'ecp• 

lion qui en résulteront Iaut pou1· les coul ribuubles que ptHu· l'ndministration ont 
ógalenwnt lent· prix. 

Que demain l'on rer ounnisse qu'il yu lien de classer partui les articles impo 
sables it la taxe de luxe li's plumes Ile p:11·u1·c, la lingerie de soie, les bibelots de 
[urunisie, les éventails. les articles de fumeurs, etc., cl du coup la mesure est 
réalisable sans trouhler le grand nombre de couuuercants qui vendent ces mar 
chandiscs cl sans mobiliser une nrnu-e tfo contrôleurs. 

Malg1·1'.• ses mérites, le système IH) pent ùl re g·énl'.•1·alisù d'une fa1;on uhsolue , ll 
ne convient pas pour les art icles de luxe qui sont ordinairement fabriqués par Ic 
ruurchand détailluut lui-mème : il doit ètre écurté aussi là où l'application du 
rég·ime actuellement eu \'igucur ne présente pas dincouvéuicnt et notamment 
dans le commerce des automobiles, de la bijouterie. de la joaillerie, de l'or 
Ièvrerie, etc. 

L'article 100 du projet laisse au Couverncmcut Ic soin 11':tppl'écicl' les cas dans 
lesquels Ic recours ù eet te procédure est opportun. 

Les articles 8;i ù 87 sont relatifs ù l'application de la taxe de luxe ou du timbre 
de quittance aux dépenses dans les hôtels, restuurnnts, pàtisseries et autres 
établissements où la clientèle consomme sm· place, ainsi qu'à l'application du 
droit de timbre sur les quittanees de prix lie location de coffres-forts dans les 
banques. 
te premier porte i1 ö et 12 p. c. les taux de!'> et IO p.c. et à un droit fixe de 

.fr. 0.20 le droit proportionnel de fr. 0.10 pa1· ;'iOO francs actuellement perçu 
sur les qniuances de dépenses dans les restaurants, non passibles du taux de 
Ü p C. 

Le deuxième étend l'application tin l't'.~gimc des dépenses faites dans les restau 
rauts aux sommes payées ù des traiteurs pour des repas servis il domicile. 

Le troisième apporte une rest rietion ù cc rt'·girne motivée 1•ar Ic fait que, dans 
les établissements visés, les repas ont générnlcme1tt un caractère accessoire pat· 
l'apport ù l'ensemble des dépenses qui y sont faites, et 11uc l'assujettissement de 
celles-ei ù une taxe sur les spectacles de 30 p. <.'. constitue ü lui seul une impo 
sition suffisante sur ce genl'e de dépenses somptuaires. 

Droit tie timbre sur les quittances d'honoraires. 

Les articles H>a :t H I substituent de nouvelles dispositions ù l'article 1;; de la 
loi du 10 noùt ·J H2il. 

Ils ont pour effet : 
1° De porter ù 1 !). c. le taux: du droit tic timbre qui est actuellement fixé à 

1 p. m. pour les quittnnees de sommes payées :t titre d'honoraires à des per 
sonnes exerrant une profession libérule ; 

2'' d'étendre le régime ù certaines personnes qui exercent une profession com 
merciale. Déjà l'article 15 de l:1 loi du 10 août l!l2i~ avait disposé en ce sens 
pMII' les agents d'uffaircs ; la mème solution sera désormais applicable aux cour- 
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1 ic l's cl au 11•c3 111a1Hlnl ai rPs conuuen-inu x it I' exception des couunissionnuiros en 
mnrehnudiscs - lesquels ont leur statut lise:tl dans la loi sm· la taxe de trans 
mission cl s111· Ic timbre clc f'act111·e - N des eonunissiounnires expéditeurs et 
agents en douane dont l'uclivité se ruuache an contrat de ll'anspol'I; 

i~0 D'uueindre l'extinction de ln delle de quelque fa1;011 qu'elle se soit opfri•c 
- paiement. compensation. eu-. - i'I 1fo prescrire il <·Pl effet la rlélivraure d'un 
écri t li bérnlo i re ; 
'~
0 De laisser subsister touteluis la dispense de 1Wiv1·e1· p:weil t'.ie1·it dans le 1·as 

où celle-ci a éti· uutorisée poul' l'exécution de la loi instituant l'i111p1',t s111· les 
revenus, mais pom lors d'assurer le recouvrement du droit p:11· l'apposition du 
timbre sut· Ic livre-journal, dont la tenue est prescrite dans ceue hypothèse. 
Ainsi disparait une lacune grnve de nol l'e lùgislalion actuelle; 

:'i0 D'exclure ile la base de perrcplion les déboursés représentant des sommes 
payées ü til rr d'itupôt , mais ù la condition (tne l'écrit Iibérntoire spécifie distincte 
ment cc poste. 

Dans le système du projet, Ic droit tlc timbre de l p.e. (•st exigible dans les 
rapports du dient avec ln pe1·so111w en mains ile laquelle l'honoraire est versé. la 
perception ü ce taux nr se renouvelle pas lorsque le réceptionuaire de la somme a 
louché une partie de celle-ei po111· compte d'un confrère ou d'une autre personne 
exerçant une profession libérale; tians ec cas, seul le droit au taux 11e fr. 0.'20 
par 000 francs est exigible sui· la quittance de répartition. 

TITRE ll. 

Devant l'imp(•l'icuse nécessité d'assurer l'équilibre hmlg·étail'e, Ic Gouvernement 
vous propose un relèvement des droits d'enregistrement et d'hypothèque. 

Les droits fixes. majorés déjù par l'art iele H de la loi du 28 août W2 l, seraient 
augmentès de quinze décimes, ce qui h's porterait upproximntivement ù cinq fois 
les taux en viguenr avant la guel'l'e. 

Ainsi, le droit fixe .le fr. 2..1-0, porté ù ;'; francs en W21, atteindrait fr. 12.JO; 
le droit de fr. li. ïO. porté ù H) frnnes en HHI, deviendrait 2;-i francs. 

Le taux du relèvement proposé correspond :t celui que prévoit l'artirle premier· 
du projet pour les droits de timbre de dimension. 

Quant aux droits proportionnels d'enregistrement et d'hypothèque, ils seraient 
augmentés d'un décime des taux actuels. 

Les articles 1 14 ü t rn ne sont que les corrollaires des réformes proposées pal' 
les deux articles précédents. 

• 

L'article 18, a0, de la loi du 28 aoùt 0)2,( a exonéré (lu droit proportionnel 
d'enregistrement de fr. O,HO p.c., établi sur les mainlevées d'inscriptions hypo 
thécaires, « les actes ne portant mainlevée d'une inscription hypothécaire que 
sur une partie des biens grevés, si le créancier réserve expressément dans l'acte 
ses droits personnels ». 
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Cette disposition 1w visant pai· son toxto cp1c les uctes portant mainlevée 

partielle d'une inseripl ion. il s'ensuit que, dans Ic eus où une créance est. g·arnntic 
pat· plusieurs inscriptions hypothécaires, tout acte par lequel Ic eréancler - 
n11~rnc s'il réserve l'xp1·rssi'•111e11L srs droits personnels -- donne mainlevée totale 
de 1'1111e lie Cl'S iusn-iptions, est passible d11 droit de fr. 0.30 p. e sui· le moulant 
de la créunce <'l df' ses accessoires, quelque minime que soit la valeur des 
biens <fog1·ev(•s (voy. nrt , Hi de la dite loi). 

l ln pareil système est de nature ù entrainor un cumul de perceptions qui peul 
t•t re fort onéreux pou!' Ic cour ribuahle. 

Aussi le Gouvernement propose-t-il de modifier Ic texte de\ la disposition légale 
susvisée de fo<:on ù fairo bénéûcior dr l'immunité du droit proportionnel tonte 
mainlevée d'une inscriptiou , qu'elle soit totale 011 partielle, du moment que le 
créancier réserve expressément ses droits personnels et que la mainlevée ne porte 
que sur une partie des biens gTe,,és. 
Tel est Ic bul de l'art iele H 7 du projet. 

. ' 
L'article B de la loi du BO aout rn 1B modifiant le régime fiscal de l'ouverture 

ile crédit a assiuulè œ contrat, po111· la perception du droit d'enregistrement, au 
prèt de sommes d'argent : d'où la conséquence que le droit proportionnel est 
exigible lors de l'enregistrement de l'acte, sans nttendre la réalisation du 
crédit. 

Dans la log·iquc de celle conception, connue aussi dans la pensée des pl'omo 
tours de la loi, la perception immédiate de limpót devait s'appliquer non seule 
ment au droit dû sur le contrat d'ouverture de crédit. mais aussi sm· les gal':lntics 
fournies par des tiers pour assurer l'exécut ion de cc conll·at. 

La jurisprudence s'étant prononcée en sens contraire par Ic motif que l'article 3 
de la loi {lu 30 aoùt HH3 vise uniquement le contrat d'ouverture tie crédit sans 
faire allusion au cautionnement presté ù la gamnlie tics engagements du crédité. 
nous estimons qu'il y a lieu de modifier le texte du dit article 3 pou,· lui donner 
la portée qu'il doit logiquement avoir et qui, nous le répétons, était dans les 
vœux du Gouvernement en Wrn. 

Tel est l'objet de l'erticle 118 du projet. 

Sous l'empire de la lt'·gislalion actuelle, les transmissions ù litre onéreux de 
fonds de conuueree sont assujetties ù un droit proportionnel d'enregistrrment 
dont le taux est rle ;~.;îO p. c. 

Le relèvement proposé par l'artirle I rn porterait ce droit ù a,8;1 p. c. 
Si l'on considère que les transmissions ù titre onéreux d'inuueubles seront. 

désormuis assujetties it un droit d'enregistrement de ï.li, p.c., et en outre, au 
droit de transcription de I .Œ"î p. c. an eas - presl1uc général où la cession 
fait l'objet d'un acte notarié , on est amené il trouver insu~Tisant le taux de 
B.8.:i p. c. dont seraient frappées les mutations de fonds de commerce Le Cou 
vernement pl'Oposc donc de porter ce taux it ;; p.e. (v. art. Jin du projet) . .M1·111e 
après cette majorat.ion, il existera encore une différence de tarification très nota- 
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hic entre la cession des iunueuhlcs et la mutation iles fonds de commerce qu 1 
pcnneüent !l'h souvent aux exploitants d'édiûor Ile rapides fortunes, 

La loi du 1.î uoùt 188ï nvait lhtpp(\ les baux d'un droit d'enregistrement de 
fr. 0.20 p. c. 'tui se percevait sur Ic prix cumulé <le toutes les années du huil et 
s111· les chnrgcs imposées au preneur: Ic droit était de fr. 0.40 p.c. pour les baux 
de 2i ans et plus, les baux ù vie et ceux tl durée illimitée. 

Le législatcnr réduisit, en WH, les droits tt des Laux des plus minimes, savoir : 
f,·. 0}>0 pour les baux dont Ic prix annuel ne dépasse pas fiOO francs; 
-l franc si le prix dépasse ~00 francs. sans excéder 2.000 francs; 
2 francs si le prix dépasse 2,000 francs. sans excéder 10,000 francs; 
B francs si le prix dépasse Hl,000 francs. 
Ces taux ont (!té portés :u1 double pat· la loi du 28 aoùt IH2 l, art. H. Ils sont 

donc, aujourd'hui, respectivement de t, 2, A et (i francs. 
Vu les besoins du Trésor, le Gouvernement a pensé qu'on pourrait relever le 

droit d'enregistrement en en revenant au tarif proportionnel. Il vous propose ile 
fixer ces droits respectivement à fr. 0.2;'") p. c. pom· les baux ne dépassant pas 
neuf ans, c'est-à-dire les baux d'une durée normale, et à fr. 0.50 p. c. J)Our les 
baux de plus de neuf uns. Pour les baux de chasse et de pèche (objets de luxe) le 
droit serait flxé, dans tous les cas, ù I franc pa1· HlO francs. 

Les articles 120 ù l2ö réalisent cette réforme. 

Les bois sut· pied ayant la nature d'immeubles. le droit de mutation doit, en 
cas de vente d'une propriété boisée, ètre payé sm· la valeur, tant du bois <pie du 
sol, an taux: fixé pour les transmissions immobilières. 

Pour éluder œ droit sur la valeur du bois, on a recours an procédé suivant : le 
propriétaire vend pat· un acte ostensible Ic fonds en se réservant le bois; ensuite, 
il vend celui-ci tt l'acquéreur du sol, lequel n'est astreint du chef de celte acqui 
sition qu'à la taxe de transmission ('l p. c.); et si mème les parties dressent un 
acte authentique pom constater la transmission du bois, cel acte n'est sujet qu'au 
droit d'enregistrement établi sm les transmissions mobilières (arrêt Cass. b. 
2fioctobrc 18130, />as., p. 3'71). 

L'article 20 de la loi du ~H mai l8'H permet à l'Administration de déjouer la 
fraude lorsque l'acquisition du bois a précédé l'acquisition du fontis. Cet article, 
en effet. dispose : <c Si celui qui a ncquis par acte entre vifs la propriété de bois 
sur pied, acquiert dans l'intervalle des dix-huit mois suivants et avant que les 
bois ne soient entièrement abattus, la propriété du sol, il sera tenu de payer le 
droit d'enregistrement au taux fixé pour les mutations iuuuobilières. sur la valeur 
de l'intégralité du bien, d'après la nature de la transmission, tant du bois <[UC du 
sol, ù peine du double droit, sauf déduction toutefois du droit <fUÏ aura été p•~rçu 
précédemment ù raison de l'acquisition. des bois ». 

Mais Ic dit article ne prévoit pns l'hypothèse contraire : celle ou l'acquisit ion 
du fonds a précédé l'acquisition du bois. 
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Nous estimons :,tti'il y n lieu de eorupléter l'article 20 susvisé tie manière ù 
metü-e fin aux abus 11u!' nolis venons de sig·11alc1·. Tel est l'objet du premier alinéa 
de l'article 127 du projet. 

l.e tleux ièruc alinéa du dit nrtirle a pou1· but d'enrayer la Iruude qui consiste ù 
éluder le droit de mutation iuuuobilière exigible sm· les objets inuuohilisés pnt· 
destination en eas de transmission ù la mèmo pe1·sonnc d'un établissement indu 
suiel et des objets servant ù son exploitation. 

Par les nrticles 128 :~ 1H 1, le Couvornenmnt propose d'apporter certaines modi 
fications aux 1·rglès qui 1·ég-isscnt, quant du droit d'ouregisu'emcnt. les titres de 
valeurs de bourse et les actes qui ont po111· objet de constater la cession de ces 
valeurs. 

Ces règles sont rendues particulièrement compliquées par· la diversité des 
1·égimcs auxquels les titres et les actes en question sont ussujcltis par la l(~g·isla 
tion actuelle. De plus, dans certains cas. sur le terrain de l'équitè, clics prêtent à 
des critiques auxquelles il convient de les soustraire. 

Le projet de loi ne tend qu'à remédier ü cc double reproche. Le Gouvernement 
n'attend des dispositions nouvelles aucun supplément de ressources ; peut-être 
même celles-ei se traduiront-elles dans l'ensemble par un léger dégrèvement. 

Titres. - Sont actuellement exemptés de la formalité de l'enregistrement les 
titres de la Dette publique belge en génél'al et les actions émises par les sociétés 
dont Ic siège est en Belgique. On considère aussi comme exemptées de la forma 
lité, ù Ia faveur du texte qui exonère les actions, les obligations au porteur émises 
par les sociétés qui ont leur siège en Belgique. 

Quant aux autres titres, ils sont assujettis ù l'enregistrement lorsqu'il en est 
t'ait usage soit pal' acte public, soit en justice ou devant toute autre autorité 
constituée (art, 2B de la loi du 22 frimaire an VH). 

Dans cette éventualité on applique : 
Aux obligations au porteur des provinces et des communes belges ainsi qu'aux 

obligations de sociétés étrangères le droit de fr. 0.80 p. e.; 
Aux obligations nominatives de sociétés belges Ic droit de l fr. 80 p. c.; 
Et le droit fixe de ;i francs aux titres de la C:.1issc d'annuités dues par l'État, 

aux obligations nominatives des provinces et des communes belges et du Crédit 
communal de Belgique, aux titres d'emprunts d'États étrangers, de provinces et 
communes étrangères et aux actions de sociétés étrangères. 

Enfin, les obligations de la Société Nationale des Chemins de fer vicinaux sont 
enregistrables gratis. 

Le Gouvernement est d'avis qu'il y a lien de généraliser l'exemption de la 
formalité de l'enregistrement en l'étendant ù tous les fonds publics belges et 
étrangers, nominatifs ou au porteur, et notamment aux litres de la Dette 
publique belge en général, y compris ceux de la Caisse d'annuités dues par 
l'Etat, aux titres d'emprunt émis par lr-s provinces et les communes tant du pays 
c1ue cle l'étranger et par Jes gouvernemenl.s étrangers, les actions et obligations 
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nominatives 011 au po1·te11r des sociétés on collectivités belges ou étranghes. les 
cerfillcats d'actions ou d'obligations nominatives. 

Il est entendu tpie Ic projet n'entend pas comprendre duns sa nomenclature les 
actes qui ont pour objet dt: constater des emprunts individuels contractés plu' t111e 
administration publique ou une société envers telle ou telle pe1·sonne déterminée. 

A('les portant cession á titre onéreu» des susdits titres . .:....... Tuux du droit. - 
L'enregistrement de ces actes est actuellement soumis an droit de f1·. B)i-0 [), c. 
lorsqu'ils ont pou1· objet des titres de rente de l'Etat belge on d'Etats ét ruugers, 
au droit de fr. l ,80 p. c. lorsquils ont trui! ù des obligations à terme des nièmes 
Etats, ù des obligations de provinces. communes ou sociétés bel ges ou étrangères. 
Toutefois, si la cession a lien pat· adjudication publique, les droits de fr. H,;-il) p.c. 
et de fr. l ,80 p. c. sont réduits ù fr 0,80 p. c. pour les titres d'Etats étrangers, 
de provinces, communes ou sociétés étrangères. D'autre part, le droit est de 
fr. 0,80 p. e. pour les cessions d'actions de sociétés belg es ou étrangères. Il est 
de fi fr. fixe pout· les cessions ile titres de la Caisse d'annuités dues par lEtnt , 

Le projet fait table rase de ces di fficultés en soumettant tous les actes dt) vente 
de fonds publics, sans distinction ni exception, au droit de 2 francs pal' -lOO francs. 

Ce taux sera appliqué non seulement aux cessions d'actions dans les sociétés 
pai· actions, mais aussi ft celles de parts dans les sociétés de personnes, el plus 
g{mfralement, dans toutes sociétés ou associai ions jouissant de la p ersonnification 
civile. 
Base du droit. -- Sous Ic régime actuel, la base du droit sm· les actes de cession 

de fonds publics varie également suivant de nombreuses distinctions. Si la "ente a 
lieu par adjudication publique, le droit se calcule dans tous les cas sui· le prix et 
les charges stipulés. Si elle a lieu de gré ù gré. l'impót est liquidé. savoir : 
Pour les cessions de rentes on obligations ile l'État belge, de provinces, com 

munes ou sociétés belges, sur le eapital nominal ou sm· le taux d'émission s'il est 
inférieur au capital nominal, sans éganl au prix stipulé; 
Pour celles d'actions de sociétés belges. sm· le prix stipulé; 
Pour celles de titres d'obligations d'États étrangers, provinces, communes ou 

sociétés étrangères, sur leur valeur telle qu'elle résulte, de leur cotation au prix 
courant publié par le Gouvernement belge. et, lorsqu'elles, ne fîgul'ent Jl~ls au 
prix-courant, sur leur capital nominal ou leur taux d'émission s'il est inférieur au 
capital nominal ; 

Pour celles d'actions de sociétés étrangères, sur la valeur des titres d'après lem 
cotation au prix-courant et, ù défaut, sur le prix stipulé. 

On le constate. dans plusieurs cas, Ie droit il percevoir est liquidé, que-Is qtte 
soient la valeur du titre et le prix convenu, sui· Ic capital nominal ou sur Ic taux 
d'émission s'il est inférieur ù ce capital. 01\ la dépréciation subie en ces dernières 
années par la plupart des titres d'emprunts d'États, de provinces, communes et 
sociétés, tant belges qu' étrangers, rend cette perception particulièrement 
onéreuse pour Ic contribuable. 

Pour faire disparaitre cette injustice, comme aussi dans un but de simplifica 
tion, le projet de loi, disposant pour tous les l'omis publics en général, de mème 
que pour les parts dans toutes sociétés possédant Ia personnification civile, sti pule 
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11uc le droit est liquirló sur le montant. du {>l'ÎX el des churgcs. sans quo la hase 
de l'uupùt puisse ètre inl'él'iew·e à la valeur qui sernit fixée par Ic rlernier prix 
courant p11oli{· pat· Ic Convr·1·nc111cnt belge avant la date de l'cxîgihililé du droit. 

,\ctes porten! cession û titre gratuit. - Ces notes tombent sous l'application 
du tarif établi pour les donations en gù1éml. 

Helutiveruent ù ln hase du droit, la lógislation actuelle prète ù la mème critique 
qu'en ce qu i concerne la base de perception des actes portuut cession it titre 
onéreux. fü1 eflut, saut' po11r les actions de sociétés, la base du droit de donation 
des tonds publies ('St M•te1·111int'~c pa1· le capital nominal ou pat· le taux d'émission, 
s'il est inlórienr au capital nominal. 

L'article 130 du projet dispose 11uc Ic droit d'enregistrement sur les donations 
mire vifs <Ic londs publies est liquidé sm la valeur fixée pat· le dernier prix 
courant public pal' le C1.H1ve1·ncment belge avant la date de l'exigibilitè et. ù 
défaut, sm valeur it déclurer pai· les parties sous le controle !le l'administration. 

L'article I ill du projet, qui renferme des dispositions préventives de la fraude, 
ne nécessite aucun commentaire. 

* 
* * 

D'après la législation existante, les rossions de navires et de bateaux sont 
nssujett ies ù la taxe de transmission de l p.c. Si, après avoir acquitté cette 
taxe, les parties jug·cnt ù p1·opos de constater leur convention, soit pm un acte 
authentique, soit par un acte sous seing privé, qu'elles soumettent ù la formnlité 
de l'cnregistremcut , il est eu outre pc1·i:11 au profit du Trésor un droit dcnre 
~isl1·cme1ll de mutation de I I). e. 

Celle double perception r~l injustifiable. Aussi le Couveruement a-t-il pensé 
qu'i l importait de modifier le régime en vigueur. 

Que fallait-il foire duns cet ()l'(!l'e cl'itlt-es ., 
li est certain 1.1uc les navires el bateaux ne peuvent pas être assimilés aux meu 

bles ordinaires : ils constituent parmi les meubles une catégo1·ic très spéciale; ou 
peut mène dire quils se rapprochent beaucoup plus des immeubles si l'on consi 
dère, d'une part, que la maxime (c en füit de meubles possession vaut titre >i ne 
leur est pas applicable el, rl'uurrc part, que co111111e les biens immeubles ils sont 
susceptibles d'hypothèque. 

Cela étant, le Couvernemeru a pensé qu'il conviendrait de soustraire les ces 
sions de navires et bateaux ù la taxe de transmission. Par contre, s'inspirant de cc 
qu'a lait antérieurement le législateul' poul' les transmissions diuuneubles et pour 
les cessions de fonds de eommerce et de clientèle, il a estimé qu'il serait expédient 
tic rendre obligatoire, dans un délai préfix, l'enregistrement des actes sous seing· 
privé portant cession de navires et bateaux. (voir article la2 el suivants du 
projet). 

Le taux du droit d'cnrcg·islrement actuellement perçu pourrait sans incon 
véuient ètrc Iixé it 2 p. c. Ce taux. n'a absolument rien d'excessif si 011 Ic compare 
au droit tic fr. H,.:.O p. c. actuellement cx.igihlc sur les cessions de fonds de 
commerce ainsi qu'au drnil de 8 p.c. auquel sont assujetties les transmissions 
immohilières , Au surplus, nous avons b conviction que ce droit lie 2 p.c. ne peut 
en aucune far;on entraver le trafic mnrit i111c el fluvial. 
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Nous signalons qu'en F1·a1wc le droit d'crn·egisLrcment sut· les cessions de 
navires et de hnteaux a t'•lt~ porté it :-; p. e. pat· la loi du 2;i juin rn20. 

L'obligation (lp Iuire en1·egisl1·t't' dans Uli d{•lai déterminé tous les nctes portant 
trnnsmissiou de navires el de bateaux aura eet heureux résultat d'assurer ln puhli 
cité des tlit aeles, publieitt'• qui est indispensable si l'on veul asseoir, comme il 
convient, Ic crédit Iluviul et nuu-itiiuo. Actuellement, l'inscription à la conser 
vation des hypothèques des aclPs trnnslnt ifs d1~s navires et bateaux n'a pas lien 
(lans la plupnl'l iles cas, pa1·ee qu'elle 1loit nécessairement ètre précédée de l'euro 
g·istl'enwnl de l'acte et q1w cette dernière formalité oblige l'acquéreur it verser 
au Trésor le tlruit proportionnel de mutation. Si la formalité de l'enregistroutent 
est rendue obligntoire, les ncr1111\1·e111·s n'auront plus aucun intérèt ù ne pas foire 
inserit'e leur titre de propriét« ù la conservation ties hypothèques el on peul tenir 
[•Olll' certain 1p1c celte inscription ne tardera pas ù devenir la t·ègle. 

On rctrnu·quem que le projet vise non pas tous les navires et bateaux ([ll i, au 
moment de la mutation, se trouveraient dans les eaux belges, mais seulement les 
bùtiments qui peuvent, en quelque sorte, être considérés comme portion du terri 
toire national, c'est-à-dire. 1ion1· les navires de mei', ceux. qni naviguent ou sont 
tlcslilll'S Ù naviguer sous pavillon bdge (voit· nrt. ~~ de la loi du H) Iévrie» mos 
sm la navigation mnritiuie et la na\·igalion fluviale}: en cc qui concerne les 
bateaux d'iutérieur. qui eux. ne portent pas de pavillon, nous nous sommes ratta 
chés, it défaut d'autres éléments caractèristiques de leur situation, au domicile des 
parties contraetuntcs. Il va de soi (flLC le texte proposé ne préjuge pas la question 
de savoir si l'uumntriculatiou des navires lie met· doit être tendue obligatoire. 

Sous l'empire de la législation actuelle, lesuutorisations d'addition ù u~1 nom patro 
nymiq ue donnent lien it la perception d'un droit d'enregistrement de ;JO0 franes; 
il n'est dù qu'un seul droit, quel <pte soit Ic nombre des membres d'une nième 
famille, ù qui l'autorisation est accordée par le mème arrêté royal. 

Le Gouvemement a pensé f[Ue la faveur qui s'attache au permis d'addition ù un 
nom de famille justifie l'augmentation dans une forte proportion du droit actuelle 
ment perçu : il vous p1·opose ile porter œ droit à ;;,000 francs et de décider qu'un 
droit sera dù pat· chaque bénéflein ire de l'autorisation. 

Par contre, Ic permis de change!' tie nom de famille, :p1i, actuellement, est 
soumis également nu droit d'enregistrement de 300 francs, nous a pant trop lour 
dement frappé. Le plus gét1él'alement, la pel'sonne qui demande ù substituer un 
nom ù celui qu'elle porte, n'ag·it 1ias pat· caprice ou vanité, mais obéit ù de bonnes 
misons. Aussi, le Go11vememe11t mus propose-t-i I de réduire le droit it IO0 francs, 
sous cette réserve 1p1e, comme pour les autorisations d'addition ù un nom de 
famille, il serait tlù un droit pai· chaque bénéficiaire. 

Tel est l'objet des alinéas I ù 1, de l'article ·I /~() du projet. 
Les concessions tie titres tie noblesse sont actuellement assujetties ù un droit 

d'enregistrement de l ,OOOfranc::-:. Nous volis [H'oposons de le porter áti,000 francs, 
comme les permis d'addition it un nom (le famille. 

En outre, afin de couvri r les frais qu' entraîne pour l'Jttat la Direction de la 
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Noblesse, Ic C:onvcrncrncnt sr- propose d'étalilir sur les reconnaissances t•I les 
concessions en mat ière de noblesse, des droits (le chn ncellerie qui, dans sa f)f'ttst'•(\ 
seraient gr·atlué•s d'ap1·i•s l'importance <les Inveurs nobiliaires accordées. Le tlt•rnîct' 
alinéa de I'urtirle l'iO du projet donne au Gouwmcmcnt la délégation uéccssnire 
ù celle fin, ainsi que cela a l'lù t'ait pa1· la loi du 28 juillet l84-H, pou!' les droits de 
chuncollerie ü percevoir du chef' des visas de passeports et des légalisations (IC 

pièces. 
L'article l'~l a poul' hut de relever do 1,000 ù 2,000 francs le droit rl'enrcgis 

trement sur la grande naturalisation. 
Le quatrième alinéa du dit urtielc llt-1 instaure un droit modéré sul' les dfrla 

rations acquisitives dl' ln. qualité de Belg·e, lorsque ces déclarntions sont soumises 
ù I'agréation de l'autorité judiciaire. 

Les facilités données périodiq uement ù certaines eatóg·ories cl' étrangers pal' la 
réouverture des délais léguux d'option de patrie, leur font éviter la voie beaucoup 
pins longue et plus dilllcilo de lu naturalisation. 

Les lois actuellement en vigueur entourent la plupart de ces déclarations de 
formalités et de garanties tout ù fait justifiées, mais dont l'observation eutraine 
l'intervention, ù multiples reprises, de diverses autorités judiciaires cl adminis 
tratives. 
Il en résulte, pour l'État, des frais considérables, qu'il est logique et juste de 

faire supporter par les étrangers qui en profitent. Cependant, il convient 
d'exempter de ce droit nouveau les comparants qui justifient de leur état 
d'indigence. 

* * ·:l< 

L'article lll.-2dn projet a pour but de modifier les sanctions édictées pour contra 
vention à certaines dispositions de la loi du 22 pluviôse an VII sm· les ventes 
publiques d'objets mobiliers. 

Désormais, les amendes fixes prévues pom la non-inscription au procès-verbal 
de vente des objets adjugés, ou pom· altération du prix de ces objets, seront 1·t'111- 

placées par des amendes proportionnées aux droits éludés. 
JI en sera de même des pénalités encourues par la personne qui a prnet•dt'· ou 

fait procéder à une vente par adjudication publique sans la présence d'un ollicier 
public. En outre, dans ce dernier cas, l'adjudicataire est passible d'une amende 
de -100 francs pour chaque lot adjugé. 

• 
* * 

Par application des articles 22 de la loi du 22 frimaire an VU et!~ de la loi du 
27 ventôse an IX, toute cession d'immeuble, constatée on non pat· un acte. doit 
être assujettie au droit proportionnel d'enregistrement dans le délai déterminé 
par ces articles. 

Fréquemment interviennent entre particuliers des cessions de mitoyen netè d'un 
mur. Pareilles cessions ont pour objet un immeuble et donnent ouverture an droit 
indiqué à l'alinéa qui précède. 

L'administration ayant constaté que ce droit est éludé de façon systématique, 
il vous est proposé pat· l'article H3 une mesure tendant á assurer désormais le 
respect de la loi. 
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L'article 1/i-/i- étend au vendeur l'obligation, qui ne pesait jusqu'à présent que 
sur l'acqnéreur. de payer an Tréso» les droits <lus à raison des mutations d'im 
meubles. soit verbales. soit constatées par acte sous seing privé ou passé en pays 
(t1·:mge1·. L'ltlat s'assure ainsi deux débiteurs au lieu d'un seul. 

C'est le t't!gi111e établi pa1· l'arlielc 21 de fa loi du 21i octobre Wl!) ponr les 
cessions de fonds de eonuuerce. 

Il est clair, d'ailleurs, que la mesure proposée ne porte atteinte, en aucune 
l'atoll, au droit qu'ont les parties (le n'g·ler p:11· le111· convention Ic point fic savoir 
qui suppol'le1·a c11 définitive les droits dont il s'agit. 

rrrue m. 

L'article l'~;i a pou1· objet de relever les droits de gTcffe dans la môme p1·opor 
tion que les droits de timbre de dimension et que les droits fixes d'enregistre 
ment. 

La Commission technique pour l'étude des services administratifs de l'État, 
après enquête dans les greffes des tribunaux. a conclu ù un vaste programme 
de réformes, au nombre desquelles figtue la réorganisation de la perception des 
droits de greffe. 

Le Jlinistè1·e des Finances, dans Ia mesure où la chose le concerne, est décidé 
ù entrer dans les vues de la Commission. 

A celte fin, il propose : 
1 ° La perception des droits de gr·effc au moyen de timbres adhésifs et, pom· 

faciliter ce mode de perception, il fixe à 2 francs et tt fr. ·l ,GO deux droits s'éle 
vaut actuellement il fr. 1,70 et ù fr. 1,0G; 

2 · t:ang·mentation du nombre de syllabes que peut contenir un rôle d'expé 
dition. 

TITRE IV. 

Dls1,osltio11 cowm11ne 1u1x da•olts de tl■nbre, d'eu1•egistre1Deot 
et de ,:reftè. 

La .loi du 2;> octobre 'i!)l 9 sur le crédit professionnel en faveur de la petite 
bourgeoisie commerçante et industrielle a~ notamment, organisé une procédure 
simple pour le recouvrement des factures ne dépassant pas ~00 francs. 

Le législateur voulant c1ue cette procédure fùt peu couteuse disposa dans 
I'article 2J : « Tous les droits et salaires dm; ù raison des procédures prévues à la 
présente loi sont réduits de moitié ». 

Bien que la procédure instituée par la susdite loi réalise une économie notable 
sur les frais des instances ordinaires, il reste que cette loi n'a pas donné cc qu'en 
attendaient ses promoteurs et cc, par la raison que les droits de timbre, d'enre 
gîstremcnt et de greffe exigibles sur les divers actes de la procédure. quoique 
réduits de moitié, sont encore trop élevés dans l'ensemble. 
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Il'nutre parl, Ic 1·t'.•g-irne fiscal cree pn1· l'article 2.'i susvise ne cadre pas avec 
l' économ ic gùlléralc de nos lois d'im p<Hs. l\ ouuuu rent, la perception de droi ts de 
timbre réduits de moitié est de nature il présent el' de gTa,·cs inconvénients dans 
la pratique. 

Aussi le Gouvernement a-t-il pensé qu'il était désirable, tant dans l'iulèrèt du 
service que dans l'intfr(\l des conuibuables, ile reviser le texte dudit urticle 2,\. 

Tel est le but de l'article l!'"iO du prnjcl dt! loi, dont b earactéristique est la 
suivante: les faveurs llsrules, au lieu de s'étendre it Ions cl ù chacun des actes de 
la procédure organist':e par la loi du 2.'i octoln-e Hl 1H cl au lieu de porter sui· la 
moitié seulement des droits exigibles d'après les principes généraux. sont limi 
tées ù certains des (lits actes, mais comportcut I'iuuuunite absolue, les autres 
actes restant placés sous le réginic du droit eouuuun. 

TITHE V. 

D1•olt de sucf'csslou. 

L'article 1 JI du projet fixe [1 nouveau le taux des droits de succession el de 
muration par décès. 
On a d'abord incorporé aux droits anciens I'angmentatiun de 50 p. c. édictée 

pal' l'article te~ de la loi du -16 aoùt 1920. 
Ensuite, il a été procédé ù un relèvement génêrnl des droits selon la formule 

indiquée ci-après; le taux applicable :i la tranche inférieure de chaque part héré 
ditaire a été augmenté d'environ deux décimes et ce droit supplémentaire-a été 
ajouté aux divers taux du tarif progressif. Ainsi. en ligne directe, l'augmentation 
du droit afférent à chaque tranche sera de 40 centimes p.c.-~ soit approximati 
vement deux décimes du tarif minimum actuel tic fr. 2.-l0; entre époux sans 
enfants et entre frères et sœurs, l'augmentation est de fr. 1.t>0 p. c., soit deux 
décimes du Laux. initial de fr. 7 .50 p. e.; entre oncles el neveux, Ie relèvement 
est de z 11 c.; e111n: grands-oncles et petits-neveux, il est tie fr. 2.~0 p. c_ et entre 
toutes autres personnes, il est de 3 p. c. 

* -:;, * 

En vertu de l'arrêté royal du 2D décembre l8!1B, le prix-courant des effets 
publics, actions cl inlérèts est publié le marili de chaque semaine, dans Ic Jloni 
teur Belge. El pat· application de l'article 11, lilt era l) de Ia loi du 2ï décembre 
·1817, cc prixcourant sert de base ù la percept ion des droits de succession exi 
gibles sue les dits effets en suite des décès survenus dans les sept [ours qui pré 
cèdent celui de l'insertion du prix-courant au journal officiel. 

La publication hebdomadaire du pri x-eourunt entraine pour nttat, dans les 
circonstances actuelles, une dépense assez élevée. D'autre part, on n'aperçoit pas 
l'utilité qu'il y a pour le Trésor ù cc que cette publication ait lieu chaque semaine. 
Il semble qu'il n'y aurait aucun inconvénient ù faire une seule insertion par mois 
au /J/oniteur. Cette insertion pourrait avoir lieu le premier mardi <le chaque mois; 
un arrètè royal rég·lerait ce point. Pom la perception des droits de succession, la 
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valeur des fonds publies serait détcnuiuèe pat· le prix-courant publié pendant Ic 
mois au cours duquel est survenu le décès. 

Cet le rM'o1·111c donnerait satisfaetion ù ceux qui pensent que la base de la pc1· 
eepl iou des droits de succession sm· les effets publics serait plus judicieusement 
éluhlic si elle représentait le cours moyen des npèratious faites en Bo111·sc, non pas 
au rnurs d'une semaine, mais pendant une période pins longue. 

Le premier alinéa de l'article ·W2 du projet modifie la législation en vigueu1· 
sur ce point. 

La morliflention proposée à la loi du 2i décembre -1817 sui· le droit de succes 
sion eutruiuc une lógèrc modiflcntión à la loi du 2f> murs -t87ö sur la compétence 
des Iribuuuux. 

Tel est l'objet du deuxième alinéa du dit article. 
L'article B de la loi du 27 décembre l817 accorde au Tréso1· public, pour 

garnnli1· le paiement des droits de succession, un privilège général sul' tous les 
biens meubles délaissés par le défunt. 

Le régime établi pat· cette disposition a été complété par l'article 2ft. de la loi 
du l ï décembre 1851 : voulant empêcher la personne habitant l' étranqer, <tui 
hérite duns une succession mobilière, de se jouer du privilèg» du fisc en vendant 
les meubles ou en les emportant sans avoir acquitté l'impôt, le dit article 24 lui 
impose l'obligation de fournit· caution pom· le paiement des droits de succession, 
frais et pénalités dont elle pourrait être tenue envers l'Etat; en outre, il défend 
aux juges de paix de procéder ü la levée des scellés, ainsi qu'à tout officier public 
de vend re des biens de la succession ou d'en dresser acte de partage avant qu'il leur 
soit justifié, pat· un certificat du receveur des successions, qnc l'héritier étranger 
s'est conformé ù la loi. 

L'expérience a démontré que l'article 2/i, précité sauvegarde mal les intérêts du 
Trésor. On a nt des successions importantes recueillies par des étrangers, dont 
l'acti(sd romposait uniquement de dépôts en banque qui ont complètement 
échappé au droit de succession. 

l)' après les renseignements qui nous sont pai·venus, Ic ras se présente fréquem 
ment tians les cercles rédimés d'Eupen et de Malmédy. 

- Le mal provient de re ((ttC l'article 2-1 de la loi du 17 décembre l8?5 L qui est 
conçu en ternies lrop Iimitatifs, laisse en fait aux étrangers, héritiers clans une suc 
cession ouverte en Belgique, la latitude d'emporter sans avoir fourni de garantie 
au Trésor, les valeurs mobilières que le défunt avait mises en dépôt ou placées 
dans un coffre-fort en banque. · Le remède consiste ù compléter l'article 2/4. sus 
visé en interdisant, avant la prestation du eautionnement prévu par cette disposi 
tion, non seulement la levée des scellés ainsi que la vente et le partage des 
meubles dépendant de Ia succession, mais aussi : 

I'' la restitution ou le paiement par les banques et autres détenteurs ou débi 
teurs ilénommés ù l'article 29 de la loi du 11 octobre 19 W des titres, sommes on 
valeurs dt':laisst:·s p~11· Ic défunt : 

2" la prise de possession pat· les ayants-droit des titres, sommes ou valeurs 
contenus dans un coffre-fort qui était tenu en location par Ic défunt chez une des 
personnes dénommées à l'article 30 de Ia mème loi. 

Tel est l'objet de l'article 153. 
• . .. 
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Les dispositions prévues par l'article BO de la loi du ·l l octobre HH9 touchant 
les so111111rs, titres ou valeurs déposés dans les coffres-forts en banque se sont, à 
la pratique, révélées insutllsuntes ù snuvegnuler les iutérèts du Trésor. 

Au moins ;>(lp. c. des coffres détenus en banque sont trouvés vides lors de l'iu 
veutuir« auquel il esl procédé apt·t'•s Ic cfod\s du locataire ! Peu de temps avant le 
décès, les titres ont été retirés, soit par· le ruantlutuire, soit par un colocataire, soit 
enfin par toute pr.rsonne à qui la clef du coffre a Né conflée. 

Dans d'autres cas, les héritiers de de cuiu« s'assurent de la complicité de la 
banque pour obtenir l'accès au coffre après Ic décès du locataire; pom· Ic cas où 
I'administrutiou auruit connaissance de cette visite. on convient de déclarer que le 
déposant avait renoncé ù son coffre avant son décès. 

L'nrtiele ltVi a pour objet de remédier ù cel état de choses. 

TITlŒ YI 

'faxe snr les tui1soelatic,11s saus but - lucratif et les établissements 
d'11tlllté p11hllq11e. 

L'article lf>l> du projet pl'Opose d'augmentor de deux décimes la taxe de 
·lO centimes par 100 francs établie par les articles Mi et suivants de la loi du 
27 juin IO~I. Au wou de celle dernière loi, la taxe susdite a été établie pour 
compenser fa perte des droits d'enregistremcut et de succession résultant du fait 
que les biens qui entrent dans le patrimoine des associations sans but lucratif et 
des établissements d'utilité publique sont soustraits à toute mutation pour un 
temps généralement très long. 

Les droits d'enregistrement ont Né relevés Ic 28 aoùt J 921, donc après l'insti 
tution de la dite taxe; <r autre parl , le présent projet comporte une majoration 
des droits d'enregistrement el de succession. L'article J56 apparait donc comme 
édictant un réajustement du taux tie la taxe envisagée. 

TITRE YII. 

Droits de nndgtdlou. 

Les droits de navigation pcn;us par l'État sont régis par la loi du -l"'juillet -1865, 
dont l'article premier s'exprime comme suit: 

« Le Gouvernement est autorisé it régler les péages des voies navigables admi 
nistrées par l'État. de manière que le maximum de ces péages, ramené à la 
tonne kilométrique, n'excède pas pour cette unité de transport : 1 centime pour 
les canaux ; B, '" de centime pour les rivières canalisées et 2/ lO de centime pour 
les rivières ». 
li n'y n plus de rivière non canalisée servant ù la navigation ; le taux de 

2/10 de centime peut donc N1·e négligé. 
Entre les taux d'un centime et de 3/i- de centime, l'écart est peu sensible. Il 

a pu s'expliquer, dans l'esprit des auteurs· de la loi de ·18G5, par cette considéra 
tion qu'une rivière canalisée exige moins d'entretien el de frais de toutes espèces 
qu'un canal. Dans la réalité des faits, cette différence de base ne se justifie plus. 

Le Conseil superieur de la nrivi~ation intérieure, auquel fa question a été 
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soumise, est d'accord sur co point; il a exprimé l'avis que Ic tarif doit viser 
plutôt à établir une distinction entre les voies tl'iutérèt génêrnl et les voies d'inté 
rêt local. 

Le Gouvernement vous propose de modifier la disposition susdite tie lu loi 
de l8füi de manière à porter Ic maximum ù percevoir ù deux centimes par 
tonne kilométrique. li aurait ainsi Ic moyeu de tenir compte dans l'établisse 
ment des tarifs des justes reveudicat ins de la batellerie ainsi que, dans une cer 
taine mesure, de la vuleur réelle de notre ruonnnie par compamison ù sa valeur 
d'avant guerre. 
Il éviterait. cela va sans dire, tout changement brusque de nature à exercer une 

înflnence défavorable sm· cette branche tri.'s intéressante de notre activité natio 
nale qu'est la nav.îgation fluviale. 

On a pu constater jusqu'ici que les augmentations réalisées dans fa limite de 
la loi existante et suivant les directives données par Ic Conseil supérieur de hl 
navigation intérieure n'ont exercé aucune répercussion sur l'importance du trafic. 

La perception d'un droit ù eharge des bateaux loueurs ou remorqueurs et des 
bateaux à moteur assurant un service de t·emo,·quage constitue une innovation. Il 
a paru au Gouvememeut, d'accord avec le Conseil supérieur de navigation, que 
l'immunité fiscale dont ces bateaux jouissent aujourd'hui, n'a plus de raison d'ètrc. 

Comme il s'agit de bateaux d'un faible tonnage, il faut, pour faire œuvre 
sérieuse et maintenir le principe de proportionnalité, prévoir que la force en 
chevaux-vapeur servira d'éléments tlc calcul du droit. 

Les embarcations de plaisance ont hénéfieié jusqu'ici d'un régime de faveur 
dù à la circonstance que, ne servant pas au transport tic marchandises.elles n'ont, 
dans la plupart des cas, qu'un foi bie l.onnagc. 

L'équité exige cependant que ceux qui, pour leur agrément, se paient le luxe 
de pareilles embarcations, contribuent plus larg·emcnt ù l'entretien des voies 
navigables. 

Consulté dans cet ordre d'idées sm· Ic point de savoir quel serait le meilleur 
régime ù appliquer en l'espèce, le Conseil de navigation estime qu'une distine 
tion s'impose entre les bateaux de plaisance à propulsion mècauique et les autres. 

Les premiers smis seraient soumis au pèage et acquitteraient une taxe annuelle 
à fixer d'après Ic tonnage de chaquo emburcation. Ceux de la deuxième catégorie 
jouiraient de l'exemption. De ce fait, la taxe ne frappera pas le sport nautique 
ni les embarcations ù voile. 

Il a parn désirable de réorganiser le nigime suranné auquel sont soumis les 
bateaux effectuant des services d1• vo vueeurs. .,,. <J 

La règle de la perception suivant la tonne kilométrique aboutit ici aussi à 
une taxation dérisoire. Dans le svslème actuel. certains transports de voyageurs, 
comprenant 3 ü HIO p:1ssagers, pcurent parcourir une distance de 20 à 30 kilo 
mètres sans acquit ter un péage atteignant i>O eeutirues. 

Pour arriver ù une perception convenable, il semble ù conseiller de pl'opor 
tionner la taxe au prix du ticket payé par Ic voyag·eur. 



Quel que soit l'iutén't qut' Ie Gouveruemeut 1101-te tl l'agriculture, il estime 
que l'exemption des p(·ages t•lahlie pat· la loi du ~!;'i mui l8i>O en faveur des trans 
ports des engrais el des uuui ères fol'tilisanlcs, ne saurait ètre maintenue duns la 
situation Ilnaucière du Tr(•sor. 

Les transports pa1· call sont notablement plus èeonomiques que ceux par che 
min de Ier. et l'augmeutntiou du prix de la marchandise pouvant résulter de la 
suppression de l'immuuité sera fort pen élevée et en beaucoup de cas pour ainsi 
du-e 11égligeahle. En l'ait d'ni llcurs, Ic hut pnursuivi par Ic législateur de ·l8ti0 
n'est pas toujours atteint; il arrivo dans bien des eus ttue l'exonération des péages 
profile exclusivement aux bateliers et non aux: eu Il ivateurs. Pour tonte une caté 
gorie d'engrais, le batelier est astreint au paiement du droit, et cc n'est que sur 
la 1,renve à fournir ultéi-icurement de l'emploi des matières pom· les besoins de 
l'agriculture, que décharge est accordée tics sommes payées. Or, il est constaté 
que beaucoup de bateliers négligent de produire la documentation nécessaire à 
cet effet, et on peut tenir pom· certain quc dans les cas où la restitutition du droit 
leur est accordée, ils omettent d'en rendre compte ù l'agriculteur. 

L'exemption serait maintenue pour les transports des boues de ville, qui 
constituent des matières fertilisantes pour la mise en valeur des terrains incultes 
et dont l'évacuation entraîne souvent des dépenses relativement élevées. Ces 
transports seront soumis toutefois ü la perception de la taxe minimum à laquelle 
sont assujettis les transports ordinaires. 

' " 

Il reste à faire observer c1nc l'article -l5D du projet, aux termes duquel le mini 
mum du droit ù percevoir ne sera jamais inférieur à 2 francs, n'est pas un 
obstacle au maintien de certaines exemptions actuellement existantes ou à l'éta 
blissement d'exemptions nouvelles que les circonstances pourraient justifier. Il 
en résulte simplement qne lorsqu'une rétribution est duc, elle ne sera pas 
inférieure à 2 francs, ü raison des frais qu'cntrninent la perception de ces taxes et 
le contrôle auquel elle est soumise. 

. . 
L'article HH du projet prévoit l'établissement de pénalités, en me de réprimer 

la fraude. 11 comble une lacune de la législation actuelle. 

TITRE vm. 

rl.meudes pénales. 

Aux termes de l'article premier, premier atiné«, de la loi du 24 juillet -192-l 
établissant les décimes additionnels sur les amendes pénales, cc le montant des 
amendes pénales prononcées Jlllt' les cours et tribunaux en vertu des dispositions 
du code pénal et des lois et règlements particuliers, est majoré de 20 décimes, 
sans que cette majoration modifie le caractère juridique de ces peines». 

Le Gouvernement estime qu'il y a lieu de porter lu majoration à 40 décimes. 
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Des doutes s'étant élevés sm· le point de savoir si la loi susvisée du ~H juillet. 
1921 s'applique aux amendes portées pnr iles lois on 1•11g·lemenls postérieurs, le 
projet trnnche ln question dans Ic sens de l'allirmal ive, conformément d'ailleurs à 
ln jnrisprudenee de la cour de cassation, qui trouve sa dernière expression dans 
les arrêts des Hi juin et rn juillet W2!'> (/kv1œ de droit pénal et de criminoioqie, 
1 H2ti, pp. 731, 907 et nou). 
Il va de soi que, conformément aux principes généraux (art. 2 du code pénal), 

la majoration continuera ù être de 20 décimes pour les amendes prononcées du 
chef d'infractions commises antérieurement ü l'entrée en vigueur de la nouvelle loi 
et postérieurement ü la loi du 2'~ juillet Hl2l. 

Le Mùi-istl'e des Finances, 

At,n. JANSSEN. 


